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% v Delà Compétence
une pareille application âu Re¬
niement de l'Inftrucbion Crimi¬
nelle , qui eft d'autant plus im¬
portante , que non feulement elle
conferve les Particuliers dans la
polieflion pailîble de leurs biens,
ainli que la Civile ; mais encore
elle ailure le repos public, & con¬
tient par la crainte des châti-
mens , ceux qui ne font pas re¬
tenus parla confédération de leur
devoir. A ces Causes , de l'avis
de nôtre Confeil, & de nôtre
certaine fcience, pleine puiflance
& autorité Royal, Nous avons
dit, déclaré & ordonné , difons,
déclarons, ordonnons, & Nous
plaît ce qui enfuit.

TITRE PREMIER.

De la Compétence des Juçes,
Article i.

LA connoiflance des crimesappartiendra aux Juges des

des Juges. 3
lieux où ils auront été commis ,
Scl'Accufé y fera rènvoyé , li le
renvoy en eft requis j même le
prifonnier transféré aux frais de
la partie civile s'il y ena , linon
à nos frais, ou des Seigneurs.

Article ii.
Celui qui aura rendu là plainte

. devant un Juge , ne pourra de¬
mander le renvoy devant un au¬
tre , encore qu'il foitJuge du lieu
du délit.

Article III.
L'Acculé ne pourra aulïl de¬

mander fou renvoy après que^le-
. dture lui aura été faite de la dé-

\ * polition d'un témoin , lors de la
. # confrontation.

• •' Article iv.
Les premiers Juges feront tenus

de renvoyer les procès, & Jes
• Accufez qui ne feront de leur
CoSipetence , pardevant les Ju-

0 Jpes 1ui doivent en connoître,
Maans trois jours après qu'ils en

Y auront été requis -, à peine de
7*^ AiJ
t



'4 Delà Cefnpetence
nullité des procédures faites de¬
puis larequifition, d'interdiction
de leurs Charges , & des domma¬
ges & interefts des parties c^uien
auront demandé le renvoy.

Article V.
Les groffes des informations ,

& autres pièces, & procédures
qui compofent le procès , ou qui
y auront été jointes ; enfemble
toutes les informations, pièces,
& procédures faites pardevant
tous autres juges concernant
l'accufation , feront portées au
Greffe du juge pardevant lequel
l'Accule fera traduit, s'il eft aiu-
li par lui ordonné.

Article YI.
Les frais pour latranflatiorfdu

prifonnier, & le port des infor¬
mations , & procédures , feront
faits par la partie civile s'il y en
a : finon par le Receveur de notre
Domaine, ou du Seigneur de 1^
JurifdiCtion qui en devra connoî-
tre : & pour cet effet fera délivré

des luges. < g
exécutoire par le juge qui en au¬
ra ordonné le renvoy, ou le port
des charges, & informations.

Article VII.
Nos Juges n'auront aucune

prévention entre eux -, au cas
néanmoins que trois jours après
le crime commis t nos Juges or¬
dinaires n'ayent informé , & dé¬
crété, les Jugesfuperieurs pour¬
ront en connoitre.

Article VIII.
Ce que nous entendons avoir

lieu entre lesJuges des Seigneurs,
encore que celui qui auroit pré-

î * venu , fut Juge fuperieur & du
l'effort de l'autre.

L. : Article IX.
Nos Baillifs , & Sénéchaux ne-

pourront prévenir les Juges fu-
, halternes & non Royaux de leur

^. rtWort, s'ils ont informé , & de-
j» creté dans les vingt-quatre heu¬

res après le crime commis. N'en¬
tendons néanmoins déroger aux
Coutumes à ce contraires, ni à

*
. » A iij

\7



6 De la Compétence
î'ufage de nôtre Châtelet de Pa¬
ris.

Article X.
Nos Juges Prévôts ne pour¬

ront connoître des crimes com¬

mis par des Gentilshommes, ou
par des Officiers de Judicature ;
fans rien innover néanmoins en ce
qui regarde la JurifdiCtion des
Seigneurs.

Article XI.
Nos Baillifs, Sénéchaux &

Juges Prefidiaux connoîtront
privativement à nos autresJuges,
& à ceux des Seigneurs , des cas
Royaux, qui font le crime de
leze-Majefté en tous fes chefs ,
facrilege avec effraction, rébel¬
lion aux mandemens émanez de
Nous oli de nos Officiers, la po¬
lice pour le port des armes , af-
femblées illicites , feditions, 'tf- ,$•
motions populaires, force publi- , & m
que -, la fabrication , l'aiteration, b M
ou l'expolîtion de fauffe monoye., ; *
correction de nos Officiers, mal-

%

/

i"
jf •

des luges. 7
Verfations par eux commifes en
leurs charges , crimes, d'here-
fîe , trouble public fait au Servi¬
ce divin , rapt & enlevement de
perfonnes par force , & violence,
& autres cas expliquez par nos
Ordonnances & Reglemens.

Article XII.
Les Prévôts de nos coufins les

Maréchaux de France, les Lieu-
tenansCriminels deRobe-courte,
les Vicebaillifs, & Vicefené-
chaux connoîtront en dernier
reffort de tous crimes commig
par vagabons , gens fans aveu ,
& fans domicile , ou qui auront
été condamnez à peine corporel¬
le, banniffement ou amande hon-
norable. Connoîtront aullî des
oppreffions, excès ou autres cri¬
mes commis par gens de guerre ,
tant dans leur marche, lieux d'é¬
tapes , que d'affemblée, & de
féjour pendant leur marche des
deferteurs d'armées , affemblées
illicites avec port d'armes, levée
» Aiiy



S De lu Compétence
de gens de guerre fans Commif„
iîon de Nous, & de vols faits fur
les grands chemins. Connoîtronc
«tufli de vois faits avec effraction,
port d'armes, & violence publi¬
que , dans les villes qui ne feront
point celle de leur refîdençe;com<-
me aufll des facriieges avec effra¬
ction , aflaffinats préméditez ,

feditions, émotions populaires ,
fabrication , altération , ou ex-
pofition demonoye contre toutes
perfonnes j en cas toutefois que
les crimes ayent été commis hors
des Villes de leur refîdence.

Article XIII.
N'entendons déroger par le

précèdent Article aux Privilèges
dont les Eccefiaftiques ont ac¬
coutumé de jouir.

Article XIV.
Les Prévôts des Maréchaur ,

Vicebaillifs, & Vicefenéchaux
ne pourront juger en aucun cas $
la charge de l'appel.

I i

des luges. $
Article xv.

Nos Juges Piefîdiaux connoî-
tront auHi en dernier l'effort des
perfonnes, & crimes mentionnez
és Articles précedens , & préfe-
rablement aux Prévôts des Ma¬
réchaux , Lieutenans Criminels
de Robe-courte , Vicebaill fs &:
Vicefenéchaux s'ils ont décrété
ou avant eux ,'ou le même jour.

Article XVI.
Si les coupables de l'un des cas

RoyauXjOu Prevôxaux ci-deffus,
font pris en flagrant délit, le Ju¬
ge des lieux pourra informer Se
^leereter contr'eux , & les inter¬
roger ; à la charge d'en avertir

«•friceffamment nos Baiilifs & Sé¬
néchaux , ou leurs Lieutenans
Criminels par aéfe flgnifié à leur
Greffe : après quoyils feront te-

• ^rrtis d'«nvoyer quérir le procès Sç
les acculez , qui ne pourront leur

i 'êjK refufez à peine d'interdic-
'

, & de trois cens livres corn.

Vre les Juges, Greffiers, & Geo-
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ïo De la Compétence des Juges. ïï
liers , applicables moitié à Nous, |eur interrogatoire , au coramen-
& l'autre moitié aux pauvres &, cernent duquel fera encore de—
aux neceflitez de l'Auditoire de claré, que le procès leur fera fait
nos Baillifs Se Sénéchaux, ainfi en dernier rellort.
cju'il fera par eux ordonné. Article XIX.

Article XVII. N'entendons néanmoins rien
Les Lieutenans Criminels des innover à l'ufage de nôtreChâte-

Sieges où il y a Prefidial, feront let de paris dont les Juges pour-
tenus dans les cas énoncez en ront déclarer aux Accufez dans
l'Article xn. ci-deffus , faire ju- leur dernier Interrogatoire fur la
ger leur compétence par juge- Pellette, qu'ils feront jugez en
ment en dernier reffort ; & pour dernier reflort ; li par la fuite des
cet effet porter à la Chambre du preuves furvenuës au procès, ou
Confeil du Prefidial, les charges par la confeflion des Accufez , il
& informations , & y faire con- naroît qu'ils ayent efté repris de
«luire les Accufez pour être oiii$ Jjuffice, ou (oient vagabons &i
en prefence de tous les Juges , gens fans aveu,
dont ils feront tenus faire men-r.' Article XX.
tion dans leurs Jugemens -, en-l «Tousjuies, à la referve des
fèmbledes motifs fur lefquelsils Juges & Confuls, & des bas Se
feront fondez pour juger la Com- moyens Julficiers, pourront con-
petence. < aïoître^les inferiptions de faux,
Article XVIII. Jpînrulentes aux affaires pendantes

Les Jugemens feront pronà - p.'Jdevant eux , & des rebellions
eezauffi-tôt aux accufez,& bah^ ■JBmmifes à l'exécution de leurs
lé copie , & procédé enfuite ^A°Jugemens.



des luges. 33
De la Compétence Grand'Chambre de nôtre Cour
Article XXI. de Parlement de Paris. Pourront

Les Eccleliaftiques, les Gen- néanmoins pour crimes commis
tilshommes , & nos Secrétaires, hors la Ville , Prévôté & Vi-
pourront demander en tout état comté de Paris , nos Baillifs 8c
de caule, d'être jugez toute la Sénéchaux informer s 8c s'ils font
Grand'Chambre du Parlement, capitaux décréter à i'encontre
où le procès-fera pendant, aflem- d'eux , à la charge de renvoyer
blée : pourvu toutefois que les les procédures à la Grand'Cham-
opinions ne foien t pas commen- bre , pour être inftruites 8t ju-
cëes: Et s'ils ont requis d'être ju- gées : Et au cas que les parties
gez à la Grand'Chambre, ils ne ayent volontairement procédé
pourront demander d'être ren- pardevant eux , elles ne pourront
voyez à la Tournelle. Ce qui au- le pourvoir à la Grand'Chambre,
ra lieu à l'égard des Officiers de que par appel.
Juftice, dont les procès criminels y—
ont accoutumé d'être jugez ci * TITRE II.
Grand'Chambres de nos Parle- Procédure, paruculieres au**ncns* ■>'" Prévôts des Maréchaux deArticle XXII. Prance ,Vicebailhfs ,Vicefené~Ne pour 1ont les Prefidens chaux, & Lieutenans Crimi-Maîtres ordinaires,Correêteurs, . nelsde Robe- courte.Auditeurs, nos Avoçatsà. Pro-, •

cureurGénéraux de nôtre Cham-^ % Article I.
bre des Comptes à Paris, è ES Prévôts de nos Coufins
pourfuivis és caufes & marierai ' les Maréchaux de France ne
criminelles ailleurs qu'en 1A*"



*4 Des Procédures . particulières, &c. ij
connoîtront d'autres casque dej Criminels pris en flagrant délit}
ceux énoncez dans l'Article xix. ou à la clameur publique,
du Titre de la Compétence des Article V.
Juges , à peine d'interdiction, de Défendons aux Prévôts de
dépens, dommages & intérêts , donner des Commilïïons pour
& de trois cens livres d'amende , informer , à leurs Archers, à de»
applicable moitié envers Nous, Notaires, Tabellions, ouaucu-
& l'autremoitié envers la partie, nés autres perfonnes , à peine de

Article II. nullité de la procédure , & d'in-
Ne pourront auffi recevoir au- terdiétion contre le Prévôt,

cune plainte, ni informer hors Article VI.
leurreflort, fi ce n'eft pour re- Pourront leursArchers écroiier
bellion à l'execution de leurs dé- les prifonniers arrêtez en vertu
crets. , \ de leurs décrets.

Article III. Article VII.
Seront tenus de mettre à exe-* » Seront tenus laifler aux prî—

cution les décrets & mandemens "f°nniers qu'ils auront arrêtez ,

de Juftice, lors qu'ils en feront du procès verbal de captu-
requis par nos Juges & fomme'z, & de l'écrouë , fous les pei-
par nos Procureurs ou par les1 nesportées par le premier Arti-
parties , à peine d'interdi<3:ion& c^e-
de trois cens livres d'amende , > Article VIII.
moitié vers Nous, moitié vers , - Les rffccufez contre lefquels le
la partie. - 1Tjfôt des Maréchaux aura re-

Article IV. "M ÇUplainte , informé & décrété ,

Leur enjoignons d'arrêter ièi) ï^uront lemettre dans les pri-



ré Des Procédures particulières, &c. 17fons du Prefidiai du lieu du délité Article X.
pour y faire juger la Compétent A l'inftant de la capture, l'Ac¬te , Se à cet effet faire porter au Cufé fera conduit és prifons duGreffe les charges & informa- lieu, s'il y en a, finon aux plustions en vertu du jugement du prochaines, dans vingt-quatrePrefidiai : ce que le Prévôt fera heures au plus tard. Défendonstenu de faire iuceflamment. aux Prévôts d'en faire chartreArticle I X. privée dans leurs maifons ni ail-Les Prévôts des Maréchaux leurs , à peine de privation deen arrêtant un Accufé,feront te- ' leurs charges,nus faire inventaire de l'argent, Article XI.hardes , cheVaux & papiers dont Défendons à tous Officiers deil fe trouvera lai fi , en prefen'cé Maréchauffée de retenir aucunsde deux Habitars des plus pro- meubles, armes ou chevaux fai-ches du lieu de la capture , ejui fis ouappartenansaux Accufez ,ligneront 1 inventaire , finon dey^ 'ni de s'en rendre adjudicatairesdateront la caufe de leurs refus j ^ fous leur nom, ou celui d'autresdont il fera fait mention j potu'i . ^perfonnes , à peine de privationêtre le tout remis dai s trois jouisk * • de leurs Offices , cinq cens livresau plus tard au Greffe du lieu de" d'amende, & de reftitution dula capture, à peine d'interdic- quatruple.tion contre le Prévôt pour deuxl . ^Article XII.ans, dépens, dommages-& in- Des Accufez feront interrogezterêts des parties, & de cinq ulir lc Prevôt en prefence delivres d'amende applicable coflH. ^Affcffeiu , dans les vingt-qua-■me deflus, ni * tre heures de la capture , à peineArticle^ % # Criminel. h



« 9

particulières , &c. i?
que l'Accufé n'ait point propolé
de deciinatoire.

Article XVI.
Les Recufations qui feront

propofées contre les Prévôts des
Maréchaux avantle jugement de
ïa Compétence, feront jugées ail
Prefidial aifrapport de l'Aflef-
feur en la Maréchauflée, ou d'un
Confeiller du Siege, au choix
de la partie qui les prefentera ,
& celles contre l'Aflélfeur , aulTi
par l'un des Officiers dnditSiege:
Et lesRecufations qui feront pro¬
pofées depuis le jugement delà
Compétence, feront réglées an
Siege où le procès criminel de¬
vra être jugé,

k Article XVII.
L'Accufé ne pourra être élargi

l pour quelque caufe que ce foit
, y* • av^ttle jugement de la Compte-La Compétence fera jugée au • «j tence , & ne pourra l'être aprèsduqu\^ ^ue par Sentence du Prefidial ou

*8 "Des Procédures *

de deux cens livres d'amende en¬
vers Nous. Pourra néanmoins les
interroger fans Afi'eflèur au mo¬
ment de la capture.

Article XIII.
Enjoignons aux Prévôts des

Maréchaux de déclarer à l'Accu¬
fé au commencement du premier
interrogatoire, & d'en faire men¬
tion , qu'ils entendent le juger
prevôtalement, à peine de nullité
de la procédure, & de tous dé¬
pens , dommages & intérêts.

Article XIV.
Si le crime n'eft pas de leur

Competence,ils feront tenus d'en
Jaifl'er la connoiflance dans les
vingt-quatre heures au Juge du^,lieu du délit, après quoy ne • |pourront le faire, que par 1 avis pdes Prefîdiaux.

Article xv.

Prefidial, dans le refl'ort
la capture aura été faite, dar?1!.
trois jours au plus tard ; encore^

t
Siege , qui devra juger diffiniti-
vement le procès.

Bij
J



i o Des Procédures
Article XVIII.

Les Jugemens de CompetenCô
ne pourront être rendus que par
lépt juges au moins , 8c ceux qui
y affilieront , feront tenus d'en
ligner laminute : à quoy nous en¬
joignons à celuy qui prefidera, 6c
au Prévôt de tenir lamain, à pei¬
ne contre chacun d'interdiêlion ,

de cinq cens livres d'amende en¬
vers Nous, 8c des dommages 6c
intérêts des parties.

Article XIX.
La Compétence ne pourra être

jugée que l'Acculé n'ait été oiii
en la Chambre en prefence de >
tous les Juges, dont fera fait
mention dans le jugement, en- afemble dumotifde la Compéten¬
ce , fur les peines portées parl'Article précèdent contre le
Frefidenr, & de nullité de lajro-cedure qui fera faite depuis le
Jugement de la Compétence, fe

Article XX. C.
r*» Si

tj 9

V

v
Le Jugement de Compétence ■#

particulières, &c. n
fera prononcé, lignifié , & copie
baillée fur le champ à l'Accufé -,
à peine de nullité des procédures
8c de tous dépens , dommages 8c
intérêts, contre le Prévôt 8c le
Greffier du Siege , où. la Compé¬
tence. aura, été jugée.

Article XXI.
Si le Prévôt eft déclaré in¬

compétent , l'Accufé fera trans¬
féré és prifons du Juge du lieu
où le délit aura été commis , 8c
les charges 8c informations, pro¬
cès verbal de capture, 8c inter¬
rogatoire de l'Accufé , & autres
pièces 8c procédures remifes à fon
Greffe : ce que nous voulons être

* exécuté dans les deux jours pour
le plus tard , après le jugement
d'incompetenee , à peine d'incer-
did-ion pour trois, ans contre le
P«vôt, de cinq cens livres d'a-

/mende envers Nous, 8c des dé-»pens, dommages 8c intérêts des
: parties.

. • B iîj



ai Des Procédures
Article XXII.

Le Prévôt qui aura été décla¬
ré compétent, fera tenu procé¬
der incelfamment à la confection
du procès avec fon Aflefléur, lï-
r.on avec un Confeiller du Siege ,où il devra être jugé , fuivant la
diftributi'on qui en fera faite parle Prefident.
Article XXIII.

Si après le procès commencé
pour un crime prevôtai, il fur-
vient de nouvelles accufations ,dont il n'y ait point eu de plainte
en Juftice, pour crimes non pre-vôtaux -, elles feront inftruites
conjointement, & jugées prevô-talement.

Article XXIV.
Aucune Sentence prevôtale,

préparatoire, interlocutoire 011
difnnitive , ne pourra être r%'u-.
duè' qu'au nombre de fept, au 4moins, Oiîicicrs ou Graduez,en^cas qu'il ne fe trouve au Siègenombre fuffifant de Juges ; 8c

y> §

particulières, &c. a 5
feront tenus ceux qui y auront
affilié, de ligner la minute, à
peine de nullité , & le Greffier de
les interpeller, à peine de cinq
cens livres d'amende contre lui ÔC
contre chacun des refufans.

Article XXV.
Sera dreffé des minutes des Ju-

gemens Prevôtaux, qui feront
lignées par les Juges, dont l'une
demeurera au Greffe du Siege où
le procès aura été jugé , & l'au¬
tre auGreffe de laMaréchaulTée,
à peine d'interdiClion pour trois

p ans contre le Prévôt, & de cinq
't., cens livres d'amende. Défendons

fous pareilles peines aux deux
u • Greffiers deprendreaucunsdroits

» pour l'enregillrement &C récep¬
tion des deux minutes.

, Article XXVI.
1. " • & l'Accufé ell appliqué à la

ù flueftion, le procès verbal de tor-
iture fe fera par leRapporteur en

:9i prefence d'un Concilier du Siège
* & du Prévôt.
» . • Eiiii

V
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Article XXVII.

Les dépens adjugez par le Ju¬
gement prevôtal feront taxez
par le Prévôt en prefence du Rap¬
porteur , qui n'en pourra préten¬dre aucuns droits ; 8c s'il en eft
înterjettéappel, le Siege qui aurarendu le jugement, en connoî-
tra en dernier reflort.
Article XXVIII.
Enjoignons aux Vicebaillifs yVicefenéchaux , & Lieutenans.

Criminels de Robe-courte,d'ob—ferver ce qui eft prefcrit pour lesPrévôts j Se au furplus des pro¬cédures , feront par eux nos au¬
tres Ordonnances obfervées.
K'entendons néanmoins rien in¬
nover aux fondions & droits du
Lieutenant Criminel de Robe-,
courte de nôtre Châtelet de Pa¬ri*

DesTUin.Dénone.&Acc.

TITRE 11 L

Des Plaintes, Dénonciations, &
Accufations.
Article I.

LES plaintes pourront fe taipar Requête, & auront datte
du jour feulement que leH^°en fon abfence le plus ancien ld
ticien du lieu les aura repondu.

Article il
^

Pourront auffi les plaintes être
édites parle Greffier en prefen-*

ce du Juge. Défendons auxttal
fiers .Scrgens, Archets& No-

•%taires de les recevoir , a p
•

nullité, & aux Juges de ««
addreffer, à P"IK d mte
tion.

, T T•
^ Article rrr-

^N'entendons néanmoins rien
innover dans la "

<-i,i,rclcctommiffaires de notre Charelec
de Taris, pour la réception des



, Des Maintes, &r
qu'ils feront trauS(fcr.™Z?iï0Grcffe-^"Zes les informations & procedu-

2" e"xfaiccs, dans les vinat-31 heures , dont ils feront

basdeTnU°nparle Greffier aubas de leur expédition, & fi c'eft

Nous V''e a!ne,ntfe>moitié vers
^RTI eu

.1 ' J

R T I CU IV.
Tous les feuillets des plainte

ri!!/!?"7'Parie Juge & par .c°mplaignant"VN Ifr^& ^ai
furnor s lirait ou peUt
fondé: de procurationEpecTa"^
minute ^rnt;0n exPre/re^rla"nute & fLir ja ero/r . r *
Stature ou de (ou refus : Ce^quë
«OUS voulons être obfervé plr / *!
gs^d..,cuSKe

Des Plaintes , &c. 27
clarent formellement ou par la
plainte , ou par Aéle fubfequent,
qui fe pourra faire en tout état de
çaufe, dont ils pourront fedé-
partir dans les vingt-quatre heu-.'
res , & non après. Et en cas de
défifiement, ne feront tenus des
frais faits depuis qu'il aura été
fignifié , fans préjudice nean-
nioins des dommages & intérêts
des parties.

Article VI.
Nos Procureurs & ceux des

Seigneurs Regiftrc

\r

l

V.Article

t_, nes P/aignans ne feront réon vÏCZ parties civiles , s'ils ne Je dé.. *

auront un

pour recevoir & faire écrire les
dénonciations , qui feront cir-r
conftanciées & lignées par les
dénonciateurs, s'ils fçavent li¬
gner 3 linon elles feront écrites en
leur prefence par le Greffier du

* ^iege 3 qui en fera mention.
'..."^•Article VII.

'^ Les Accufateurs & Dénoncia¬
teurs qui fe trouveront mal fon¬

driez , feront condamnez aux dé-
''i0* PCI^S 1 dommages & intérêts des

'V
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Des Rapports, &c-'% S Des Traces verbaux , &c.

_ , décharge ou conviction-Acçufez: & à plus grande peine " article I Es'il y écheoit : Ce qui aura aufli Tes procès verbaux feront re¬lieu à l'égard de ceux qui ne fe mjs auGreffe dans les vingt^a-feront rendus parties, ou qui s'é--

,- _M" » -
tre toeTr^fmbk te armestant rendus parties , fe feront
rn(nlv,ks&: hardes, qui poudéfiliez, fi leurs plaintes font r rv;r à h preuve , 8c ferontjugées calomnieufes. ^ '

Article VIII.
S'il n'y a point de partie civile,les procès feront pourfuivis à la

diligence 8c fous le nom de nos
Procureurs , ou des Procureursdes Juftices feigneuriales.

TITRE IV.
"Des Trocés verbaux des luges.

Article I.

LES Juges drelferont fur Içchamp & fans déplacer, pro¬cès verbal de l'état auquel i^ronttrouvées les perfonnes bleffeel
ou Je corps mort ; enfemble Hu'lieu ou le délit aura été commit
.* de tout ce qui peiu fwvir pouJ.< «I»

ê> ê

fervir à la preuve , & feront en-
fuite partie des pièces du procès.

TITRE V.
Des Rapports des Médecins&

Chirurgiens.
article i.

LES perfonnes bleflces pour¬ront fe faire vifiter parMe-
• . Retins & Chirurgiens, qui affir-

** 'nieront leur rapport véritable,
. ce qui aura lieu à l'égard des per¬

fonnes qui agiront pour ceux qui
* .feront decedez ; 8c fera le rapport

procès.
p-W * Article ii.

J Pourront néanmoins les Juges
^ordonner une fécondé yifîte par



30 Des Rapports, &c.Médecins ou Chirurgiens nom¬mez d'Office , lefquelsprêterontle ferment , dont fera expediêaéte, & après leur vifite, en dref-feront& ligneront fur le champleur rapport pour être remis auGreffe, & joint au procès , fansqu'il puilfe être dreil'é aucun pro¬cès verbal, à peine de cent livresd'amende contre le Juge , moitiévers Nous, &moitié vers la par¬tie.

Article III.Voulons qu'à tous les rap¬ports , qui feront ordonnez euJuffice, affilie au moins un desChirurgiens commis de nôtrepremierMédecin, és lieux où ify en a, à peine de nullité desrapports.

0) »
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TITRE VI.
Des Informations.
Article i.

LES témoins feront adminif-trez par nos Procureurs, ou
ceux des Seigneurs, comme auf-
Il par les parties civiles.

Article ii. '

Les enfansdel'un& de l'autre
fexe, quoyqu'au defTous de l'âge
de puberté , pourront être reçus
à dépofer , lauf en jugeant d'a-
'voir par les Juges tel égard que
de raifon à la neceffité & lolidité

. _#dc leur témoignage.
A RTic LE

♦
Article III.

Toutes perfonncs aflignée9
pour être ouïes en témoignage

* "^.recolées ou confrontées, feront
Caj l'C *Wfmsde comparoir pour fatis-

■< w faire aux aflignations , & pour-
1 Jont y être les laïcs contraints

-1 ■' *■ pur amende fut le premier dé-

J>r ?* >»



?î- "Désinformations* ' *
faut, & par emprifonnement de Désinformations* 3fleurs pcrlonnes en cas de contu— cles>,&en quel degre } 8c du toutmacc. meme les Ecciefiaftiques fera faitmention, a peine de nul-*par amende, aupayernent de la- Jité de la dépolrtion , & des dé-quelle ils feront contraints par pens ^dommages, & intérêts desfaille de leur temporel. Enjoi— parties contre le Juge,gnons aux Supérieurs réguliers Article" VI.d'y faire comparoir leurs Rcli- Ees Juges, même ceux de nosgieux , à peine de laide de leur Cours , ne pourront commettretemporel & de fufpenfion des pri— leurs Clercs ou autres perfonnesvileges à eux par Nous accordez, pour écrire les informationsArticle IV. qu'ils feront dedans ou dehorsLes témoins avant qu'être ouïs ' leur Siege , s'il y a un Greffierferont apparoir de l'exploit qui ou un Commis à l'exercice duleur aura été donné pour dépo- Greffe , II ce n'eft qu'ils fuilençfer , dont fera fait mention dans 'abfens, malades ou qu'ils euflencleurs depofitions. Pourront nean- f quelque autre légitimé empêche-moins les Juges entendre les té- T ;-itnent.moins d'office, & fans affigna- > ** ' Article VII--tion en cas de flagrant délit. ^ Pourront néanmoins ceux qui

^ Article V. ^ exécuteront, des Commi liions e-Les témoins prêteront ferment, masses de ISlous , commettre8c feront enquis de leur nom^Tcir^ txîS perfonnes qu'ils avileront,nom, âge , qualité , demeure,■& % aùfquelles. ils feront prêter fer-s ils font lèrviteurs ou domefti-. thent.
ques , paréos ou alliez des par-- '• Article V 11 L

tics, " ■ ^^néfendons l'ufagedesAjointi
-

C
* >
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34 Z>f?r Informations.
dans les informations, finon éi.
cas portez par i'Edit de Nantes.,

Article IX.
La dépofition fera écrite par

le Greffier en prefence du Juge ,
& fignée parluy, parle[Greffier
& le témoin , s'il 1çai t ou peut,
ligner ; finon en fera fait men¬
tion , & chaque page fera cottée
& fignée par le Juge , à peine de
tous dépens, dommages & inté¬
rêts.

Article X.
La dépofition de chacun té- ,

moin fera rédigée à charge ou à
décharge.

Article XI. >
Les témoins feront ouïs fecre-

tement & feparement, & ligne¬
ront leur dépofition , après que
lecfture leur en aura été fait*Vj?r
qu'ilsauront déclaré qu'ils y per? M
fiftent, dont mention fera laite
par leGreffier fous les peines pQj> , ,®.
tées par l'Article çi-deffiis., ' «i®*

— §\

Des Informations. 3/
Article XII.

Aucune interligne 11e pourra
être faite , & fera tenu leGreffier
faire approuver les ratures, & li¬
gner les renvois par le témoin &
parle Juge, fous les mêmes pei¬
nes.

Article XII Ï.
La taxe pour les frais & falai-

tes du témoin fera faite par le
Juge. Défendons à nos Procu¬
reurs & à ceux des Seigneurs, &
aux parties, de donner aucune
cliofe au témoin s'il n'eft ainll

'

ordonné.
article xiv.

Les dépofîtions qui auront étés ! déclarées nulles par défaut de
formalité , pourront être réité¬
rées , s'il eft ainfi ordonné par le

- Article XV.-
' Défendons aux Greffiers de

*

communiquer les informations&
autres pièces fecretes du procès ,
ni de fe défaifir des minutes, fi-
V Cij



^6 Des Informations.
non es mains de nos Procureurs %

ou de ceux des Seigneurs, qui
s'en chargeront fur leRegiftre ,
Se marqueront le jour & l'heure,
pour les remettre inceflamment
& au pius tard dans trois jours >
à peine d'interdiétion contre le
Greffier, & de cent livres d'a¬
mende , moitié vers Nous, &
pioitié vers la partie.

Article xvi*.
Pourront auffi les Rappor¬

teurs retirer les minutes , pour
s'en fervir dans la vifite du pro¬
cès : Se feront tenus les remettre

vingt-quatre heures après le ju¬
gement , fous les mêmes peines.

Article XV XI.
Les Greffiers commis par les

Officiers de nos Cours ,. feront
tenus remettre leurs minutes es

Cours qui les auront comrrhs,
dans trois jours après la procé¬
dure achevée, fi elle s'eft faite

Des Informations. 37
augmenté d'un jour pour la dif-
tance de chaque dix lieuè's,à pei¬
ne de quatre cens livres d'amen¬
de , moitié vers Nous, Se moitié
vers la partie , & de tous dépens,
dommages Se intérêts. Ce qui fe¬
ra exécuté par le Greffier com¬
mis , quoy qu'il n'eut encore re¬
çu les falaires, dont en ce cas lui
fera délivré exécutoire par le
Greffier ordinaire, fuivant la
taxe du Commiflaire , qui n'en
pourra prétendre aucun frais.
Article XVIII.

* Enjoignons aux Greffiers,
Gardefacs de nos Cours , Grand

..vjConfeil, Se Gourdes Aydes, de
'■ tenir un Regiftre particulier , re¬
lié Se chiffré , contenant au pre¬
mier feuillet le nombre de ceux

^era comP°^- Cequiau-
k
^ ^Émeu aux Sieges Prefidiaux ,A *u 11V.IL etLLA. JlLtjLa X lLllUldUA j

<00 Bailliages , SenéchaufTées, Ma-
réchauffées, Prevôtez&de tou-

au lieu de la J urifdidtion, ou dans tes *es autres Juftices royales &
lçs dix lieuè's s Se fera le delày feigneuriales, dont le regiftre fe->

V Ciij



5 S Des Informations.
ra paraphe en tous les feuillets
par le Juge Criminel, pour yêtre par les Greffiers, tant de nos
Cours cjue les antres, enregis¬trées toutes les procédures quiferont faites ou apportées , &
leur date -, enfemble le nom & la
qualité du Juge & de la partie ,de fuite, & ïans aucun blanc :
pour raifon dequoy le Greffier ne
pourra prendre aucuns droits ni
frais , Se feront tenus décharger6 décharger fur le regiftre lesOfficiers qui doivent prendre
communication des pièces.

Article XIX.
Les Greffiers des Prevôtez &<► :

Châtellenies royales, Se ceux des
Seigneurs , feront tenus d'en¬
voyer par chacun an, au mois de
Juin & de Décembre , au Gxeffè
du Bailliage & Senéchaufle^ra
xefiortiflént leurs appellations
mediatement ouimmediatement,

Des Monitoires. 5?

ge fans frais. Et ceux des Bail¬
liages , Senéchauflées , & Ma-
réohauffées,feront tenus au com¬
mencement de chacune année ,
d'envoyer à nôtre ProcureurGe¬
neral , chacun dans fon relfort ,
un extrait de leur dépoft j même
l'état des Lettres de grâce ou a-
bolition entérinées en leurs Siè¬
ges, avec les procédures & Sen¬
tences d'enterinement , & la co¬
pie des extraits , qui leur auront
été remis par les Greffiers des
Juftices inférieures l'année pre-
cedente.

1.

titre VII.
Des Monitoires,

Article i.

41»^ ™| 1 Pus Juges, même Ecclefîa-
* Jl ftiques, & ceux des Sei-

gneurs,pourront permettre d'ob-
**—Pnrnre Oll'ilun extrait de leurRegiftre crimi- \fo<ù* ten^1. Moni to i res 5

mntl. dont leur fer, baillé ^'.y^aucua -mmencem.
uu , - qu iI
commencement de

Ciiij
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Jneuves , ni refus de dépofer pares témoins.
Article II.

Enjoignons aux Officiaux, à
peine de faifie de leur temporel
d'accorder les Monitoires cjue le
Juge aura permis d'obtenir.

Article III.
Les Monitoires ne contien¬

dront autres faits que ceux com¬
pris au Jugement qui aura per¬
mis de les obtenir, à peine de
nullité tant des Monitoires, que
de ce qui aura été fait en confe-
quence.

Article IV.

Des Monitoires 4s
Monitoire, qui pourra néan¬
moins en cas de refus , être faite
par un autre Prêtre nommé d'of¬
fice par le Juge.

Article vi.
Si après la faifie du temporel

des Officiaux, Curez ou Vicaires
à eux fignifîée , ilsrefufent d'ac¬
corder & de publier le Monitoi¬
re , nos Juges pourront ordon¬
ner la diftribution de leurs reve¬
nus aux Hôpitaux, ou pauvres
des lieux.

, Article VII.
Les Officiaux ne pourront

prendre ni recevoir pour chacun■*- *■ uv jl a i_< ai a y . 1, chuj. x. jh y oja îmv

Les perfonnes ne pourront être r,- '^Monitoire plus de trente fols,
nommées ni defignées par les : 1""— — J;-
Monitoires, à peine de cent li¬
vres d'amende contre la partie, &

leur Greffier dix, y compris les
droits du Sceau ; &.les Curez ou

^ Vicaires dix fols , à peine de re-de plus grande s'il y écheoit^ ^g^tion duquatruplejfans nean-
Article V. mônis qu'es lieux où l'ufage eft

Les Curez & leurs Vicaires fê- > dé donner moins, les droits puil-
xont tenus, à peine de faifie de. &.fent être augmentez.Jeur temporel, àla première re- a®» Article VIII.
quifition} faire la publication^u^J I^es oppofans à la publication



4% Des Monitoires. Des Monitoires. 4?
duMonitoire , feront tenus élire bef"oin d'en demandermain-levée,
domicile dans le lieu de la Jurif- queles Arrêts, ]ugemens & Sen-
diftion du Juge qui en aura per- tences foient executez, & les par¬
mi s l'obtention , à peine de nul- Vcs qui auront prefenté Requete
lité de leur oppofition : Et pour- a ho de defenfes ou furfeances ,
xont fans commiflion, ni mande- & les Procureurs qui y auront
ment, y être affignez, pour com- occupe, condamnez chacun en
paroir à certain jour & heure cent livres d amende , qui ire
dans les trois jours pour le plus pourra etre remife ni moderee ,
tard, li ce n'eil qu'il y eût appel applicable moitié à Nous, moi-
comme d'abus. a la partie'

Article IX. Article X.
L'oppofition fera plaidée au Les révélations qui auront ete

jour de l'affignation , & le Juge- reçues par les Curez ou Vicaires,
ment qui interviendra , exécuté feront envoyées par eux cache-
nonobftant oppofition ou appel- l^es au Greffe de la jurifdiclion ,
Jation , même comme d'abus. *, ïf11 procès fera pendant -, 8c
Défendons à nos Cours & à tous : pourvu par le Juge aux frais du
autres Juges, de donner des dé- Voyage, s il y échoit,
fenfes, ou furfeances de les exe- ^ Article XI.
cuter, fi ce n'eft après avoi^u " matière criminelle nos Pro¬
ies informations & le monitoire , j, lls ^ ceux des Seigneurs, 8c
& fur les Conclufîons de nos Pro- s Promoteurs aux O ificialitez,
cureurs : Déclarons nulles toutes „ç,:ful!ont comnJunication des reve-
celles qui pourroient être obte- " 'prions des témoins ; & les par-
nuës. Voulons, fans qu'iligit—civiles, de leur nom & do-i — 4 ■. feulement.
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Arti.cie iii.

Feront pareillement foy les é~
critures & fignatures demain é-
trangeres, qui feront reconnues,
par l'Acculé.

Article iv.
Si l'Acculé refufç de recon-

noître les pièces , ou déclaré n©
les avoir écrites ou lignées , les
Juges ordonneront qu'elles fe¬
ront vérifiées fur pièces de com¬
paraifon.

Article V.
Les pièces de comparaifon fe-

rbnt authentiques, ou reconnues
par l'Accufé..

article vi.
Nos Procureurs ou ceux des

Seigneurs , & les parties civiles
pourront fournir de pièces de
'comparaifon.

article ii. '* ^***articie vii.
Si l'Accufé a reconnu avoir é-tl^ Les pièces de comparaifon fe-

crit ou figné les pièces, elles fe- font reprefentées par le Juge à
ront foy contre luy , & n'en fera"- .^Acculé , pour en convenir on

TITRE VIII.

De laReconnoiJfance des écritures
& fignatures enmatière

criminelle.

Article i.

LES écritures & fignaturesprivées qui pourront fervir
à la preuve, feront reprefentées
aux Accufez après ferment par
eux prêté , & ils feront interpel¬
lez de reconnoître s'ils les ont

écrites ou lignées. Après quoyJ
elles feront paraphées parle Ju¬
ge & par l'Accufé, s'il veut
peut les parapher ; linon en fera ': '* '
fait mention, & les pièces de-
meuferont jointes aux informa¬
tions.

faite aucune vérification. ^e$ conte fier i fans qu'il luy foi;



De laReconnoiJfance, &c.
donné pour l'aifon de ce delà y ni
confeil, & s'il en convient elles
feront paraphées par luy & par
le Juge, qui en ordonnera la ré¬
ception.

Article VIII.
Si les pièces font conteftées

par l'Accufé, ou s'il refufe d'en
convenir, le Juge en dreffera fon
procès verbal, pour y pourvoir
après qu'il aura été communi-

3ué à nôtre Procureur ou celuyes Seigneurs , & à la partie ci¬
vile.

Article IX.
La vérification fera faite fur

DèU Recotinoiffanee, &c. 4 7
rnent les pièces dont la verifica-.
tion aura été ordonnée , feront
rejettées du procès.

article xi.
Les pièces de comparaifon SC

celles qui devront être vérifiées ,
feront données feparément à cha-
can Expert pour les voir & exa-
miner à Ioifir.

Article XII.
Les Experts feront oiiis, reco-

Ie? , & confrontez feparément ,
ainfi que les autres témoins,
a Article XIII.
En procédant au recollement

« . , ^ur des Experts , les pièces de corn-les pièces de comparaifon p^r .^araifon , & celles qui devront
Experts, & Maîtres Ecrivains' " - -
nommez d'Office par le Juge.

Article X.

A ^ 1
etre vérifiées, leur feront repre-
fentées , & à la confrontation f

c.. • " ~ 1 1 £ "v- ^ elles le feront aux Experts 8c aux;
. il le Juge ordonne le rejerd es~

pièces de comparaifon , no?^- / Article XIV
cureurs ou ceux des Seigneurs • „ . .
» . . ,, jci&ncuis,ôk. Pourront etre ouïs commees pâmes civnes, feront tenus ^émoins ceux qui auront vû écri-
en îapporter d autres dans E^.»reou ligner les pièces, qui pour-
e ai qui era prefcnt -, autre-^, jont ^ervir à la conviction des



> • Des crimes de faux, &c. 49
-45 Bucrimdefaix, &c. ?' P5UC les ««m «Accufez , ou qui en auront cou- fMa falt ®clraon : f *Pres a™'rnoiffance en quelque autre ma- «e paraphées par le Juge , elles• 1 1

icront remues au Greffe,nieie.
.

T T TArticle III.
—

Elles feront auifi prefentees
TITRE IX. aux ^moins qui auront eu con-

noiflancede la falfification.Du crime de faux tant principal Article IV.
qu intérêts. La forme preferite pour la re-

Article I. connoiflance des écritures & fi-

Ltc 1 ' • ji, gnatures en matière criminelle <p aintes, 1
, fera obfervée dans l'inftruilion& acculations du crime de .~r c . ., r . ,faux, & les autres procédures fe I S»'fc faa Par a ^pofu.on des

feront en la même ferme & ma-, E*P«ts, pour,la preuvedu faux
niere que celle de tous les autres* j >,„c.pal oumcident.crimes ; & les informations fe-

T , R^ICLE.'. .

sont faites tant par témoins qu^L 4» <l=mandeur en .nier,pt,on
par Experts, qui feront nommez ? &

. 1 1 r. Hr a en attacher 1 aile a la requête jce par ejuge. fçavoir en nosCours la fontmedeArticle II. . irLi; c- • rLes pieees prétendues qvok ^V^vreSi aux S.eges qu. y ref-efté fal/fiées, feront rcmiS»:. .gP?" >""«<<'^meut » fa-
T , et- / » .%k «*-*xante livres, & aux autres vingcJuge pour drelïei procès ver bal )iïrcs ^ „ f f *Jeteur eut, les reprefenter a .a çïep&es & délivrées à qui le Jugepartie civile., pour les parapher «£»• 1 1 J »c
en fa prefence , fi la partie veijtJ^ » Vw,,« «

V- OU
w



f o Du crime de faux, &c.
ordonnera , par le Receveur des
amendes, s'il y en a ; linon par
les Greffiers des Juridictions ,
qui s'en chargeront comme dé-
politaires , fans droits ni frais ;
& fans qu'ils puilient les em¬
ployer en recepte, ni s'en défailli',
qu'elles n'ayent été diffinitive-
mentadjugées -, pour être après
le Jugement de l'infcription de
faux , rendues ou délivrées aulfi
fans frais à qui il appartiendra.

Article VI.
Dans le faux incident, la Re¬

quête du demandeur fera lignée
de lu y ou de fon Procureur fondé
de pouvoir fpecial attaché à la
Requête, aux lins de faire dé¬
clarer par le défendeur , s'il veut
fe fervir de la piece maintenue
faullè.

Article VII.
Le Juge ordonnera aupieérpî:

Ja Requête, que l'infcription fe¬
ra faite au Greffe : & le défen¬
deur tenu de déclarer dans un de-

* Du crime de faux, &c. jr
lai competant fuivant la diftance
de fondomicile, s'il veut fe fer¬
vir de la piece inferite de faux.

Article VIII.
Si le défendeur déclaré qu'il

he veut point fe fervir de la pie¬
ce, elle fera rejettéedu procès ,
fauf à pourvoir aux dommages
& intérêts de la partie, & à pour-
fuivre le faux extraordinaire-
ment par nos Procureurs ou ceux
des Seigneurs. Et en matière be-
nefïciale de priver le Défendeur
du benelïce contefté , s'il a fait

v ou fait faire la piece faulïe ou'
connu fa fauffeté.

Article IX.
y# Si le défendeur déclaré fe vou¬
loir fervir de la piece , elle fera
mifeau Greffe, & l'aéte du mis
hgnifié au demandeur pour for-
mer l'infcription dans les vingt-T"^îatre heures. Et le Juge ordon->1+^ liera que la minute fera appor-

ftée au Greffe dans le delay , qui
^Cla réglé fuiyant la diftance des

T* > Di>



j z D# cri?»? de faux, &c;
lieux > finon la piece rejettée du
procès.

Article X.
Le demandeur ou fou confeil

prendra communication de la
piece par les mains du Greffier
fans déplacer.

Article XI.
Les moyens de faux feront mis

auGreffe dans trois jours au plus
tard, Se n'en fera donné copie ni
communication au défendeur.

A rti cle XII.
Les Juges pourront les join¬

dre félon leur qualité, & l'état
du procès.

Article XIII.
Si les moyens font pertinens

ou admiffibles, la preuve en fera
ordonnée par titres , par témoins
& par comparaifon d'écritures
& ngnatures par Experts qui fe¬
ront nommez d'office par le n»oï
me Jugement j faufiles recu^
fer.

»
• *

Du crime de faux, &c. jj
Article XIV.

Le jugement. contiendra aufli
les moyens Se faits qui auront
été déclarez admiffibles, & n'en
fera fait preuve d'aucun autre.

Article xv.
Les pièces inferites de faux, &

celles de comparaifon ferontmi-
fes entre les mains des Experts ,
après avoir prêté ferment ; Se
leur rapport délivré au Juge, fui-
vant qu'il eft preferit par l'Arti¬
cle xiii. du Titre de la defeente
fur les lieux, dans nôtre Ordon¬

nez x wance dumois d'Avril 16 67.
Article XVI.

S'il y a charge,les Juges pour-
nj ï* ront décréter , Se ordonner que

les Experts feront répétez fepa-
rément en leur rapport, recollez
& confrontez ainfi que les autres

,
; r-anoins.

V* i Article XVII.Le demandeur en faux qui fuc-
/fi fy combera, fera condamné en trois

cens livres d'amende en nos

/• '» ^



j4 Eu crime de faux, &c.
Cours, cent vingt livres aux Siè¬
ges qui y reflbrtiflent immédia¬
tement , & aux autres, foixante
iivres, applicables les deux tiers
à Nous , ou aux Seigneurs à qui
il appartiendra, & l'autre à la
partie : fur lefquelles feront dé¬
duites les fommes confîgnées. Et
pourront les Juges condamner en
plus grande amende, s'il y é-
choit.

TITRE X.

Ees Eecrets , de leur exécution y

& des élargijfemens.
Article I.

TOus Décrets feront rendus-fur les concluions de nos
Procureurs , ou de ceux des Sei¬
gneurs.

Article II.
Selon la qualité des crimes,dcs

preuves & des perfonnes fera or¬
donné, que la partie fera alignée

a*
J

•t.

.F.

de leur exécution, éoc- fj

pour être ouïe, ajournée à com¬
paroir en perfonne, ou prife au
corps.

Article III.
L'aflignation pour être ouï,

fera convertie len deçret d'ajour¬
nement perfonnel, 11 la partie ne
Compare.

article iv.
L'ajournement perfonnel fera

converti en décret de prife de
corps, fi l'Accule ne compare
dans le delay , qui fera réglé par
îe décret d'ajournement perfon¬
nel félon la diftance des lieux ,

ainli qu'aux ajournemens en ma¬
tière civile.

Article V.
Les procès verbaux des Prelî-

dens& Confeillers de nos Cours
pourront être decre.tez de prife
de corps -, & ceux de nos autres
'Juges d'ajournement perfonnel
feulement, linon après que leurs
Afliftans auront été répétez,

Diiij,



y 6 Des Décrets,
Article VI.

Les procès verbaux des Ser-
gens ou Huifliers , même de nos

Cours, ne pourront être décré¬
tez , finon en cas de rébellion à
J uftice, que d'ajournement per-
lonnel feulement ; mais après
qu'ils auront été répétez &
leurs records, les Juges pour¬
ront décerner prife de corps, file cas y échoit. N'entendons
néanmoins rien innover à l'ufagedes Maîtrifes de nos Eaux &
lorêts , dans lefquelles les pro¬cès verbaux des Verdiers, Gar¬
des & Sergens font decretez mê¬
me deprilede coips

l de leur exécution , &c. jy
roiftant il fera arrêté 3 ce qui ne
pourra être ordonné par aucun
autre de nos Juges.
Article VIII.

Pourra être décerné prife de
. corps fur la feule notoriété pour
crime de duel , fur la plainte de
nos Procureurs contre les vaga-
bons, & fur celles des Maîtres
pour crimes & délits domefti-
ques.

Article ix.
Après qu'un Accufé pris en fia-

grand délit, ou à la clameur pu¬
blique aura été conduit prilon-
riïêr, le Juge ordonnera qu'il fe¬
ra arrêté & écroiié ^ l'émue

Article VII.
Celui contre lequel il y aura

ordonnance d'affigné pour être
ouï, ou décret d'ajournement
perfonnel, ne pourra être arrê¬
té prifonnier, s'il ne furvient
nouvelles charges, ou que par de-libération fecrette de nos Cours ,il ait été refolu, qu'en compa.-

& l'écrouë
.:ily fera lignifié parlant à fa pcr

• fonne.onne.

Article X.
L'ordonnance d'alïigné pou?

être oiii, contre un J uge ou Of-
rèr de J uftice n'emportera,

^>oint d'interdi&ion.
Article xi.

Le décret d'ajournement pcr-;

# %
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^ Des Décrets,, * de leur exécution, &c. f*
onne., ou prile de corps, em- incontinent entre les mains du
porteia de droit interdiction. Juge pour y être pourvu , & en

Article XII. être envoyé une expédition à
era procédé a l'execution de nôtre Procureur General : fans

tous deciets, même de prife de néanmoins que l'inftruéfion &
coips, nonobftant toutes appel- le Jugement puilVent être retar-
lations, meme comme de Juge dez.
incompétent ou reculé , & toutes Article XV.
aunes, finis demander permif- Enjoignons à tous Gouver-"
ion, ni Parentés. neurs, nos Lieutenans Généraux
Article XIII. des Provinces & Villes , Baillifs,

Seront néanmoins tenus ceux à Sénéchaux, Maires & Elche-
Ia requête defquels les décrets vins, de prêtermain forte à l'exe-
ierontexecutez, d'élire domicile cution des décrets , & de toutes
ans Je lieu où fe fera l'exccu- lçs ordonnances de Jullicq ; mê~

tion, lans attribuer toutefois aîf-4 me aux Prévôts des Maréchaux*
cune Juiifdiétionau Jugedu do- Vicebaillifs , Vicelénéchaux ;
tnicile elû. l^urs Lieutenans & Archers, à

Article XI V. peine de radiation de leurs gages
Les Huiffiers , Sergens , Ar- * en cas de refus, dont il fera dreffe

chers,& autres Officiers chargez procès verbal par lesJ uges, Huif-
e exécution de quelques de-J^yîers ou Sergens , pour être en-ctets ou mandemens de Jufkït&fr Jfyé à nos Procureurs Gene-

au quels on aura fait rébellion *aux, chacun dans leur redore*
exces ou violence , en drefferont . & y être parNous pourvu^
pioces verbal, qu'ils remettront^ v »'



u ' ,<60 Des Décrets,
Article XVI.

Les Accufez qui auront été
arrêtez , feront inceffamment

» * de leur exécution, &c. 6i
très fuffifantçs j comme auffi a
l'indication qui en fera faite.

Articl e XIX.arrêtez , leront inceffamment Ne fera décernée prife de corpsconduits dans les priions, fans contre les domiciliez j fi ce n e
_pouvoir être détenus en maifon nniir crûne oui doive être puniparticulière ; fi ce n'eft pendanti„„, •- • "leur conduite , Se en cas de périld'enlevement, dont il fera fait

mention dans le procès verbal de
capture & de conduite, à peined'interdiction contre les Prévôts,
iT..:/r ^ '

pour crime qui doive etre puni
de peine afflictive ou infamante..

Article xx.
"NosProcureurs és Jufticesor-

dinaires feront tenus d envoyer a
nos Procureurs Généraux , cha-

,UWmn.w.oin.vuu, cun dans leur reflort, aumois eHuiflîers ou Sergens , de mille jlivres d'amende envers Nous , &des dommages & intérêts des

s ou Sergens , de mille —— -
amende envers Nous & Janvier & de Juillet de chacune
images Rr intérêt* Are année, un état figné par les Lieu-

tenans Criminels & par eux, des
cWoiies & recommandations fai¬
tes pendant les fix mois prece-
dens és prifons de leurs Sieges,&
^ii n'auront point été fuivies de

t Jugement diffinitif ; contenant la
datte des décrets , écroiies & re¬
commandations ; le nom , fur-
m , qualité & demeure des ac-
" • i„ .n..*

parties
Article XVII,

Défendons à tous Juges , mê¬
mes des Officialitez, d'ordonner
qu'aucune partie foit
fans fcandale.

é>A

amenée

Article XVIII.
Pourra , fi le cas le requiert w/V

_ ,
_ , •

être rendu décret de prife §ufez i 8c fommairement^ e^ ^çorps contre des perfonnes non de l'accufation , Se étatconnues, & fous les défignations procédure. A l'eftet de qmujfpl'habitdelaperfonnej & au-„> »

1



^ ~ . ... t .»* de leur exécution, &c. 6$X o Pe5PecY}î5>
nu'il te fût rendu volontairementa&es & ecroues feront par le» le

r • vr, ies in-Greffiers & Geôliers délivrez PflWr > f^nS gloire k»gratuitement, & l'état porté par formations, inte j?rocureurs ,les Meflagers fans frais ;à peine conduirons ^ e n ^ jcsd'interdiction contre les Greffiers ou de ceux es elç . s'i| -& Geôliers, & de cent livres d'à- "ponfes de la ^mende envers Nous ; & de pareil- y e" a ' ou omnile amende contre les Meffiigers, pondre.
y v T T T

^ ■
1- „ r & ... AstlClI AAlU'Ce qui aura heu, & tous pareille

,
o rrime nepeine, pour les Procureurs des Les pn °nn^, s'il n'eftJuftices Seigneuriales , à l'égard pourront eue e * 3 Incore quei nos Procureurs des Si%aoldT'ts3ofc™ des sVoù elles reilbrriflenr. nos Procureu

civiles VA R T . C L S X X I. «!>™S ■ & ?aU,eS C 1
Les Accufez contre lefquels il contentent. XXIV.n'y aura eu originairement A- -l pourîont^uffi les Accufez.crer depnfede corps , leronc e-

ès le Jugement,krgis après I interrogatoire, s il « 'pott|COI5amffiition de peinene lurvient de nouvelles charges, ' P
ou c „os Protu-ou par leur reconnoniance, ou i# «mu'~w 5

. ,J çeiirneurs en
, t/ r • j / reurs ou ceux cicapar la depofition de nouveaux te- *

£ncore que ks parties
' T ' ?1 E X X 1 • "t?^»deys .Tumôncs'& & "Aucun prifomuer pour crime*' *»" '

È ÉcpnSgoto,ne pourra etre élargi par nos JCours & autres Juges, encore-1

' • * N



4f4 T)ts Excufes, - '>

TITRE XI.

Dex Excufes oh Exoines des
Accufez..

article i.

L'Accufé qui ne pourra corn- 1paroir en J uftice pour caufe
demaladie ou bleffure, fera pre-fenter fes excufes par procura¬
tion fpeciale paffée pardevant
Notaire , qui contiendra le nom
de la ville , bourg , ou village ,
paroiffe, ruë & maifon, où il
fera détenu.

Article II.
La procuration ne fera point

re'çùë fans rapport d'un Méde¬
cin de Faculté approuvée, quidéclarera la qualité & les acci-

■ -
-

>
fldens de la maladie ou bleffure, & un bref delay jque l'Acculé ne peut femettre eir7 ~ exoine & du ccchemin fans péril de la vie ; donc W

la vérité fera atteftée par ferment
du Médecin pardevant le Juge du expiré, (bradait droit fur l'inci

lieu, *A- E

"Des "Excufes, &ç. 6$
iieu , dont fera dreffé procès ver¬
bal , qui fera auffi j oint à la pro¬
curation.

Article III.
L'Exoine fera montrée â nôtre

Procureur ou à celuy des .Sei¬
gneurs , & communiquée à la
partie civile , s'il y en a, qui fera
tenue fur un fimple aété de fc
trouver à l'audience, où i'exoine
fera prefentée 8c reçue , fans que
le porteur des pièces foit tenu de
déclarer qu'il eft envoyé exprès
four les prefenter -, & qu'il a vu.Accufé. 1

A rt i c l e I V.
Si les caufes de I'exoine pa-

jroiffent légitimés, il fera ordon¬
né que nos Procureurs ou ceux
des Seigneurs , & les parties in¬
formeront refpccfivement dans

de la vérité dç
contraire.

Article V.
Le delay pour informer étant

;



66 Des Sentences
dent de l'exoine fui c

trouvera produit.
qui fe

TITRE XII.

Des Sentences de provifion*
Article I.

LEs Juges pourront, s'il yéchoit, adjuger à une par^
tie quelques fommes de deniers
pour pourvoir aux alimens &
medicamensjce qui fera fait fans
conclufîons de nos Procureurs
ou de ceux des Seigneurs.

Article II.
Ne pourront les mêmes Juges

accorder des prôvifions à l'une,.
& à l'autre des parties, à peine de
fufpenfîon de leurs charges, &c
de tous dépens, dommages & in- 0
terêts.

^ /fearticle iii.
Ne pourront auffi donner qu'u

tie fécondé provifion, fi elle eft
jugée neceflaire, pourvu qu'il y •

de provifion, 6y
ait quinzaine au moihs entre la
première & la fécondé s fans
qu'ils puiflent recevoir aucuns
émolumens de l'une ni de tous les
incidens qui naîtront en confe-
quence.

Article iv.
Les Sentences de provifion ne

pourront être furfifes , ni jointes
au procès par les J uges qui les
auront ordonnées , fous pareille
peine.

Article V.
Les deniers adjugez par provi¬

fion ne pourront être fiaifis pour
trais de Juftice , ou quelque au¬
tre caufe ou prétexte que ce foit,

■ytniconfignés auGreffe ou ailleurs,
à peine de nullité des configna-
tions, d'interdiction contre les
Greffiers & leurs Commis qui les
auront reçus : Et pourront no-
nobitant les faifîes& prétendues
confignations , les parties con¬
damnées être contraintes au

payeptçnf.
\ ' Eij
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« J |8 Des Sentences de provifion.

Article VI.
Les Sentences de provifion fe¬

ront exécutées par faifies des
biens , & emprifonnement de la
perfonne du Condamné fans don¬
ner caution.

Article VII.
Les Sentences de provifion

rendues par nos Baillifs, Sené-
chaux & autres Juges reffortif-fants nuëment en nos Cours , qui
n'excederont la fomme de deux
•cens livres ; celles des autres Ju¬
ges Royaux , qui n'excederont
fix-vingt livres., & des Juges des
Seigneurs , qui n'excederont*"
cent livres , feront exécutées
nonobftant & fans préjudice de (l'appel.

Article VIII.
Ne pourront nos Cours fur-

feoir ni défendre l'execution des I

Des Trifons, 69
tout n'ait été communiqué à nos
Procureurs Généraux : Et les dé-
fenfes ou furfeances n'auront au¬
cun effet à l'égard de la provi¬
fion y fi elles ne font expreffe-
ment ordonnées par l'ArréCjpour
lequel ne feront prifcs aucunes
épices.

TITRE XIII.

Des prifons , Greffiers des geôles ,
Geôliers , & Guichetiers.
Article !..

VOulons que les prifonsfoientfûres & difpolées en forte
1 que la fanté des prifonniers n'en
puiffe être incommodée.

Article II.
Tous Concierges & Geôlierslcoir m ctetendre 1 exécution des ,V exerceront en perfonne , & nonSentences de provifion , fans a-*# par aucuns Commis ; & fçaurontpar aucuns commis ; oc îyauiont.voir vûles charges & informa- M * lire & écrire; & dans les lieux 011tions , & les rapports des Méde¬

cins & Chirurgiens, & que le &£■
ils ne le fçavent , en fera nomme
d'autres dans fix femaines, à pei-,
^ " Eh]



7 o Des Tr'tfons, é»t. Des Vrïfons, &c, 7}
ne contre les Seigneurs de priva- regiftre relié , cotté & paraphe
tion deleur droit. par le]uge dans tous les feuillets

Article III. clu^ ^eront fèparez en deux co-
Aucun Huiffier , Sergent, Ar- lomnes pour les ccroiies &: re-

cher, ou autre Officier de Jufti- commandations,& pour les elar-
ce ne pourra être Greffier des giflemens & décharges,
geôles , Concierge , Geôlier , ni A r t 1 c l e v 11.
Guichetier , à peine de cinq cens auront encore un autre re¬
livres d'amende envers Nous, & giltre cotté & paraphé auffi par
de peine corporelle, s'il y é- M"ge> pour mettre par forme
choit. ~ d'inventaire les papiers, hardes

Article I*V. & meubles , deiquels le priion-
Enjoignons aux Geôliers , de nier aura étê trouve tani,& dont

donner des gages raifonnables fera dreffé Proce3 v Par
au Guichetiers, & autres per» l'Huiffier , Archer ou Sergent
fonnes par eux prépofées à la"' 'qui aura fait Pempruonnement ,
garde des prifonniers. ^era affifté de deux témoins

Article V. SI1" figneront avec lu y fonprocès
Iln'y aura aucun Greffier de ' : verbal ; & feront le? PaPiers »

geôles dans les priions Seigneu- 1 hardes & meubles qui pourront
riaies, & n'en fera établi aucun fervir a la prauvedu procès, re-
de nouveau dans les Royales. % mis au Gçeffe fur le champ , &

Article VI. le furplus rendu à l'accule , qui
les Greffiers des geôles , où il * * hgnera l'inventaire & le procès

y en a, ou les Geôliers & Con- tas verbal 5 finon fur } an.&i LU fl~
cierges feront tenus d'avoir un, tre fera faitmention de ion refus,'

■ h 1111



7 z T)es Trifons, &e.
article viii.

Les Greffiers & Geôliers ne

pourront laifler aucun blanc dans
leurs Regiftres.

Article HiX.
Leur défendons à peine des ga¬lères , de délivrer des écroiies à

des perfonnesqui ne feront pointactuellement prifonniers, ni faire
des écroiies ou décharges fur
feuilles volantes , cahiers , ni
autrement, que fur le Regiftrecotté & paraphé par le Juge.

Article X.

!.
"Des Vviferti, 7 j

fage eft de donner moins.
Article xi.

Les Juges régleront les droits
appartenans aux Geôliers, Gref¬
fiers des Geôles , & Guichetiers,
pour vivres, denrées, gîtes, geo-
lages,extraits d'élargiflemens ou
décharges , dont fera fait un ta¬
bleau ou tarif, qui fera pofé au
lieu le plus apparent de la pà-
fon , & le plus expofé à la vue.

Article XII.
Les recommandations des pri-

| fonniers feront nulles , fi elles neXV" A JL V_ V»
,

Leur défendons de prendre au- A leur font lignifiées parlant à leurs«uns droits pour les emprifonne-' \ Perfonnes, & copie baillée, dont
Vfera fait mention dans le procès
l*erbal de l'Huilfier qui fera la
recommandation.

' * Articlb XIII.
Les écroiies 8c recommanda-

ions feront mention des Arrêts,
pUgemens & autres Aêtes, en
vertu defquels ils feront faits, du

^om , furnom & qualité du pri—f«jbnnier, de ceux de la partie qu$
... \

mens , recommandations & dé¬
charges j mais pourront feule¬
ment pour les extraits qu'ils endélivreront, recevoir ceux quiferont taxez par le Juge & quine pourront exçeder, fçavoir en
toutes nos Cours & Jultices , dixlois, & la moitié en celle des
Seigneurs ; fans néanmoins pou¬voir augmenter és lieux où Fu-

•» t



7 4 Des Vrifons, &c.
Jes fera faire ; comme auffi du
domicile qui fera par luy elû aulieu où la prifon ellfïtuée ; fous
pareilles peines de nullité : Et ne

pourra être fait qu'un écroiiei
encore qu'il y eût plufieurs cau-fes de Pemprifonnement.

Article XIV.
Défendons à tous Geôliers ,Greffiers & Guichetiers, & àl'ancien des prilonniers , appelléDoyen ou Prévôt, fous prétextede bien venue, de rien prendredes prifonniers en argent ou vi¬

vres , quand même il feroit vo-,lontairement.olfert i ni de cach'érleurs hardes , ou les mal-traiter
& exceder , à peine de puniticu)exemplaire.

,Article xv,
Le Geôlier ou Greffier de la ,jgeôle fera tenu de porter incef-,^

Jamment, & dans les vingtsqua» 'tre heures pour le plus tard,
nos Proçureurs, ou à ceux des^e
Seigneurs, copie des éçroiies

Des Vrifons, &c. y f
recommandations qui iépontfaits.
pour crimesr

Article XVI.
Défendons aux Geôliers &

Guichetiers de permettre la
communication de quelque per-
fonne que ce foit avec les prifon¬
niers détenus pour crime , avant
leur interrogatoire , ni même a-
prés , s'il eft ainfi ordonné par le
Juge.

Article X V I I-.
Ne fera permife aucune com-

piunication aux prifonniers en¬
fermez dans les cachots, ni fouf-,
lert qu'il leur foit donné aucune^
lettres ou billets.
» article xviii.
Ne pourront aufli les priforn*

niers êire retirez des cachots ,
s'il n'eft ainfi ordonné par le Ju-

; auquel cas ils le feront in-
ellamment & fans ufer de remife

"par les Geôliers & Guichetiers x

j/ii prendre & recevoir aucunsh4roits ou lalaire, encore même-
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qu'ils leur fuffent volontaire¬
ment offerts.

Article XIX.
Défendons aux Geôliers de

laiffer vaguer les prifonniers
pour dettes ou pour crimes 3 fur
peines de galere> ni de les mettre
Sans les cachots > ou leur atta¬
cher les fers aux pieds , s'il n'eft
ttinfî ordonné par mandement li¬
gné du Juge 3 à peine de puni¬
tion exemplaire.

Article XX.
Les hommes prifonniers & les

femmes feront mifes en
chambres feparées.

Article XXI.
Enjoignons aux Geôliers &i

■Guichetiers de vifïter les prifon¬niers enfermez dans les cachots ,

Des Prifons, &c.
s'il y en a., finon par ceux qui fe¬
ront nommez par le Juge , pour
être 3 s'il eft befoin } transferez
dans les chambres : & après leur
convalefcence, feront renfermez
dans les cachots.
Article XXII.

Les GeolierSj& Guichetiers ne
pourront recevoir des prifonniers
aucunes avances pour leur nour¬
riture -, gîtes & geolages ; & fe¬
ront tenus donner quittance do
tout ce qui leur (era payé.
Article XXIII.

Les créanciers qui auront fait
arîêter ou recommander leur
débiteur , feront tenus luy four-

la nourriture fuivant la taxe

qui en fera faite par le Juge , 8c
fi contraints folidairement , fauf

leur recours entre eux. Ce que
m ' 1;— •'

de donner avis à nos Procureurs
.

& à ceux des Seigneurs , de ceux^qui feront malades, pour êtrevifitez parles Médecins & Chi- /i
Yurgiens ordinaires des priions , j

aumoins une fois chacun iour, & . ...j~ j v ^ nous voulons avoir lieu a 1 égard
^Vles prifonniers pour crimes , qui
"%prés le jugement ne feront déte¬
lais que pour intérêts civils. Sera

""néanmoins délivré cxecutoirç
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aux créanciers & à la partie civi- fc f01-d des amendes, s il ert fuf-le , pour être rembourfez fur les filant : finon fur le revenu de nos
biens du prifônnier par preferen- domaines : Et où nôtre domaine
ce à tous créanciers. fe trouvera engagé, les Enga-
Article XXIV. giftes y feront contraints ; & ail-Sur deux fomrnations faites à Eatrs les Seigneurs Hauts-jufti-'differens jours aux créanciers qui ciers , même les Receveurs &feront en demeure de fournir la Fermiers de nos domaines , ceux

nourriture au prifônnier, & trois des Engagées & des Hauts-Ju-*jours après la derniete , le Jime fticiers refpecTivement, nonob-
pourra ordonner fon élargifle- fiant oppofitions, ou appella-
ment, partie prefente , ou dut- ^ons3 prétendus manque de tond
ment appellée. & payemens faits par avance , 8c

Article XXV. toutes faifies ; fauf à être pourvuLes prifonniers pour crime ne. de fond aux Receveurs fur 1 an-
pourront prétendre d'être nour- n^e fuivante , & faire deduêlion
ris par la partie civile -, & leur aux Fermiers fur le prix de leursfera fourni par le Geôlier, dir * taux.
pain , de l'eau, & de la paille , > Article XXVII.bien conditionnez , fuivant les Les Geôliers ne pourront ven-
Reglemens. , j dre de la viande aux prifonniers
Article XXVI. ^ tiux jours qui font défendus parCelui qui fera commis par nô- : 5>Eplire ' ni Pel'metu'rc (lu'11 lc *rtre Procureur , ou ceux des Sei- en Toit apporté de dehors, me-

gneurs , pour fournir le pain deSTi^'^ à Ceux de la Religion préten-prifonniers, fera renibourfé ftu'T^^1' ^ftumee j fi ce n'eft en cas
*



to Des Prifons, &c;
de maladie, & par ordonnance
de Médecin.
Article XXVIII.
Les prifonniers qui ne feront

enfermez dans les cachots, pour-
xont faire apporter de dehors les
vivres, bois , charbon , & toutes
chofes neceflaires, fans être con¬
traints d'en prendre des Geôliers,
Cabaretiers , ou autres. Pourra
néanmoins ce qui leur fera ap¬
porté , être viiité , fans être di¬
minué ni gâté.
Article XXIX.

Tous Greffiers , même de nos
Cours & ceux des Seigneurs , fe¬
ront tenus prononcer aux Accu-
fez les Arrêts, Sentences, & J u-
gemens d'abfolution ou d'élar-
giffement, le même jour qu'ils [
auront été rendus : & s'il n'y a

Des Prifîm, &c. S s
comme auffi ceux qui n'auront
été condamnez qu'en des peines
& réparations pécuniaires , en
coniïgnant és mains du Greffier-
les fommes adjugées pour amen¬
des , aumônes 8c intérêts civils î
fans que faute de payement d'é-
pices, ou d'avoir levé les Arrêts,
Sentences & Jugemens, les pro¬
nonciations ou les élargilfemensi
puiffent être différez : à peine
contre le Greffier, d'interdiftion ,
de trois cens livres d'amende
dépens , dommages 8c intérêts»
des parties : Ne pourront néan¬
moins les prifonniers être élar-.

* £is, s'ils font détenus pour autret
caufe.

Article XXX.

point d'appel par nos Procureurs jtv cNe P,ourron'les Geôliers, Gref-
. '<4hers des geôles, Guichetiers 8c

jCabaretiers , ou autres , empê¬
cher l'élargiffement des prifon¬
niers pour frais, nourriture

ou ceux des Seigneurs dans leS^
vingt-quatre heures, mettre les^
Accufez hors des priions, & l'é¬
crire fur le Regiftre de la geôle "

coprinc
gîte, geolage,
i^épufe.

Crimin?l9

ou aucune autr^

1
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article xxxi.

Les prifonniers détenus pour
dettes feront élargis fur le con-
fentement des parties qui les au¬
ront fait arrêter ou recomman¬
der, pallé pardevant Notaire,qui
fera lignifié aux Geôliers, ou
Greffiers, des Geôles , fans qu'il
foi t befoin d'obtenir aucun Juge-
inent.

Article XXXII.
Le même fera obfervé à l'égard

de ceux qui auront configné és
mains du Geôlier , ou Greffier
de la geôle, les fommes pour lef-
quelies ils feront détenus. Vou¬
lons qu'ils foient mis hors desV
prifons , fans qu'il foit befoin dç *
le faire ordonner.
article XXXIII. •
Ne pourront les Greffiers des.

geôles, & les Geôliers de nos#jr
prifons,&: de celles des Seigneurs,
prendre ni recevoir trucun droit
de confignation,encore qu'il leur
fut volontairement offert

es Prifons 3 &c. Sp
deniers confîgnez feront délivrez
entièrement aux parties , fans en
rien retenir fous prétexte de
droits de recette ,■ de configna¬
tion , ou de garde, ou pour épi¬
nes , frais & expédition des J u-
gemens , nourritures , gîtes ,

geolages , & toute autre dé-
pente des prilonniers ; à peine dç
coneuffion.
Article XXXIV.

Enjoignons aux Lieutenant
Criminels & à tous autres Juges,
d'pbferver , & faire obferver les
Reglemens ci-deflus : Leur dé¬
fendons d'ordonner aucun élar-

•"gifTement, finon en la forme par
Nous preferite , à peine d'inter-
diétion , & de tous dépens, dom¬
mages & intérêts des parties.
^ Article XXXV.

Nos Procureurs & ceux des
Seigneurs feront tenus vifiter

Sieurs prifons une fois chacune fe-inaine, pour y recevoir les plains
prifonniers.

Eij
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84 Des Prifons ,
Article XXXVI.
Les Greffiers des geôles, Geo-r

liers Se Guichetiers feront pareil¬
lement tenus d'executer nôtre
prefent Règlement, à peine con¬
tre les Greffiers d'interdiftion ,

de trois cens livres d'amende ,

moitié vers Nous , & moitié aux
neceffitez des prifonniers, & de
plus grande s'il y échoit : & con-r
tre les Geôliers Se Guichetiers ,

de destitution, de trois cens li¬
vres d'amende applicable comme
deffus , & de punition corporelle»
Article XXXVII.
Enjoignons aux Juges «S'infor¬

mer des exactions , excès , vio-j ?
lences, mauvais traitemens, Se
contraventions à nôtre prefent:
Règlement, qui feront commis $ .
les par Içs Greffiers des geôles , \
les Geôliers&Guichetiers , dont } •' j
la preuve fera complété, s'il y a
fix témoins, quoiqu'ils dépo- V
fènt çhaçun des faits Singuliers &
i'eparez , Si. qu'ils y fqient 1 ,

îclfez, ' •

Des Vrifons , &c. 8f
Article XXXVIII.

• Les prifonniers mis en des pri¬
ions empruntées , feront incef-
famment transferez.
Article XXXIX;>

Les baux à ferme des prifons
feigneuriales feront faits en pre-
fence de nos Juges , chacun dans
leur reffort ; & ils en taxeront la
redevance annuelle, qui ne pour¬
ra être excedée par les Seigneurs
ni affermée à d'autres, à peine de
déchoir entièrement de leurdroit
de haute Juftice.
o

TITRE XIV.
I

Des Interrogatoires des Accufe
Article i.

LEs prifonniers pour crimesferont interrogez inceffam-
ment, & les interrogatoires com¬
mencez au plus tard dans les
vingt-quatre heures après leur
çttfïifonnetnent, à peine de tous

» " F iij



f? Des. In^rroga.toires
dépens , dommages & intérêts~juge,urdoim£
tar0^t ei&jflu[ ar,d y ptisfaire, ,1 f„a pg,ce4
Jf* un autre Officier /fuivantJ ordre du Tableau.

ARTiCl£ II.
Le Juge fera tenu vacquer en

perionne à l'interrogatoire , qu|
m pourra en aucun cas être fait

£ T- J^e.r ' a PGlnede nuiiitçi ? ^terildlon co»tre Je W
vresd,le V & de Cinq Cens d-vres d amende envers Nous con-

e chacun d eux , dont ils ab

pourront être déchareez.
Article Ilj

S^ncar^tT"" ' "a-X Jes
DmPr i parties civiles.Pouuont donner des mémoires

MÎfcr».VUparIcJl,So.anfi^'ii

de; Accufefc 87
Article iv.

Il fera procédé à l'interroga¬
toire au lieu où fe rend la Juiti-
ce , dans la Chambre du çonféil
ou de la geôle. Défendons aux
J uges de les faire dans leursmai-
fons.

Article V.
Pourront néanmoins les Ac-

eufez pris en flagrant délit > être
interrogez dans le premier lieu
qui fera trouvé commode.

Article VI.
Encore qu'il y ait pluiieurs Ac¬

cu fez, ils feront interrogez fepa-.
rément, (ans afliftance d'autre
perfonne, que du J uge & du
Greffier.
Article VII.

L'Acculé prêtera le ferment
avant d'être interrogé , & en fe-

" ra fait mention , à peine de nui-
^ lire.

Article VIII.
Les Accufez de quelque qua~

% qu'ils foient, feront tenus de.
• ï iiij



g 8 Des Interrogatoires
répondre par leur bouche, fanS
le miniftere de confeil, qui ne'
pourra leur être donné , même
après la confrontation , nonob-
{lant tous ufages contraires, que
nous abrogeons , fi ce n'ell pourcrime de pecuiat, concuflion ,

Banqueroute frauduleufe, vol de
Commis ou Aflociez en affaires
de Finance, ou de Banque, fauf-feté de pièces, fuppofition de
part, & autres crimes où il s'a¬
gira de l'état des perfonnes , à
regard defquels les Juges pour¬
ront ordonner , fi la matière le
requiert, que les Accufez après
ï'interrogatoirecommuiqueront,
avec leur confeil ou leurs com¬
mis. Laiffons au devoir & à la
religion des J uges d'examiner a-
vant le Jugement, s'il n'y a pointde nullité dans la procédure.

Article IX.
Pourront les Juges après l'In¬

terrogatoire permettre aux Ac-
çufez de conférer avec qui bqtj

tm

A

des AccufelÇ. S9leur femblera, fi le crime n'elt
pas capital.

article X.
Les hardes,meubles, & pièces

fervant à la preuve , feront rc-
prefentées à l'Accufé lors de fon
interrogatoire, & les papiers &
écritures paraphées par le Juge& l'Accufé, finon fera fait men¬
tion de la caufe de fon refus , &
fera l'Interrogatoire continué
fur les faits & inductions réful-
tantes des hardes , meubles &
pièces; &l'Accufé tenu d'y ré¬
pondre fur le champ , fans qu'illuy en foit donné autre commu¬

nication ; fi ce n'ell és cas men¬
tionnez en l'Article huitième ci-
deflùs ; après néanmoins que l'in¬
terrogatoire aura été achevé.

Article xi.
Si l'Accufé n'entend pas la lan¬

gue Françoife , l'Interprete or¬dinaire , ou s'il n'y en a point,*

,eluY qui fera nommé d'office
|ar^,JuSei après avoir prêté

t



qo ~Des Interrogatoires
ferment expliquera à l'Accule les
interrogatoires qui luy feront
faits par le juge & au Juge les
xéponfesde l'Accule; & fera le
tout écrit en langue Françoife ,

ligné par le Juge, l'Interprete 8c
l'Accufé ; linon mention fera fai¬
te de fon refus de ligner.

Article XII.
Ne fera fait aucune rature ni

interligne dans la minute des in¬
terrogatoires ; & Il l'Accufé y
fait aucun changement, il en fera
faitmention dansla fuite de l'in¬
terrogatoire.

Article XIII.
L'interrogatoire fera lu à l'Ac- J,

cuféà la lin de chacune féance ,' l
cotté & paraphé en toutes fes, f
pages, & ligné par le J uge & par I.
l'Accufé , s'il veut ou Içait y#
gner , linon fera fait mention de ï
ion refus : le tout à peine de nul-^ '
fité & de tous dépens , domma¬
ges & interçc§ contre le Juge,.

des Accufez. «>£
Article XIV.

Les Commiflaires de nôtre
Châtelet de Paris, pourront in¬
terroger pour la première fois
les Accufez pris en flagrant délit,les domeftiquesaccufez parleurs
Maitres, & ceux contre lefquels.il y aura décret d'ajournement
perfonnelTeulement.

Article xv.

L'interrogatoire pourra être
îéïteré toutes les fois que le casle requerra , & fera chacun in¬
terrogatoire mis en cahier fepa-lé?

Article XVI.

^ Défendons à nos Juges , 8c à^eux des Seigneurs , de prendre ,
recevoir, ni fe faire avancer au¬
cune chofe par les Prifonniers
pour leur interrogatoire,ou pour
Aucuns autres droits par eux pre-Andus ; fauf à fe faire payer de
k.lus droits par la partie civile >"*iïl y en a.
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Les Interrogatoires feront in- J°n"' : palR let>UC' C"*pr°Cf!& au jugement , encore que lesceiiamment communiquez a nos -n * i t> ' r » —

< j r • Requêtes ou les Reponles n avenirProcureurs, ou a ceux des Sei- „ • v / r • r '
, , . point ete fourmes.

pleins y pour prendre droit pur * -y y: t
eux, ou requérir ce qu'ils avL S]£££"£ Ju,

virTTT SeS 'es conclufions de nos Procu-*Article XVIII. ~ j j c -

rflm „lfl- ; a——• reurs , ou de ceux des Seigneurs,' communtea- & cn'nos Cours lcs Sc»tenccs
- ■ -

, 111 ogatoires a a par- dont eft appel, ou les conclufions
mes C" " £S Cn" dc nos Pleurs Généraux.

A v t v t v portent condamnation de peine
r4.. • ' ... affliftive , les Accufez feront in-JL Accule de crime auquel il -r r 11

o'Échera peine affliftive, pourra J°S" fe"etK-
prendre droit par les charges, Article XXII.
après avoir fubi l'interrogatoire. , L'interrogatoire prêté fur la

Article XX. ^ftUettc pardevant le Juge des
Si nos Procureurs , ou ceux f lieux, fera envoyé en nos Cours

des Seigneurs, &la partie civile, avcc le procès , quand il y aura
font reçus à prendre droit par J appel ; à peine de cens livres d'à-
l'interrogatoire, & l'Accufé par* -, mende contre le Greffier.
les charges; la partie civile pouiM * Article XXIII.

f^s t^mandw^^rAccufé fcsré^Mf.p^cS Curuteurs^ les interprè¬
tesk dda7 qui
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fions & la Sentence portent peine.affliélive contre l'Accufé.

TITRE XXV.
"Des Recolemens & Confrontations

des témoins.

Article I.

SI l'accufation mérité d'êtreinftruite , le Juge ordonnera
cjue les témoins ouïs és informa-
tions , & autres qui pourront être
ouïs de nouveau , feront recolez
en leurs dépofitions , & fi befoin
eft j confrontez à l'Accufé ; &
pour cet effet aflignez dans uu&/^
aelay compétent, iuivant ladif- i
tance des lieux, la qualité des t
perfonnes, & de la matière. -T

article ii. iLes témoins défaillans feront; >'
pour le premier défaut condam¬
nez à l'amende

& Confrontations ,&c 9%
Article III.

Ne pourra être procédé au re-r
çolemcntdes témoins , qu'il n'aiç
été ordonné par jugement. Pour-,
ront néanmoins les témoins fore
agez , malades, valétudinaires ,
prêts à faire voyage , ou pour
quelque autre urgente neceflité %
être répétez avant qu'il y ait au¬
cun Jugement qui l'ordonne 5 &
ne vaudra la répétition du té¬
moin pour confrontation contre
le contumax , qu'après qu'il au-
ia été ainfi ordonné par le juge¬
ment dedéfaut de contumace.

Article iv.
Les témoins feront recolez ,

encore qu'ils ayent été ouïs par-
devant un des Confeillers de nos.

' Cours , & que le récolement
fafîe pardevant luy.
§ Article V.

Les témoins feront recolez fe-
jparément, & feront, après fer-&encasdecon-de leur dé-tumace, contraints par corps &led\ue .

dêdaie*Iuivant qu'il feraJLk »J te ■
. »««•» > dtJuge.
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& Confrontations, &c. 97,cedez pendant la contumace.
Article IX.

Dans les crimes efquels il c-
choit peine afHiftive, les Juges
pourront ordonner le recolemenc
& la confrontation des témoins ,
qui n'aura été faite, fi leurs dé¬
polirions font charge confidera-
ble.

Article X.
Dans la vifite du procès fera'faitledurc de la dépofition des

témoins, qui vont à la décharge,
quoiqu'ils n'ayentété recolez ni
confrontez, & pour y avoir égardpaf les Juges.

Article XI.
Les témoins qui depuis le re¬colement retraceront leurs dé-

pofitions, ©u les changeront dansles circonftances effentielles, fe¬
ront pourfuivis & punis comme;faux témoins.
Article XII.

. - —. 1
. Les Accufez contre lefquels il, la dépofition de ceux quigA W aura originairement décret Ctiront ete conhontez , ne fera.. ■3 "• » Grtmintl. G

'f6 Des Recolement
6*ils y veulent ajouter ou dimi¬
nuer i & s'ils y perfiftent , fera
écrit ce qu'ils y voudront ajou¬
ter ou diminuer, & lecture a eux
faite darecolement,qui fera pa¬
raphé & ligné dans toutes fes pa¬
ges par le Juge, & par le témoin,
s'ilfçait ou veut ligner : linon
lerafait mention de Ion refus-

Article VI.
Le recolement ne fera réitéré,

encore qu'il ait été fait pendant
l'abfence de l'Accufé -, & que le
procès ait été inftruit en diffe-
rens tems, ou qu'il y ait plufieurs
Accufez.

Article VII. <•#
Le recolement des témoins fera

mis dans un cahier feparé des au¬
tres procédures.
Article VIII.

S'il eft ordonné que les té-,
moins feront recolez & confron¬
tez

n'auront
point de preuve, s'ils ne foiÀ.dc-

ceder.
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^ Recolemtns ~ .

prife de corps, feront en prifon:
pendant le rems de la confronta¬
tion , &en fera fait mention dans
Ja procédure ; li ce n'eft que par
nos Cours en jugeant les appella¬
tions , il en ait été autrement or¬
donné.
Article XIII.

Les confrontations feront écri¬
tes dans un cafetier feparé, & cha¬
cune en particulier paraphée Se
lignée du Juge dans toutes les
pages, & pari'Accule & par le
témoin, s'ilsIçavent ou veulent
ligner 5 linon fera faitmention de
Ja caufe de leur refus.

article xiv.

& Confrontations , &c. 99
l'Accule des premiers articles de
ladépofition du Témoin, con¬
tenant fon nom, âge , qualité Se
demeure, la connoiflance qu'il
auradit avoir des parties, & s'il
eftleur parent ou allié.

Article XVI.
L'Accufé fera enfuite interpel¬lé par le Juge de fournir fur le

champ fes reproches contre le
Témoin, fi aucuns il a > Se averti
qu'il n'y fera plus reçu après a-voir entendu laleéturc de la dé-
pofition, dont fera fait mention.

, Article XVII.
Les Témoins feront enquis deJ T ~

—^ iv.iuul cncjuis cie

Pourproceder à laconfronta-,,^tion du Témoin , 1 Accule lera L. ' fera écrit
mandé Se après le ferment prêté
par le Témoin Se par l'Accufé
en prefence l'un de l'autre , Je
Juge les interpellera de déclarer
s'ils fe cohnoiflént.

Article xv.
- «Sera, fait Çftfgitç fêlure

Article XVIII.
j Après que l'Accule aura four¬
ni fes reproches, ou déclaré qu'ill'en veut point fournir, Ieéfure
luy fera faite de la dépofition Se

1 du recolement du Témoin , avec
SJftttpellation de declaxer s'ils

Gij
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ïoo "Des Recolentens
contiennent vérité -, & fi l'Accufê
eft ceiuy dont il a entendu parler-
dans Tes dépofitions & recole-
mens ; & ce qui fera dit par l'Ac¬
cufê & le Témoin , fera aufîi ré¬
digé par écrit.

Article XIX.
L'Accufê ne fera plus reçu à

fournir de reproches contre le
Témoin après qu'il aura enten¬
du la lecture de la dépofition.

Article XX.
Pourra néanmoins en tout état

de caufe propofer des reproches,
s'ils font juftifiez par écrit.

Article XXL
Défendons aux Juges d'avoir .

égard aux déclarations faites pai^,
les Témoins depuis l'informa- j,
tion , Iefquelles nous déclarons
nulles. Voulons qu'elles foient „

rejettées du procès : & néan¬
moins le Témoin qui l'aura faite, ,
& la partie qui l'aura produite , i
condamnez chacun en quatre ,

cens livres d'amende eftyersjf^
1

& Confrontations, &c. ioi
Nous, & autre plus grande pei-
pe , s'il y échoit.

Article XXII.
Si l'Accufê remarque dans la

dépofîtion du Témoin, quelque
contrariété ou cireonftance, qui
puifle éclaircir le fait, & juftifier
fon innocence 3 il pourra requé¬
rir le Juge d'interpeller le Té¬
moin de les reconnoître , fans
pouvoir luy - même faire l'in¬
terpellation au Témoin :& fe¬
ront les remarques, interpella¬
tions , reconnoiflances & répon-
fesaulfi rédigées par écrit.
' Article XXIII.
Tout ce que dciTiis aura lieu

dans les confrontations qui fe¬
ront faites des Accufez les uns
aux autres.

Article XXIV.
S'il eft ordonné que les Té¬

moins feront oiiis une fécondé
fois j ou le procès fait de nou¬
veau à caule de quelque nullité
dans la procédure , le Juge qui
% G iij
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l'aura commife, fera condamné
d'en faire les frais, & payer les
vacations de celuy qui y procé¬
dera , & encore les dommages &
intérêts de toutes les parties.

TITRE XVI.

Des Lettres cCAbolition, Remiffion,
Pardon, pour efter à droit,
Rappel de ban ou de galeres,
Commutation de peine , Réha¬
bilitation& Revifion de Procès.

Article I.

ENjoignons à nos Cours & ait-tree Juges, aufquels Padrefle
des Lettres d'abolition fera faite,
de les entériner inceffamment, fi
elles font conformes aux charges
& informations. Pourront néan¬
moins nos Cours Nous faire re- *

montrance, & nos autres Juges
reprefenter à nôtre Chancelier ce
qu'ils trouveront à propos fur
l'atrocité du crime,

Remijfion, Pardon, &c. io?
Article ii.

Les Lettres de remifikm feront
accordées pour les homicides in¬
volontaires feulement , ou qui
feront commis dans la nocelficé
d'une légitimé défenfe de la vie.

Article III.
Les Lettres de pardon feront

fcellées pour les cas , efquels il
n'écheoit peine de mort , & qui
néanmoins, ne peuvent être excu-
fez.

Article iv.
Ne feront données aucunes

Lettres d'abolition , pour les
duels, ni pour leS affaffmats pré¬
méditez , tant aux principaux

. auteurs, qu'à ceux qui les auront
affiliez, pour quelque occafion
ou prétexte qu'ils puiifent avoir
été commis, foit pour venger
leurs querelles ou autrement, ni
à ceux qui à prix d'argent ou aur
trement fe louent pu s'engagent
pour tuer, outrager, exceder, ou
reçourre des mains de la Jufticjî
* Giiij



10^ L)es Lettres d'abolition, * Remijfion, Pardon, &c. i of
les prifonniers pour crimes ; ni à & bonne renommée , & de revi-
ceux qui Jes auront Joiiez ou in- fion de procès, ne pourront être

( duits pour ce faire, encore qu'il fcellées qu'en nôtre grande
n'y ait eu que la feule machina- Chancellerie,
non ou attentat , & que l'effet Article VI.
n'en foit enfuivi : pour crime de L'Arrêt ou le jugement de con-
rapt commis par violence ; ni à damnation fera attaché fous le
ceux qui auront excedé ou outra- contrefeel des Lettres de rappel
gé aucuns de nosMagiflrats, ou de ban ou de gaieres , commuta-
Officiers , Huiffiers & Sergens , tion de peine ou de rehabilita-
exerçant , faifant ou exécutant tion ; à faute dequoy les impe-
quelque aêlede Juftice. Et fi au- trans ne pourront s'en aider ; &
cunes Lettres d'abolition , ou rc- défendons aux Juges d'y avoir é-
miffion etoient expédiées pour gard.
Jes cas ci-deflus, nos Couis pour- Article VII.
xont nous en faire leurs remon- Enjoignons à nos Juges , mé¬
trantes, & nos autres Juges re- nie à nos Cours, d'enteriner les
prefenter à nôtre Chancelier ce ^.Lettres de rappel de ban on de
qu'ils eftimeront à propos. gaieres, commutation de peine,

Article V. * &de réhabilitation, qui leur fe-
Les Lettres d'abolition, celles • t'ont adreffées , fans examiner fi

pour elter à droit après les cinq efies font conformes aux char-années de la coiitumace , de rap- ges & informations, fauf à Nous
pel de ban ou de gaieres , com- '' 1 ^eprefentex par nos Cours ce
mutation de peine, rehabilita- , qu'elles jugeront à propos,
tion du Condamne en fes biens «V *

4P * » ^



îo 6 Des Lettres efAbolition > ' » Remijfion, Pardon, &c. 107
Article VIII. Article X.

Pour obtenir des Lettres de re- Les parties pourront produire
•vifion de procès , le Condamné devant les Juges , aufquels elles,
fera tenu d'expofer le fait avec feront renvoyées , de nouvelles
fes circonftances , par requête pièces qui feront attachées à une
qui fera rapportée en nôtre Con- requête, de laquelle fera baillé
leil, & renvoyée, s'il eft jugé à copie à la partie ; enfembie des
propos, auxMaîtres des Requê- pièces pour y répondre aufll par
tes de nôtre Hôtel , pour avoir requêce : dont fera pareillement
leur avis que nous voulons en- baille copie dans le delay qui fera
fuite être rapporté en nôtre Con- ordonné : paffé lequel, & après
feil. Et files Lettres font juftes , que le tout aura écé communir
il fera ordonné par Arrêt qu'elles que à nos Procureurs, tera pro-
feront expédiées & fcellées j & cédé au jugement des Lettres iur

r pour cet effet, elles feront fi- cc qui fe trouvera produit,
gnées par un Secrétaire de'nos * Article XI •'
commandemens. ÎDansdes Lettres de remi filon,

Article IX. ^jpai'don, pour efter à droit, tap-
L'Avis des Maîtres des Re^r^ de ban & de galeres, commu-

3uêtes de nôtre Hôtel, & l'Arrêt 1 ration de peine, rehabilitation, &Ce nôtre Confeil, feront atta- revifion de procès , obtenues par
chezfouslecontrefceldesLettres j ^ Gentilshommes, ils. ferontde revifion , & l'adreffe faite à "tenus d'exprimer nommément
elle de nos Cours, où le proçéf • ^ur qualité , à peine de nullité,
îiura été jugé. Article XII. >

V Les Lettres obtenues par les.
-A*. %

I » •



io 8 Des Lettres d'Abolition , f' Remilfion , Pardon , &c. i o
Gentilshommes ne pourront être Article XV.
a re ces qu a nos Cours , cha- Ne pourront les Lettres d'abo-
eune uivant a JurifdiCtion & la' lition, remiffion, pardon,& pour
qua lté e a matière ; qui pour- efter à droit , être prefcntées par
rontnéanmoins , h la partie ci- ceux qui les auront obtenues,

e e requiert, & qu clies le ju- s'ils ne font effectivement pri-
gent a propos, renvoyer 1 inftru- fonniers & écroiiez 5 & feront les

for les lieux. écrouës attachez aux Lettres, Se

j, j R/y \C LrE eux contraints de demeurer en
,aue es •^eJ;tres obtenues prifon pendant toute l'inftruêtion

fnr- "S£Cl ?n.nes, qualité ro- &jufques au jugement diffinitifiere cramitea 110s Baillifs, & des Lettres, Défendons à tous
xWr0 ^cux °" 11 y a juges de les élargir à caution ou
vin?C rC 11 \f^ans les foo- autrement, à peine defufpcnfion
^ieo-f>Sp • ef i»n y a P°lni: de de leurs charges, & de payer
auv^Tii l- m ' • ^le fofora pai? eux les condamnations qui
rn n 1C ortl"ans nué'ment interviendront contre les Accu-cn nos Cours, & „on autre, Wfez.
peine de nullité des jugemens. ^ ..Article XVI.
p rticlb XIV. Les Lettres feront prefentées

ff uJ!ont néanmoins les Let- dans trois mois du jour de l'ob-
homm C^1UCS ffr/Jcs Gentils- j tention : paffé lequel temps, de-
fidiaii\CS des aux Pre- fendons aux Juges d'y avoir é-
été jugée1 CUr ComPct:eilcc ' §ai'd. Et ne pourront les impe-° ' 0 . trans en obtenir de nouvelles, ni

relevez du laps de temps.



> %îï o T>es Lettres etAbolition,
Article XVII.

L'obtention & la lignification«les Lettres ne pourront empê¬cher l'exécution des décrets , nil'inftruêHon , jugement & exé¬
cution de la contumace, jufquesà ce que l'Acculé l'oit aétuelle-
menc en état dans les priions du
Juge., auquel l'adrefle en auraété faite.

A/r t i c l e XVIII.
Les charges & informations,Se toutes les autres pièces du pro¬cès , même les procédures faites

depuis l'obtention des Lettres,feront incdlamment portées auxGreffa d» aufquels l'a- htnuii à genoudref c en fera faite : Ce que H qu'ellesvoulons avoir lieu al égard des » , , * ieur pieltO »
rnnf ptf ln^s ni icua *■Lettres de re-vilion.

Article XIX. i
Les Lettres feront lignifiées à (la partie civile, & copie baillée

avec affignation en vertu de l'Or- '
donnancedujuge , pour fournir *

Remiffion , "Pardon, &c. ni
ceder à l'enterinement. Et feront
les formes & délais preferits par
nôtre Ordonnance du mois d'A¬
vril \6 6-j. obfervez , fi ce n'effc
que la partie civile confente de
procéder avant l'échéance des
délais par afte ligné & dûêment
lignifié.

Article xx.
Ne pourra être procédé au

jugement des Lettres, qu'elles
n'ayent été, enlèmblele procès,
communiquées à nos Procureurs.
article xxi.

Les demandeurs en Lettres d'a-
bolïtion remiffion& pardon , fe¬
ront tenus de les prefenter à

les moyens d'oppofition , &pro- jfK,

l^Audience tête nuë à genoux , &
nt, après qu'elles au¬

ront été lues en leur prelence ,

qu'elles contiennent vérité,qu ils
ont donné charge de les obtenir ,
& qu'ils s'en veulent fervir , a-
^rés quoy ils feront l'envoyez ci»
prifQnt



ïi z Des Lettres d'Abolition,
Article XXIL

Nos Procureurs, & la partie
civile , s'il y en a , pourront no-
nobftant la prefentation des Let¬
tres de remiffion & pardon , in¬
former par addition ; Se faire re-
coler Se confronter les témoins.
Article XXIII.

Défendons aux Lieutenans Cri¬
minels & à tous autres Juges* aux
Greffiers & Huiffiers , de prendre
ni recevoir aucune chofe, encore
qu'elle leur fût volontairement
offerte , pour l'attache ," le&ure
ou publication des Lettres, ou
pour conduire & faire entrer

l'impétrant à l'Audience , &fous
quelque autre prétexte que cefoit ; à peine de concuffion & d
reftitution du quadruple.

Article XXIV.
Le demandeur en Lettres fera

interrogé dans k prifon par leRapporteur du procès , iur les-faits réfultans des charges Se in-formations. .

ARirir

Remiffion, Tardon, &c. iiî
Article XXV.

Défendons à tous Juges,, mê¬
me à nos Cours , de procéder â
l'enterinement des Lettres , que
toutes les informations Se char¬
ges n'a yent été apportées & com¬
muniquées à nos Procureurs,
vûës & examinées par les Juges :nonobftant toutes fommations
qui pourroient avoir été faites
aux Greffiers de les apporter , &les diligences dont les deman¬
deurs en Lettres pourroient faire
apparoir ; fauf à decerner de9
exécutoires , Se ordonner d'au¬
tres peines contre les Greffiers
qui en feront en demeure.
; Article XXVI.

Les impetrans feront interro¬
gez dans la Chambre, fur la
fellece avant le j ugement, Se l'in¬
terrogatoire rédigé par écrit parle Greffier, & envoyé avec le%rocés eu nos Cours en cas d'ap¬
pel.

% Criminel, H
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Article XXVII.

• Si les Lettres de remiflion &
pardon font obtenues pour des>
cas qui ne foient pas remiffibles,
ou fi. elles ne font pas conformes
aux charges, les iœpetrans en
feront déboutez.
Article XXVIII.
Les impetrans des Lettres de

revifion qui fuccomberont, fe¬
ront condamnez en trois cens li¬
vres d'amende envers Nous , Se
cent cinquante livres envers la
partie.

TITRE XVII.

Des Défaux& Contumaces.
article i.

SI le décret de prife de corpsne peut être exécuté contre
l'Accefé j il en fera fait perquifi-

, 8c fes biens feront faifis
• /- T _

I./
1JS& Contumaces.

Article ii.
La perquifit\ion fera faite à fon,domicile ordinaire , ou au lieude fa refidence 3 fi aucune il adans le liemoù s'inftruit le pro¬cès : 8c copie laiflêe du procèsverbal de perquifîtion.
Article III.

Si l'Accufé n'a point de domi¬cile , ou ne refide au lieu de laJurifdiêtion , la copie du décretfera affichée à la porte de l'Au¬ditoire.
Article iv.

La faifie des meubles de l'Ac-cufe fera faite en la maniéré prêt».dite au Titre des Saifies 8c ExesiNions, de nôtre Ordonnance dumois d'Avril \6 6~j.
Article V.

Les fruits des immeubles fe¬ront faifis j 8c Commiflaires éta¬lais a leur garde aVec les forma -

, Ihez prefcrites par nôtre Ordcu-an otezj fans que pour raifon ce / fiance pour les Sequêtres 8c Côm-ce il l'oit obtenuaucun jugemeut- ^ifi^u-es.
, • • H ij



Yi 6 Des Défauts
Article VI.

Défendons à tous Juges d'éra-
plir pour Gardiens ou Commif-
faires les pareils ou domeftiques
des Fermiers& Receveurs de nô¬
tre Domaine, ou des Seigneurs,
à qui la confifcation appartient.

Article VII.
Si l'Accufé efl domicilié ou

refide dans le lieu de la Jurifdic-
tion , il y fera afligné à compa¬
roir dans quinzaine ; finon l'ex¬
ploit d'affignation fera affiché à
la porte del'Auditoire.

article viii.
A faute de comparoir dans la

quinzaine , il fera afligné par un
feul cri public à la huitainejmajjjifcfc#
les jours de l'affignation & dé*
l'échéance ne feront compris,
dans les délais.

Article ÏX. |
Le cri fera fait à fon de trompe^ ^

fuivantl'ufage , à la place publn '
que, & à la porte de la Jurifdic-f
«ion, & encore avi devant du doq %*

& Contumaces. nj
micile ou refidence de l'Acculé 3

s'il y en a.
Article X.

Si l'Accufé qui a pour prifon ,
la fuite de nôtre Confeil, ou de
nôtre Grand-Confeil, le lieu de
la Jurifdiétion où s'inftruit fou
procès,où les chemins de celle où
il aura été renvoyé , ne fé repre-
fente pas , il fera afligné par une
feule proclamation à ia porte de
l'Auditoire, & le procès verbal
de proclamation affiché au mê¬
me endroit, Se procédé fans au-i
très formalitez au refte de l'inf-
Audlion & jugement du procès.

Article xi.
Défendons aux Juges d'ordon-.

ner autre afîrgnation ou procla¬
mation , quenelles cy-dellus -, à,
peined'interdiélion , &des dom¬
mages & intérêts des parties.

Article XII.
Après le délai des alfignations,

la procédure fera remife au Par-v
quet de uos Procureurs, ou d%
% Hii]



n 8 Des Défauts
ceux des Seigneurs., pour y pren¬dre leurs conclufions.
Article XIII.

, Si la procédure eft valablement
faite, les Juges ordonneront ,
que les témoins feront recolez enleurs dépolirions , & que le re-çolement vaudra confrontation.

Article XIV.
Après le recolement, le procèsfera derechef communiqué à nosProcureurs, ou ceux des Sei¬

gneurs , pour prendre leurs con-1clulîons diffinitives.
Article XV.

Le même Jugement déclarerala contumace bien inftruite, enadjugera leprofit, & contiendrala condamnation de l'Accufé.Défendonsd'y infcKer laclaule xSi f ris & appréhendé pi ut être »dont nous abrogeons INifage.Article XVI.
Les feules condamnations demort naturelle feront exécutées

par effigie ; & celles des galères,

& Conttimaces. 119
amende honorable, bannifiement
perpétuel, fktrilTure& du foiiet?
écrites feulement dans un tableau
fans aucune effigie : Ët feront Iey
effigies , comme auffi les ta¬
bleaux , attachez dans la place
publique. Et toutes les autres
condamnations par contumace
feront feulement lignées , & bail¬
lé copie au domicile ou relidence
du condamné , fi aucune il a dans
le lieu de la Jurifdiction: finon
affichées à la porte de fÀudi-
toire.

Article XVII.
Le procès verbal d'execution

fera mis au pied du jugement ,
figné duGreffier feulement. ,
Article XVIII.
Si le contumax eft arrêté pri-

fonnier, ou fe reprefente apré^
Jejugement, ou même après les
cinq années , dans les priions du
Juge qui l'aura condamné , les
défauts & contumaces ferontmis
£u nea«t, en vertu de notre pre-
V Hiiij
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fente Ordonnance, fans qu'il fôît
bcfoin de jugement, ou d'inter-
jetter appel de la Sentence de
contumace.

articl e xix.
Les frais de la contumace fe¬

ront payez par l'Accufc, aprèsavoir été taxez en vertu de nôtre
prefente Ordonnance 5 fans néan¬
moins que par faute depayemenr,il puiffe être furfîs à l'inftru&ion
& jugement du procès.

Article XX.
II fera enfuite interrogé, &

procédé à la confrontation des
témoins : encore qu'il eût été
ordonné que le recolement vau-
droit confrontation.

Article XXI.
La déposition des témoins dc-

tedez avant le recolement x fera
rejettée, & ne fera point lue lors
de la vifïte du procès, fi ce n'eft
qu'ils aillent à la décharge -, au¬quel cas leur dépofition fera lûë.

I ilfa Contum»cts.
Article XXII-

Si le témoin qui a eterecole,
eft decedé ou mort civilement
pendant la contumace, fedepo^Lonfubfiftera,&enftra^t«confrontation littérale al Accu
dans les formes prefentes P°n
la confrontation destem°ms._^n'auront en ce cas les
cun égard aux reproches, s ils
font juftifiei par P^c«-
Article AAI11;

Le même aura lieu a fcgal
des témoins qui ne P°,urr0"' ^
confrontez à caufe d une lon^abfence , d'une
aux Galeres , ou banniflement *

Jfeffcmps , OU quelqu autie^emp
>■ chement légitimé pen
. temps de la contumace.

SilWês'évadedes priions

i



111 Des Défautscolez & le recolement vaudra
confrontation.

Article XXV.

& Contumaces. 115
quels il n'y auroit que décret -, ni
de s'en rendre ad judicataires fous
leur nom, ou fous noms interpo¬se procès fera auffi fait à l'A- *~cz > f°us quelque prétexte que
ce foit ; à peine d'interdiélion Se
du double de la valeur.
Article XXVIII.

eufé pour le crime du bris des
prifons , par défaut & contu¬
mace.

Article X X VI
Si le condamné fe reprefenteou eft mis prifonniers dans l'an-

nee de 1 exécution du jugementde contumace
, main levée luyfera donnée de fesmeubies , im¬meubles , Se le prix provenant de 1la vente de (es meubles, àjuy

Si ceux qui auront ete con¬
damnez 3 ne fe reprefentent, ou
ne font conftituez prifonniers
dans les cinq années de 1 exécu¬
tion de la Sentence de contuma¬
ce , les condamnations pecuniai-
tes, amendes & confif cations fe¬
ront réputées contradictoires, &.
vaudront comme ordonnées par

"Nous refervant nean-

rendu, les frais déduits, en con-lignant l'amende, à laquelle il Arrêt .aura été condamné. -^Tpins la faculté de les recevoir a
Article XXVII. '4 éîter à droit, & leur accorder nos

Défendons à tous Juges,Gref- • lettres pour fe purger : Et li lefiers , Huiffiers, Archers ou au- v îu?emcnt 4ui interviendra, por-tres Officiers de Juftice, de pren- \ te abfolution, ou n'emporte pointdre ou faire tranfporter à leur Iq, % confifeation, les meub.es &gis , ni même au Greffe , aucuns * immeubles fur eux conhlquez ,deniers , meubles , hardes ou W^ur fcront rcndus en 1 ctat.<lu Vfruitsappartenans aux Condamr"»^etr4.uveront ;.fanS Pouvoirg™"oez, ou à ceux même cont'Aff- tcild^ néanmoins aucune reititu-
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non des amendes j„r * . . & Contumaces. rz/
& des fruits des immeulT C > lieu » & des dépens > domma-

AsTint Yv t ??' §es & intérêts des parties.
Celuvnui " g*1*- , Article XXXI.

par contumace àmor °1Juamne Nous ne ferons aucun don des
lèves perpétuelles ^ a"X ^a~ c°nfifcations qui nous appartien¬
ne banni à °U auraj dront pendant les cinq années dela contumace : Ce que nous dé-
^escinq années là neC^' Cla aPr^s' fendons pareillement aux Sei-
ientéj ou avoir rc?re7 gneurs Hauts-Jufticiers. Décla-
pnlbnnier j fera rén'tC > C°n^ltl'^ rons nu's tous ceux qui pour-
vilement du iom- rJ 2 111011 fi- t'oient être obtenus de Nous ou
de la Sentence-dr* ^ C cxecucî°a faits par les Seigneurs ; linon

Articlî T^?CC- P0111" ^eS fruits ^es immeubles
Les Recevem-c a , feulement.

nuiiK, IeS Seigneurs o»îC »A R11 c L E X X X1 '■
a qui la confîfcation aucics> Après les cinq années expi-
pourront pendant lee^^1'1'16"1 A ! r^cs » 'es Receveurs de nôtre do-
percevoir les fruits CIl>°' #maine, les donataires, & les Sei-
kiens des Condamne? leJenus des! ■ gneurs, à qui la confifcation ap-
des Fermiers redevables 2 r^ i partiendra , feront tenus de fc
mlffkires. Leurdéfi j , °m's •• pourvoir en Juftice pour avoir
mettre en po/Te/Ii " °nS ■ S,'en I permiflion de s'enmettre en pof-
jouïr par leurs mi'" ' ^ ^X11 « felfion ; & avantd'y entrer, taire
du quatruple annl)Wf ? ' fe c ' faire procès verbal de la qualité
ft.Nous . moitié£ Ca C m°itié<y<y & valeur des meubles & effetspauvres div r^* ^nobiliaires, & de l'état des ira-

4 ! li
O *



ïi6 Des Muets, &c.
meubles, dont ils jouiront en-fuite en pleine propriété : à peinecontre les donataires & les Sei¬
gneurs d'être déchus de leurdroit, qui fera adjugée aux pau¬vres dudit lieu , & contre les Re¬
ceveurs de nôtre Domaine , de |dix mille livres d'amende appli¬cable moitié à nôtre profit, &Cmoitié aux pauvres du lieu.

TITRE XVIII.
Des Muets & Sourds, & de ceux

qui refuftnt de répondre.
Article I.

l'Acculé • Saleront lps me^SOrnent lourd, qu il ne puillc VP {Vulement oue le «~uiu.ouïr, le Juge luy nommera d'of¬fice un Curateur qui fçaura lire& écrire.
Article

Le Curateur fer
II.

Le Curateur fera ferment debien& fidellement défendre l'Ac- ■» éeufé , dont fera fait mention, à "JsKpeine de nullité.

DesMuets, &c- 117
Article iii.

' Pourra le Curateur s'inftruire
fecrerement avec l'Accufé par
ligne ou autrement.

Article iv.
Le muet ou lourd qui fçaura

écrire , pourra écrire & ligner
toutes l'es réponles, dires & re¬
proches contre les témoins , qui
lèront encore lignez duCurateur,

Article V.
Si le fourd ou muet ne fçaitou

ne veut écrire ou ligner, le Cu-
tateur répondra en fa prefence ,
fournira de reproches contre les
témoins, & fera reçu à faire tous
aftes, ainfi que pourroit faire
l'Acculé ; & feront les mêmes
Armalitezobi'ervées, à Iarefer-
Ve feulement que le Curateur fera
debout & nue tête en prefence des
Juges , lors du dernier interro¬
gatoire , quelque conclufion oit
^Sentence qu'il y ait contre l'Ac*

1 çuféè.

Il



ïa.8 "DesMuets, &c. '«
Article VI.

Si l'Accufé eft fourd ou muer,
ou enfembie, fourd & muet, tous
les aéles de Ja procédure feront
mention de l'afliftance de fon Cu¬
rateur, à peine de nullité , & des (

dépens , dommages & intérêts,
des parties contre les Juges : le1
difpofîtif néanmoins du juge-|!
ment diffinitif ne fera mention
que de l'Accufé.

Article VII.
Ne fera donné aucun Cura¬

teur à l'Accufé, qui ne voudra
pas répondre le pouvant faire

Article VIII.
Le Juge luy fera fur le champ

trois interpellations de répondre
à chacune defquelles il luy dé'
clarera , qu'autrement fon pro- ,
cés luy fera fait comme à un L
muet volontaire ; & qu'après il
ne fera plus reçu à répondre fur |
ce qui aura été fait en fa prelèn-j
ce, pendant fon refus de repon¬dre. Pourra néanmoins le Juge

s'il

d

VusMuets, !.? %
s'il Je trouve à propos , donner,
un delày pour répondre , qui ne
pourra erre plus long de vingt-v.
quatre heures.

Article. IX.
Si l'Accufé perlifte en fon re¬

fus , le Juge continuera l'inltru—.
ûion de Ion procès, fans qu'il
foit befoin de l'ordonner -, & fera
fait mention en chacun articia-
des interrogatoires& autres pro¬
cédures faites en. la prefence de
l'Acculé , qu'il n'a voulu répoiw
dre i à peine de nullité des aétes
où: mention n'en aura été faite ,
Se des dépens, dommages & in¬
ternes de la partie contre le Juge.• Article X.

Si dans la fuite de la prpcedu- ,

re l'Accufé veut répondre, ce qui
fera fait jufques a fes, réponfes
fubliftera , même la confronta¬
tion des témoins » contre lefquels
il n'aura fourni de reproche : SC.
ne fera plus reçu à en fournir
s'^s nefont juftifiez parpiecoe,,



ijo Desîugemtns,
Article XI.

S'il a commencé de répondre *
Se ce fié de le vouloir faire 5 la
procédure fera continuée , com¬
me il eft ordonne cy-deflus.

TITRE XIX.

Des Jugemtns & Prorés verbaux
de Qjteflton & Tovture.
Article i.

O 'Il y a preuve considérable
O contre l'Acculé d'un crime
c|ui mérite peine demort, & qui
foit confiant, tous Justes pour¬
ront ordonner qu'il fera appliqué^ *
à la queftion, au cas que la preu¬
ve ne (bit pas fuffifante. ,

Article ii.
Les Juges pourront auffi ar¬

rêter , que nonobftant la con-j
damnation à la quefiion, les
preuves fubfifteront en leur en- .
tier , pour pouvoir condamner
ï'Accufé à toutes fortes de peines

î

Dès Jugement, &e. 131
peciHiiaires ouaffliélives, excep¬
té toutefois celle de mort, à la¬
quelle Ï'Accufé qui aura foufferc
la queftion fans rien avoiier , ne
pourra être condamné , fi ce n'eft
qu'il Survienne de nouvelles preu-
ves depuis la queftion.

Article III.
Par le jugement de mort il

pourra être ordonné que le Con¬
damné fera préalablement appli-.
qué à laqueftion, pour avoir ré¬
vélation des complices.

article iv.
'

Si celuy qui aura été condam-.
né à mort par jugement Prevô-
#tal, & en dernier reftort > préa¬
lablement appliqué à la queftion,
revele aucuns de fes complicesj
qui Soient arrêter fur le champ »
la confrontation pourra en être

^ faite, encore que le Prévôt n'ait
été déclaré compétent pour con-
noître des complices : fera tenu'
néanmoins de faire aprés juger fit
Ampctence.

*

lij



jjt Des lugemens, &c,
Article V.

Défendons à tous Juges,à l'ex¬
ception de nos Cours feulement,
d'ordonner que l'Accufé fera t

prefenté à la queftion fans y être I
appliqué.

Article VI.
Le Jugement de condamnation

à la queftion fera drelfé & ligné
fur le champ, & le Rapporteur
affilié de l'un des autres Juges fc
xranfportera fans divertir en la
chambre delà queftion, pour le
faire prononcera l'Acculé.

Article VII.
Les Sentences de condamna- i

tion à la queftion ne pourront^ fc
être exécutées , qu'elles n'ayent
été confirmées par Arrêts de nos ,

Cours.
Article VIII.

L'Accufé fera interrogé après f »
avoir prêté ferment, avant qu'il
foit appliqué à la queftion ,& fi- W
gnera fon interrogatoire j linon 'Jtf
fera fait;mention de fon refus. *
- '■ — —- % J ) 1

Des lugemens, &c. 13 3
Article IX.

La queftion fera donnée en pre-
fence des Commiflaires , qui
chargeront leur procès verbal de
l'état de la queftion , & des ré-
ponfes, confellions, dénégations,
& variations à chacun article de
l'interrogatoire.

Article X.
Il feraloifible aux Commiflai¬

res de fe faire modérer & relâ¬
cher une partie des rigueurs de
la queftion , fi l'Accufé confeflé,
& s'il varie , de le faire remettre
dans les mêmes rigueurs : mais
s'il a été délié & entièrement ôté
de la queftion , il ne pourra plus
y être remis.

Article XI.

Après que l'Accufé aura été
tiré de la queftion, il fera fur le
champ & derechef interrogé fut
Les déclarations , & fur les faits
par iuy confellez ou déniez ; &
l'interrogatoire par luy ligné : fi-
Anjéra fit,ic menti,onde fon refus.

Xiij



JJ4 De la converfidtz, '&c.
Article XII.

Quelque nouvelle preuve qui
furvienne , l'Accufé ne pourra
être appliqué deux fois à la quef-
tion pour un même fait.

TITRE XX.

De la converjîon des procès civils
en procès criminels, de /<*
réception en procès ordinaires.
Article i.

LEs juges pourront ordon¬ner qu'un procès commencé
par voye civile, fera pourfuivi
extraordinairement , s'ils con-
noifTent qu'il peut y avoir lieu à
quelque peine corporelle.

Article ii.
Enînftruifant les procès ordi¬

naires, ils pourront, s'il y échoit,
décerner décret de prife de corps,
©u d'ajournement perfonnel, fui-
vant Ja qualité de la preuve

y*
De la converfion , &c. ijy

ordonner l'inftruétion à l'extra¬
ordinaire.

Article III.

S'ilparoït avant la confronta¬
tion des témoins , que l'affaire né
doit pas être pourfuivie crimi¬
nellement , les Juges recevront
les parties en procès ordinaire :
Et pour cet effet, ordonneront
que les informations feront con¬
verties en enquêtes, & permis
à l'Accufé d'en faire de fa part,
dans les formes preferites pour
les enquêtes.

Article iv..
Après la confrontation des té-

t h ^noins , l'Accufé ne pourra plus
être reçu en procès ordinaire i
triais fera prononcé diffinitive-,

f ment fur fon abfolution ou fa.
Condamnation.

t l Article V.
Encore que les parties ayent

W. été reçues en procès ordinaire ,
,V la voye extraordinaire fera re-r
^^feji la matière y eft difpofée..

I iiij



13 6 De lamanière, &c.

TITRE XXI.

De la maniéré de faire le procéï
aux Communautés des Villes , ' |
Hourgs ($» Villages, Corps &
Compagnies.

Article I.
E procès fera fait aux Com¬
munautez des Villes, Bourgs

& Villages , Corps & Compa¬
gnies , qui auront commis quel¬
que rébellion, violence, ou au¬
tre crime.

Article II.
Elles feront tenues pour cet^

tffèt de nommer un Syndic ou
Député, fuivant qu'il fera or¬
donné par le Juge ; & à leur re¬
fus , il nommera d'office un Cu¬
rateur.

Article III.
Le Syndic, le Député ouCu- 1

rateur fubirales interrogatoires,
& la confrontation des ftéinoilfs,

« *

De la maniéré, &c. 13 7'
& fera employé dans toutes les
procédures en la même qualité ,
&non dans Iedifpofitif du Juge¬
ment, qui fera rendu feulement
contre les Communautez , Corps
& Compagnies.

Article iv.
Les condamnations ne pour¬

ront être que de réparation civi¬
le , dommages &; intérêts envers
la partie, d'amende envers Nous,
privation de leurs privilèges, &
de quelque autre punition qui
marque publiquement la peine
qu'elles auront encourue par leur
crime.

• Article V.
Outre les pourfuites qui fe fe->

ront contre les Communautez ,

voulons que le procès foit fait
aux principaux auteurs du crime,

^ & à leurs complices : mais s'ilsfont condamnez en quelque peinq
I pecuniaire , ils ne pourront être
*

tenus de celles , aufquelles les
Communautez auront été çox}r.

* çUidnécs.
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TITRE XXII.
De la maniéré de faire le procès

au cadavre, ou à la mémoire
d'un défunt.
Articie I.

LE procès ne pourra être faitau cadavre, ou à la mémoire
d'un défunt , fi ce n'eft pour cri¬
me de leze Majefté divine ou hu¬
maine, dans le cas où il échoit
de faire le procès aux défunts ,
duel, homicide de foy-méme ,
ou rébellion àjuftice avec force
ouverte , dans le rencontre de la-^quelle il aura été tué.

Article II.
Le Juge nommera d'office uil

Curateur au cadavre du défunt,s'il eft encore extant, finon à fa
(mémoire ; & fera préféré le pa¬

rent du défunt , s'il s'en offre
quelqu'un i pour en faire la fon¬
ction, b

Delàmaniéré, &c. 135»
Article III. v

Le Curateur fçaura lire & é-
crire, fera le ferment, & le pro¬
cès fera inftruit contre luy en la
forme ordinaire : fera néanmoins
debout feulement, & non fur la
fellette , lors du dernier interro¬
gatoire ; fon nom fera compris
"danstoute la procédure , mais la
condamnation fera rendue con¬
tre le cadavre , ou la mémoire
feulement.

Article iv.
Le Curateur pourra interjetter

appel de la Sentence rendue con¬
tre le cadavre ou la mémoire du
^éfunt. Il pourra même y être
obligé par quelqu'un des parens x
lequel en ce cas fera tenu d'avan -
«er les frais.

Article V
. Nos Cours pourront élire un
autre Curateur, que celuy qui
aura été nommé par les Juges)
donc eft appel.%
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TITRE XXIII. I
De l'abrogation des appointemens,
"Ecritures & Eorclufions en

matière criminelle.

Article I.

ABrogeons les appointemensà ouïr droit, produire, bail¬
ler défenfes par atténuation,eau- \
fes, & moyens de nullité, répon-
fes, fournir de moyens d'obrep- 1
tion, & d'en informer , donner 1
conclufîons civiles, & tous au¬
tres Appointemens.

Article II.
Abrogeons aufli l'ufage de

fournir des conclufîons civiles ,

défenfes, avertiflémens, inven¬
taires , contredits , caufes &
moyens de nullité, d'appel ,
griefs & réponfes, commande¬
ment ou forclnfion de produire ^
ou contredire , pris à l'Audience
ou au GrejF#.

De rabrogation, &c. 14,1
Article iii.

Pourront néanmoins les par¬
ties prefenter leurs requêtes, &
yattacher les pièces que bon leur
femblera , dont fera_baillé copie
à l'Accufé 3 autrement la Requê¬
te & pièces feront rejettées :Et
pourra l'Accule y répondre par
Requête, qui fera aulfî fignifiée,
& baillé copie, comme aufli des
pièces qui y feront attachées j
fans néanmoins qu'à faute d'en
bailler par l'Accufé, ou par la
partie, le Jugement du procès
puifle être retardé. Ce qui aura
pareillement lieu en caufe d'ap-
Ppl, qui fera jugé fur ce qui aura
cté produit devant les Juges des
lieux.

h
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titre xxiv.
Des conclufions drffinitives de nu
Procureurs, ou de ceux des

7uiices feigneuriales.
I.

Des Sentences, &c. 343
Article iii.

Les Conciufions feront données
par écrit & cachetées, & ne con¬
tiendront les raifons furlefquel-
lcs elles feront fondées.

1 TITRE XXV

A Prés que le recollement & ^ Sentences , Iugemens, &la confrontation auront été Arrêts.parachevez , nos Procureurs ou '
jceux des Seigneurs prendront A r t 1 c l •

communication du procès, pour Tj Njoignons à tous Ju£cS »y donner leurs conciufions diffi-1 XImême à nos Cours , ^•t.ranitives j ce qu'ils feront tenus de: vaîlW ^ IVvnp/tinn" - e* nr • • —

•. . —^ vuiitniuuna aim^
nitives 5 ce qu'ils feront tenus de
*àue inceflamment.

Article ii.
- Leur défendons d'affilier à %
viiue , ou au Jugement du pro
ces . on A\r 1 1

■*—1 même a nos Cours, de tra¬
vailler à l'expédition des affaires
criminelles par préférence à tou-
t(^ autres.

Article ii.
U fera procédé à l'inftru&ion
nn Innpmfnf des nrnees cri—

, «.u. jugement du pro- Il fera procédé à l'inftruélion
ces , ou d'y donner leurs Con-f & au Jugement des procès cri-
c ulions de vive voix, dont nous minels ; nonobftant.toutes appel-
abrogeons 1 utage. N'entendons lirions même comme de juge
néanmoins rien innover à ce qfn incompetant & reeufé : Et fi les.
s obterve dans nôtre Châtclet dc^Accnfez refufent de répondre
a:is' *,\fous prétexte d'appellations , le

O Pro&s leur fera fait comme à
■j » *



54 6 Des Sentences, &c.
des muets volontaires jufques à.
Sentence diffinitive.

Article III.
Les procédures faites avec les

Accufez volontairement & fans
proteftation depuis leurs appella¬
tions , ne pourront leur être op-
pofées comme fin de non, rece¬
voir.

Article IV.
Ceux contre lefquels la contu¬

mace aura été inftruite Se jugée,
ne feront reçus à prefenter Re¬
quête , foiten première inftance,

» Des Sentences, &c. 14 y
Autres prefomptions' & circoni-
tanees du procès.

Article vi.
Les Sentences des premiers

Juges qui ne contiendront que
des condamnations pécuniaires ,

feront exécutées par maniéré de
provifion, & nonobftant l'appel ,
en donnant caution : fi outre les
dépens dans les Juftices des Sei¬
gneurs , elles n'excédent la Com¬
me de quarante livres envers le
Seigneur \ dans les Jurifdiélions
Royales , qui ne reftortiflent
nuè'ment au Parlement, fi elles

ou en caufe d'appel, qu'ils ne fe n'excedent cinquante livres en-
foient mis en état : ils pourront Vers la partie , Se vingt-cinq li-
«eanmoins propofer leurs exoi- V"es envers Nous ; & dans les
nés. ' l Bailliages Se Senéchauflees où il

Article Vf y a Prefidial, Sieges de Duchez
Les procès criminels pourront j & Pairies , Se autres reftbrtiilans

être infiruits Se jugez, encore* nuëment en nos Cours de ParL-
qu'il n'y ait point d'infprma- ment, cent livres envers la par-tion , & fi.d'ailleurs il y a preuVi' ♦ie , & cinquante livres enveisfuffifante par les interrogatoires,^! Nous : Et fe chavgeront les Rt-êc par pièces authentiques ou re-.^» ceveurs de nos amendes , des
connues par l'Accufé , & pf r le? ^ sCriminel

àviîïlH » »
K
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fommes qui Nous feront adju¬
gées , par forme de confîgna-
tion, làns frais ni droits -, 8c fe¬
ront tenus de les employer en re-
■cepte après les deux années de la
condamnation, s'ils ne juftifient
les avoir reftituées en vertu d'Ar¬
rêts de nos Cours.

Article V II.
L'amende payée par provifion

en la maniéré cy-delîus , ne por¬
tera aucune note d'infamie, fi
elle n'efx confirmée par Arrêt.

article viii.
Défendons à nos Cours de

donner aucunes défenles où fur-
féance d'executer les Sentence
qui n'excederont les fommes cy-\delfus. Déclarons nulles celles'
qui pourroient être données.
Voulons fans qu'il foit befoi» )
d'en demander main-levée, que 'les Sentences foient exécutées
par provifion ; &queles parties4 '
qui auront demandé des defenfes él „ , . r ^ ,

oufuifeanccs, & Jeu Procura,» '= f,eSc • 011 Gt?- 1& Te tranlporteront au lieu où>J S * v- • :
.. . a » .1 1J

Des Sentences, &c. ï 4 7
qui auront ligné les Requêtes, ou
fait quelques autres pourfuites ,
loient condamnez chacun en cent
livres d'amende, qui ne pourra
êtreremife, ni modérée.

Article IX.
Aucun Procès ne pourra être

jugé de relevée, fi nos Procu¬
reurs ou ceux des Seigneurs y oncpris des conduirons àmort , ou
s'il y échoit une peine de more
naturelle ou civile, de s:aleres
ou banmflement a temps. N'en¬
tendons néanmoins rien innover
à cet égard à l'ufage obfervé par
nos Cours.

Article X.
I Aux procès qui feront jugez à
«a charge de l'appel par les Ju¬
ges Royaux, ou ceux des Sei¬
gneurs , aufquels il y aura des
conduirons à peine affl'ffcive ,

tflfifteront au moins trois juges
qui feront Officiers, fi tant il y



148 Des Sentences, &c.
s'exerce la Juftice, fi l'Accufc
eft prifonnier -, & feront prefens
au dernier interrogatoire.

Article XI.
Les Jugemens en dernier ref-

fortfe donneront par fept Juges
aumoins j & fi ce nombre ne fe
rencontre dans le Siege, ou fi
quelques-uns des Officiers font
abfens , recufez, ou s'abftiennent
pour caufe jugée légitimé par le
Siege , il fera pris des Graduez.

article xii.
Les Jugemens foit diffinitifs

ou d'inftru&ion, pafieront à l'a¬
vis le plus doux, fi le plus fevere
ne prévaut d'une voix dans lc^s

i. Des Sentences, &c. 145

galeres perpétuelles , du bannif-
lement perpétuel , delaqueftion
fans referve des preuves, des ga¬
leres à temps , du fôiiet, de l'a¬
mende honorable , & dubannifi-
fement à temps.

Article XIV.
Tous Jugemens, foit qu'ils»

foient rendus à la charge de l'ap¬
pel , ou en dernier refl'ort, feront
fignez par tous les Juges qui y
auront affilié, à peine d'interdic¬
tion , des dommages & intérêts
des parties, & de cinq cens livres
d'amende. N'entendons néan¬
moins rien innover à l'ufage de
) nos Cours, dont les Arrêts feront

procès qui fe jugeront à la chai\ /lignez par le Rapporteur & le
ge de l'appel, & de deux dans®
ceuxrqui fe jugeront en dernier
refTort.

Article XIII.
Après la peine de la mort na-j

tutelle, la plus rigoureufe eft
celle de la queftion avec la refer-
ye des preuves en leur entier, deï'JJ

Prefident.
Article xv.

Tous jugemens en matière cri¬
minelle qui gifent en exécution ,
feront executez pour ce qui re¬
garde la peine , en tous lieux ,
fans permiffion ni Pareatis.
|V

. Kiij



i/o Des Sentences, <&Ci
Article XVI.

Les Juges pourront décerner
exécutoire contre lapartiecivile,s'il y ena, pour les frais necef-faires à l'inltruétion du procès ,& à l'execution des Jugemens }fans pouvoir néanmoins y com¬prendre leurs épices ; droits &
vacations, ni les droits Se falaires^ —des Greffiers.

c,.,a*tici.b5 il n
cucju
exécutoires
neront d'an/,-- " J cu uecer-
veursdeS-ntreieSReCc-

XVII.
" ya point de partie civile
elie ne pmflè (ansfaire au?c

les Juges en decer-
ss contre lesRece-

ivuu ae nôtre Domaine, où ilne fera pointengagé , qui les ac- !quitteront du fondpar Nous de-lîinéà cet effet. Et fi nôtre Do¬
maineeftengagé, les Engagiftcs,leurs Receveurs& Fermiers fe¬
ront contraints au payement ,même au defTus du fond delliné
pour les frais deJuftice. Et dansla Jufticedes Seigneurs, eux,leursReceveurs Se Fermiers fe-

/

u

4S

Des Sentences, &c. i/ r
ront pareillement contraints, 8c
les exécutoires executez par pro¬
vision , Se nonobftant l'appel,
contre les Receveurs ou Enga-
giftes de nos Domaines , & les
Seigneurs , fauf leur recours
contre la partie civile, s'il y en a.
Article XVIII.

Enjoignons aux premiers Ju¬
ges d'oblerver le contenu és deux
précedcns articles , à peine de
cent cinquante livres d'amende ,
à laquelle en cas de contraven¬
tion ils feront condamnez par les
Juges fuperieurs, fans pouvoir
être remife ni modérée : Et vou¬
lons que les mêmes exécutoires
foient auffi par eux délivrez.

Article XIX.
Enjoignons à nos Procureurs

«çà ceux des Seigneurs, de pour-
fuivre inceflamment ceux qui fe¬
ront prévenus de crimes capi¬
taux , ou aufquels il échoira pei¬
ne affliétive , nonobltant toutes
jcranfft&ions &; cefiïons de droite*
, • * Kiiij



ipi Des Sentences, &c.
faites par les parties. Et à l'égardde tous les autres , feront les
tranfaélions exécutées, fans que
nos Procureurs ou ceux des Sei¬
gneurs puiflent en faire aucune
pourfuite. ,

article xx.
Voulons que ce qui a été or¬donné pour les dépens enmatière

civile , foit exécuté en matière
criminelle.

Article XXI.
Les Jugemens feront exeerttezîe même jour qu'ils auront été

prononcez.
Article XXII.

,,Si les Condamnez à l'amende 'honorable refufentd'obéïr à Ju- I.ftice , les Juges feront tenus leur
en faire trois différentes injonc¬tions , après lefquelles ils pour¬ront les condamner à plus grandepeine. <

Article XXIII.
Si quelque femme devant ou u

après avoir été condamnée à *

*

Des Sentences, &c. if$
mort, paroît ou déclare être en¬
ceinte j les Juges ordonneront
qu'elle fera vifitée par matrones
qui feront nommées d'offices 3 &
qui feront leur rapport dans la
forme preferite au Titre des Ex¬
perts , par nôtre Ordonnance du
mois d'Avril 1667. Et fi elle fe
trouve enceinte , l'execution fe-
m différée jufques après fon ac¬
couchement.
article xxiv.

Le Sacrement de Confeffion
fera offert- aux Condamnez à
mort, Se ils feront affiliez d'un
î'ytlehaftique jufques au lieu du
f/plice.

TITRE XXVI.
Des Appellations,

» Article I

J'TP Outes appellations de Sen-
••'X tences préparatoires, inter-1 Moc»toircs & diffinitives de quel-,

1 >



1/4 Des Appellations±
que qualité qu'elles foicnt , fe¬
ront directement portées en nos1
Cours, chacune à fon égard,
dans les accufations pour crimes
quiméritent peine affliCtive. Et
|>our les autres crimes, à nos
Cours, ou à nos Baillifs & Séné¬
chaux au choix Se option des
Accufez.

Article II.
Les Appellations de permif-

fion d'informer, des Décrets, &
de toutes autres inftruéfcions >

feront portées à l'Audience de
nos Cours Se Juges.

Article III.
Aucune Appellation ne pou!

empêcher ou retarder l'execi -
tion des décrets , l'inftru&ion 'k
le jugement.

Article IV.
Ne pourront nos Cours don¬

ner aucunes défenfes ou furféa#
ces de continuer l'inftruCtion des^
j>rocés criminels, fans voir les,
charges& informations, &Jansr

w 9

Des Appellations. i//
Conclufions de nos Procureurs
Généraux, dont il fera fait men¬
tion dans les Arrêts j fi ce n'eft
qu'il n'y ait qu'un ajournement
perfonnel. Déclarons nulles tou¬
tes celles qui pourront être don¬
nées : vouions que fans y avoir
égard, ni qu'il foit befoin d'en
demander main-levée, l'inftruc-
tion foit continuée , & les parties
qui les auront obtenues, & leurs
Procureurs condamnez chacun
en cent livres d'amende applica¬
ble moitié à la partie, Se moitié
aux pauvres , qui ne pourront
etre remifes ni modérées.
a Article V.
JLes procès criminels pendans

Frdevantles Juges des lieux, ne
pourront être évoquez par nos,
Cours j fi ce n'eft qu'elles con¬
cilient après avoir vu les char-
£js, que la maticre eft legere,
jjjt ne mérité une plus ample inf-
tyu<ftion ; auquel cas pourront
»Cs évoquer , à la charge de les

» i
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i$6 Des Appellations.
juger fur le champ à l'Audience,
& faire mention par l'Arrêt des
charges & informations -, le tout
à peine de nullité.

Article VI.
Si la Sentence rendue par le

Juge des lieux, porte condamna¬
tion de peine corporelle , de ga¬
lères , de banniflement à perpé¬
tuité , ou d'amende honorable ,

foit qu'il y en ait appel ou non ,
l'Accufé & fon procès feront en¬
voyez enfemble, & fûrement en
nos Cours. Défendons aux Gref¬
fiers de les envoyer feparément,
à peine d'interdiétion , & de cinq
cens livres d'amende. U

Article VII. j
S'il y a plufieurs Accufez d'u»

même crime , ils feront envoyé
en nos Cours *, encore qu'il n'y S
«11 ait eu qu'un qui ait été jugé,

Article VIII. o

*57.Des Appellations.
Article IX.

Incontinent après l'arrivée de
l'Accufé & du procès aux geôles
des prifons, le Greffier de la geô¬
le ou Geôlier , fera tenu de re¬
mettre le procès au Greffier de
nos Cours , qui en avertira le
Prefident pour le diftribuer.

Article X.
Les informations & procès

criminels feront diftribuez par
nos Procureurs Généraux à leurs
Subftituts, pour fur leur rapport
y prendre des conclulions, s'il y
échoit i ou mis és mains de nos
Avocats Généraux, li l'affaire efl
jlirtée à l'Audience, fans que les
/uftituts piaffent les prendre au
treffe,avant qu'ils leur ayent été
diftribuez.

Article XI.
Si la Sentence dont eft appel,

.n'ordonne point de peine affldlic-
•t —, —article v ni. oi ». 1 r

Le meme lera pratiqué, fi l'un, » ^ve, bânniffement , ou amende
c*tc condamne * & l'autre honorable j & qu'il n'y en ait

■■r nm ' r\a été condamné1, & Tautre ah-)1 ft h°norable ; & qu'il n'y
fous. ^ ' j | aj^pel interjette par nos Piocu-

•j l- » i



ï/8 t>es Appellations.
xeurs ou ceux des Juftices fei-
gneuriales , mais feulement par
les parties civiles , le procès fera
envoyé au Greffe de nos Cours
par le Greffier du premier Juge>
trois jours après le commande¬
ment qui luy en fera fait s s'il eft
demeurant dans le lieu de l'éta-
blilfement de nos Cours } dans
la huitaine, s'il eft hors du lieu,

y» Des Appellations. ijjf
Article XIII.

Si nos Procureurs des lieux ,
ou ceux des Juftices feigneuria-
leSj font appellans, les AccufeZj
s'ils font prifonniers , & leurs
procès feront envoyez en nos
Cours i & s'ils ont été élargis
depuis la prononciation de la
Sentence & avant l'appel, ils fe-

la huitaine, s'il eft hors du lieu, font !enus <k le 1LT<lie tn, "at
ou dans la diltance de dix lieues ; lots ^ procès en
& s'il eft plus éloigné, le délai «" Gof5 >,"n£ ^ Û fm ^fera augmenté d'un jour pour diï cs or onnc'
lieues, à peine d'interdiélion con¬
tre le Greffier , & de cinq cens li¬
vres d'amende : & les délais &
procédures preferites par nôt'S
Ordonnance du mois d'AvrP
ï66j. feront obfervées pour lot
prefentations.

Articib XII,

Article XIV.
Les exécutoires feront déli¬

vrez par nos Cours à ceux qui
a Iront conduit les prifonniers,
(f porté le procès./ Article XV.
Les Accufez feront interrogez

i «n nos Cours fur la fellette, ou
Si les procès de la qualité rncn- tleri'iere le barreau , lors du ju-

tionnée en l'Article precedent §Cfnent du Proc">
font introduits en nos Cours de ' Article
Parlement, ils feront diftribuez ^ les Arrecs renous uir 1
ainfi que les procès civils, '* jfeU'une Sentence, portent con

XVI.
Si les Arrêts rendus lur l'ap-



ï£o Des procédures, &c. <i
damnation de peine affliêlive;
les condamnez feront renvoyez
fur les lieux , fous bonne & fure
garde , aux frais de ceux qui en
font tenus, pour y être exécutez s
s'iln'èft autrement ordonné par
nos Cours , pour des confidera-
tions particulières.

TITRE XXVII.

Des procédures a l'effet de purfft
la mémoire d'un défunt.
Article I.

LA veuve, les enfans & les pa-rens d'un condamné par Sen¬
tence de contumace, qui fera dé¬cédé avant les cinq ans , à comne
ter du jour de fon exécution*;
pourront appeller de la Sentence:
& fi la condamnation de contu¬

mace eft par Arrêt ou Jugement
en dernier reffort, ils fe pour¬
voiront pardevant les mêmei
Cours ou Juges , qui l'auront
rendu.

Af.tiilï
> »

Des pfociduris, &c. \ 6 ï
Article ii.

Aucun ne fera reçu à purger*
la mémoire d'un défunt, après
les cinq années de la contumace
expirées , fans obtenir nos Let¬
tres en nôtre grande Chancelle-,
rie.

Article III.
Nos Procureurs & les parties

civiles, s'il y en a , feront affi-
gnez en vertu des Lettres, dont
leur fera baillé copie ; 6C fera
procédé dans les délais prefcrics
pour les affaires civiles.

| Article iv.
f Avant de faire aucune pro¬cédure , les frais de Juftice fe¬
ront acquitez, & l'amende con¬
signée.

Article V.
Le Jugement des inftanCes à

™effet de purger lamémoire d'un
f défunt, fera rendu furies char-
• §« , & informations, proccdu-
t£t ' % pieces j fwr lefquelles la* criminel. L



%61 Des procédures, &c.
condamnation par contumace fe¬
ra intervenue.

Article VI.
Pourront aufli les parties res¬

pectivement produire de nou¬
veau telles pièces que bon leur
Semblera , & les attacher à une
Requête qui fera lignifiée à la
partie, & copie baillée de laRe-
quête & des pièces, fans qu'il
puifle être pris aucun appointe-
ment.

Article VII.
Les parties y répondront par

autre Requête, qui fera pareil¬
lement fignifiée, & copie bailllf
de la Requête , & des.pièces qu|
y feront attachées dans les dé-J
lais ordonnez pour la matière ci¬
vile, fi cen'eft qu'ils foient pro¬
rogez par les Juges.

Des "Faits juftifitatifs. 16}

TITRE XXVIII.
Des Faitsjufiificatifs.
Article I.

1 A Efendons à tous Juges *JL/ même à nos Cours, d'or¬donner la preuve d'aucuns faits
juftifîcatifs, ni d'entendre au¬
cuns témoins pour y parvenir jqu'après la vifitedu procès.

Article ii.
L'Accufé ne fera point reçu ifaire preuve d'aucuns faits jufti-latifs, que de ceux qui aurontreté choilis par les Juges du nom¬bre de ceux que l'Aceufé aura

articulez dans les interrQgatoi-ies & confrontations.
aktîcle î 11.

% Les faits feront inferez dans letriême jugement qui en ordonnerta la preuve.
% ArticLe I V(

, ugement qui ordonnera !#
L ij



ï&4 Dî» Talti ju/lificUtifs.
Îneuve des Faits juftificatifs iera prononcé inccffamment â
•î'Accuféparle Juge , & au plus
tard dans vingt-quatre heures ,
Se fera interpellé de nommer les
témoins , par lefquels il entend
les juftifier* ce qu'il fera tenu
-de faire fur le champ, autrement
SI n'y fera pas reçu.

ARTICLE V.
Après que l'Accufé aura nom-

tné une Fois les témoins , il ne
pourra plus en nommer d'autres,
Se ne fera point élargi pendant
l'inftruftion de la preuve des faits
•juftificatifs. (j|

ArtïcLE VI. I
Les témoins feront afllgncz à®

la requête de nos Procureurs ,
ou de ceux des Seigneurs, & ouïs
«d'office par le Juge.

Article VII. t
L'Accufé fera tenu de corjj-

jgner au Greffe la fomme qui le-
ira ordonnée par le Juge , pour
«fournir aux frais de la ; neuve

Des Taits justificatifs.
des faits juftificatifs, s'il peut le
faire : autrement les frais feront
avancez parla partie civile, s'il
y en a , linon par Nous ou par
les Engagiftes de nos Domaines »

ou par les Seigneurs Hauts-
Jufticiers , chacun à fon égard.

Article VIII.
L'enquête étant achevée , elle

fera communiquée à nos Procu¬
reurs , ou à ceux des Seigneurs,
pour donner leurs conclufions ,

& à la partie civile ,, s'il y en a »
Refera jointe au procès.

Article ix.
Les parties pourront donnée; -

leurs Requêtes , aufquelles elles!
Rajouteront telles pièces qu'elles
aviferont fur le fait de l'Enquête»
lefquelles Requêtes & pièces fe-»
ront fignifiées refpeclivement, Sq
copies baillées , fans que pouq
raifon de ce il foit befoin de

% prendre aucun règlement, ni do
, faire une plus ample iuftruétion^

. , si!i



Voulons que la prefenaeOrdonnance foit gardée &
obfervée dans tout nôtre Royau¬
me , Terres & Pays de nôtre o-
béïfTance > à commencer au pre¬
mier jour du Janvier de l'année
prochaine mil fix cens foixante-
onze : Abrogeons toutes Ordon¬
nance, Coutumes, Poix, Sta¬
tuts , Reglemens, Sdis, &Ufa-
ges difFerens ou contraires aux
difpofîtions y contenues. Si don¬
nons en mandement à nos amez
& féaux Confcillers, les Gens
tenans nos Cours de Parlement ,
Grand Confeil , Chambre des
Comptes, Cours des Aydes ,
Baillifs, Sénéchaux, & tous au¬
tres nos Officiers , que ces pre-
fentes ils gardent, obfervent, &
entretiennent , fartent garder ,
obferver & entretenir : Et pour
les rendre notoires à nos Sujets,
les fartent lire, publier & regi-
ftrer : Car tel eft nôtre plaifir.
£t afin que ce foit çhofç ferme 5$

16j
ftabla à toujours, Nous y avons
fait mettre nôtre SceI. Donne*
à S. Germain en Laye, au mois
d'Août l'an de Grâce 1670. Ec
de nôtre Regne le 18. Signé
L OUI S : Et; plus bas , Par le
Roy , Coibîrt. Et à côté eji
écrit; Viftt, Seguier, pour fer-
vir à l'Ordonnance des Procé¬
dures criminelles.

Et encore à côté eft écrit : Lue
publiée, regiflrée, ouy& ce requé¬
rant le Procureur General du Roy,
four etre executée félon [et forme
& teneur. A Paris en Parlement,
vingt-ftxiéme Août 1670.
Signé, Du Tillex..*

L liïj
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Àrrçsts du conseil
d'E tat i> o Roy

Du 4. OHebrt \6-fi,
Portant Reniement dç la Taxe
des Eluiliiers , Sergens , Ar¬
chers , Meflagers, & autres
Perfonnes chargées dç la con¬
duite des Prifonniers,

Extrait des Regiflres du Confeil
d'Etat.

LE Roy voulant pourvoir aupayement des Exécutoires
lue les Huifliers, Sergens, Ar-

| cfyis, & Meflagers obtiennent
dç| Confeillers des Cours de Par-»
'cmentj& autres Cours Supérieur
res du Royaume , pour la con¬duite & reconduite des Prifon-
fUiers amenex és Conciergeries,
tl&*. LE ROY E'T ANT EN
tiON CONSEIL, A, ordonné

ordonne, Qne toutes les Ta-



*7* «l
êtes,des Huimers , Sergens,, Ar¬
chers , Meffagers,& autres per-
fonnes, pour la conduite des Pri-I
fonniers qui feront amenez aux
Conciergeries, & reconduite fur
ïes lieux, pour l'exécution des
Arrêts défaites Cours, efquels
le Procureur General de Sa Ma¬
jefté , oufes Subftituts, feront
lculs parties , & qui feront i
payer des deniers de SaMajefté,
lie pourront être faites par les
Confeillers des Parlemens , tt
autres fes Cours, (inon fur les
Oonclulions des Procureurs gé¬
néraux , ou leurs Subftituts , Si
fera exprimé «jans les Executoi'
res ladiftance des lieux, & quo¬
tité des journées qu'il convielf
dra pour iefdites conduites & rr
conduites, àraifondc 8. lieu#

}>ar chacun jour en Hyver, & io>ieuê's en Efté, à raifon de 14-
livres par chacunedefdites jouty
nées , faivant le Règlement du-j
flfit Parlement de Paris -, fauf ^

0
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'pourvoir en connoiflance de eau*'
le , en cas que les Prifonnier»
foient de qualité , pour avoir de»
efeortes extraordinaires j lef-"
<juels Exécutoires feront lignez
d'un Confeiller defdites Cours ,

& du Procureur General) ou l'un
de fes Subftituts qu'il aura com-
Riis à cet effet ; Se les Pommes1
contenues aufdits Exécutoires
payées & acquittées par lés Fer¬
miers Généraux des Domaines
de Sa Majefté, ou leurs Sous-
Fermiers lur les lieux aufquels il
en fera tenu compte fans diffi-
ci'ké : Faifant défenfes aufdits
Mufliers , Sergens , Archets ,
•fleflagers & autres, au profit
defquels il aura été expediê des

y Exécutoires fans cette formalité,
de les mettre à exécution , ni fai-
le faire aucune contrainte en

I vertu d'iceux, à peine de joo.livres d'amende contre chacun
{contrevenant j au payement de
Enfueljjt fomme ils feront con-
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«raînts, en vertu du prefent Alf?
rêt , qui fera lu , publié & affi¬
ché où befoin fera, & exécuté
nonobftant oppolitions -, & au¬
tres empéchemens. Fait au
Confeil d'Etat du Roy 3 Sa Ma-
jefté y étant, tenu à Verfailles le
4. jôurd'Oéiobre 167Z4 Signéi

CoLBïRli

ARRES T DELA COU&
de Parlement.

Dh 4. Tevrier 16j y.
'u.i. ordonne qu'un Débit#*

t qu,. _
été arrêté , qui aura été élad1

tys
gnant par ledit Créancier fes
alimens pour trois mtfll d'a¬
vance.

Extrait des kegiftres dtt
Parlement.

SUR ce qui a été remontré àlaCour par le Procureur Gé¬
néral du Roy &c. La Cour a
ordonnê& ordonne, que les Pro¬
cureurs Fifcaux des Seigneurs
Hauts-Jufticiers ou les parties
pviles à la pourfuite defquels ils
interviendra des Sentences, por¬
tant condamnation de quelques
P^nes contre des accufez, feront
tféus en cas d'appel en la Cour ,
l'élire domicile , & de cotter

pour quelque dette qu'il Jt
été arrêté , qui aura été é
gi, faute par fon Créancier de p rocureur en cette Y îlle de Pari:
luy payer des alimens, il ne>'ors de la prononciation des Sen<
.fc_ A • . tPli . L' 1 „ ^ — . - _ - , A*1 <• n CC n«n J .

•

/ 1 j VfcV"* tvUJllv-UJ y AX " » r #—— A
pourra être remis en prifoii *eilces : Enjoint aux Greffiers de
pour la même dette j fi elïjj *;s en avertir,à peine de 3 o o. liv.
n'excede celle de mille livres : »îairîende ; Et que lors qu'un
en cas qu'elle excede ladite1 P^biteur pour quelque dette
fomme de mille livres aprésOu'i| ait été arrêté, aura été é-
fan élargiflement, en contai $ute par fou Créancier de
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verront , Salue. Sec.iity payer des alimens, il ne pour» . ,

ra être remis en prifon pour la T 9 rcs „
même dette , fi elle n'excede' causes & autres bonnes &
—h- i- «i'IU livres v-eh casqu'-| ^ cs con^deration? à ce Nouscelle de mille livres , en cas qu
elle excede ladite fomme de mille [
livres, un an feulement après fon j
"élargiflement ; Et en conlignant
par ledit Creascier fes alimens
pour trois mois d'avance , outre '
ce qu'il lui aura actuellement
payé pour le premiermois.Fait
en Parlement le 4.Février 167;

DECLARATION DU ROY,;
D» 4. Septembre 1*77. t

Portant peine de mort conwt
ceux qui étans condamnez ad* j
Galeres auront mutilé leurs'
membres.

Regiftrée en Parlement le 4.
Septembre 167$

Nous
mouvans, de l'avis de nôtre Con-
feil, & de nôtre certaine fçience,pleine puiflancc & autorite
Royale, Nous avons dit, déclaré
& ordonné , & par ces Prefentes
lignées de nôtre main , Difons »déclarons & ordonnons, voulons
Nous plaît > que les Criminel#

condamnez à lervir fur nos Ga¬
lères comme Forçats, lefquelsaprès leurs Jugemens auront
mutilé ou fait mutiler leur»
1 membres foient, punis de mort
>our réparation dé leurs crimes :
£ 1 donnons en mandement, &c,
Donnb' à Fontainebleau le 4.jour du mois de Septembre ,l'an de grâce 1677- & de nôtreT) » -•

\ ^-egnele3j. Signé
. 4 •Eï fttrlereply par leseptemore 1» 70. *i y 1 - -, ^ LOUIS.

T OUI S par la grâce de DicUT b e "T^ ^"° °.L Roy de France& de Navar-j» circ" ;aunc C U Sceau.
X<t : A tous ceux qui Çes r tefeates' ® t . >JW -aï V 4"Lettré

%
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DECLARATION DU ROY,
Du i j. Septembre 1678.

En forme de Règlement ^ fur les
Recufacions , Jugemens de
Compétence, & Cafl'acion des
Sentences , & Procédures des
Prévôts des Maréchaux.

jLegiftvtt auGrund Csnfeil h l$i
OBobre *67 8

LOUIS par la grâce de DieuRoy de France & de Na¬
varre : A tous ceux qui ces pre-
fentes Lettres verront, Sali|f
Une longue expcrience ayant fan

î„,.„ /ïmVin nf DOUVoit t

aux Prevôrs de nos Cou fins lèsMaréchaux de France , & auxOfficiers Prefidiaux , le pouvoirde faire le procès & de juger parJ ugement en dernier refîort, lesPerfonnes, & les crimes de la
qualité y mentionnée, fans quel'inftruction defdits Procès, n'yl'executiondesjugemens put êtredifférée fous quelque prétexteque ce fût ; refervant feulement
aux veuves, enfans & héritiersdes condamnez , la liberté des'adreffer à Nous ou à nos Féaux& tres-chers Chancelier , Se'Sarde desSceaux pour leur pour-.voir : Et depuis nôtre avènement•à la Couronne Nons avons toû-.

-

..V/Iiavavvutuicniune longue làla Couronne Nons avons toû-connoître qu on ne po" ■ r jours maincenu Ja Jurifdictioncer leRoyaume des vaga 'il, defdits Prévôts & defdits Prefi-lolcurs qui troublent la furet f ^
gel* le rsuyaumv uvo ,
voleurs qui troublent la furete
publique , que par une punition,
oui ne pût être retardée par plu»)

diaux
% Cours9 J

fans fouffrir que nosde Parlemens y ayencoui ne pût être retardée parpiufl ae rariemens y ayenc
Jieursdégrezdc Jurifdiftion ; 1e5»-» i,"11'* aucune atteinte: Ce que
Rois nos Predeceffeurs auroient ^ Nous avons encore confirmé pat
fait divers Edits&DeclapatiqpS» » j^e;°rdon"ance du mois d'-.
par lefquçls ils auroient attribut % - UU670. iur les matières cri-.,
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mincies : Cependant Nous avons
été informé que plufieurs de ceux
qui font pourfuivis pardevanc
lefdits Prévôts des Maréchaux ,
ou Juges Prefîdiaux pour crimes
fujets au Jugement en dernier
jeflort, s'adrefTentaux Gens tc-
nans nôtre Grand Confeil fous
prétexte de contravention à nos
Ordonnances ; & que lefdits Pré¬
vôts ont inftrumenté hors leur
arelïbrt, ou détenu les Prifonniers
en chartre privée , auxquelles
nôtre Grand Confeil accorde des
CommiiTîons en caffation , par
le moyen defquelles, non feuled
ment l'inftru&ion & le Jugement
ides crimes fe trouvent retardez
maisaulfi les preuvesdéperiflent,
«il eft même fouvent arrivé que <
n'y ayant point de partie civile
contre les coupables, nos Pro-j
curçurs des Maréchauflées ou ,
Prefidiaux ont négligé de com- ,
paroir audit Grand Conseil fjit,
les aiïignations qui leur ont été

L
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données en vertu defHites Com-
millions -, en forte que lefdites
calfations font demeurées fans
pourfuite , ou les Accufez ont
obtenu par défaut leurs fins , &
Conclurions : Surquoy après a-voir entendu nôtre Procureur
General en nôtre Grand Confeil,
& délirantpourvoir à nos Sujets,&au bien de lajuftice, fçavoirfaifons que Nous pour ces eaufes
&c. Voulons que les Accufez
contre Iefquels les Prévôts de nos
Coulins les Maréchaux de Fran¬
ce auront reçu plainte , informé ,
& décrété ne puilTent fe pourvoir
auparavant le Jugement de la
Compétence, fous prétexte de
prife à partie ou autrement con¬
tre lefdits Prévôts, loit pouravoir inftrumenté hors leur Ref-
fort , ou pour avoir fait chartre
privée, que pardçvant les Gens
tenans Le Prefidial, qui devra
juger la Compétence defdits Pre-Jvô/s, auquel Prefidial ils pour-
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ront propofer lefdits deux cas
comme moyens de recufation ,
pour y être jugez conformément
à l'Article xvi. du Titre z. de
nôtre Ordonnance de 1670. &
au cas que lefdits Prelidiaux en
jugeant lefdites recufationstrou-
vent que lefdits Prévôts ayent
contrevenu à cet égard à l'Or¬
donnance ; & que par la qualité
des crimes ou celle de la perfonne
les Accufez foicnt fujets au Ju¬
gement en dernier reiTort. Nous
ordonnons aufdits Prelidiaux de
renvoyer lefdits Accufez, & les
charges & informations au Pre- |
fïdial, dans le reflort duquel le
délit aura été commis pour y ®
être le procès inftruit & jugé
par Jugement dernier, confor¬
mément à nos Ordonnances, fans
que le Prévôt des Maréchaux
ainfîrecufé en puirte plus con- ,
jjoître : & dautant que dans les
Jugcmens de Compétence , de ,
dans les Procédures & Inltruc-

18y
tions faites en confequence parles Prévôts ou Juges Prelidiaux,
ilpourroit y avoir des contra¬
ventions à nos Ordonnances con¬
tre lefquellesNous voulons don¬
ner à nos Sujets moyen de fe
pourvoir, Nous par provilion &
jufqu'à ce qu'autrement en ait
été ordonné , Voulons & enten¬
dons que nôtre Grand Confeil
puifle recevoir les Requêtes en
caflation de Jugement de Com¬
pétence des autres Procédures
faites depuis par lefdits Prévôts
desMaréchaux ou Juges Prefi-'

diaux , & accorder des Commif-
lions furicelles j à la charge queles Acculez qui prefenteront lef¬
dites Requêtes rapporteront les
copies qui leur auront été lïgni-lïées defdits Jugemensde Com¬
pétence , que lefdits Accufez fe¬
ront effectivement prifonniers
écroiicz dans les Prifons defdits
Prévôts , Prelidiaux ou autres

iieges ou le procès criminel fer^
Miiij
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{>endant ; Si qu'ils rapporterontes écrouës en bonne forme , at¬
teliez par le Juge ordinaire du
îieu où ils feront aétenus & ligni¬
fiez aux parties, ou à leurs Pro¬
cureurs fur les lieux , dont fera
(ait mention dans la Commil-
fion qui fera délivrée, à peine de
nullité & d'en répondre par le
Greffier de nôtre Grand Çonfeil.
Sera auffi exprelTément porte
dans laditeCommiffion, qu'elle
ne pourra empêcher que l'inftru-
<ftion ne foit continuée par le Ju¬
ge , de la Procédure duquel on
demande la caflation jufqu'à Ju¬
gement diffinitif exclulivement.
Voulons en outre que le deman¬
deur en caflation foit tenu en fai¬
sant fîgnifier la Commiffion de
Faire donner les affignations par
>mfeul & même Exploit, les dé¬
laisdefquelles affignations feront
énoncez dans la Commiffion, Si
reglez fuivant k derniere Or¬
donnance i & qu'à faute de ce

»

18/
feire, les défenfes de palTer ott-%
treau Jugementdiffinitif, foient
levées & ôtées fans qu'il foit be-
foin d'autres Arrêts ni Lettres ;
& pour donner moyen aux Accu-
fez qui auront à fe plaindre de
rapporter les Sentences des Pre-
fidiaux qui auront jugé la Com¬
pétence : Voulons & Nous.plaît
conformément à l'Article xx. du
Titre z. de l'Ordonnance Crimi¬
nelle que lefdites Sentences foient
prononcées & lignifiées ,& d'i-
celles baillées copies fur le
champ aux Accufez , à la dili¬
gence de nos Procureurs efdits
Sieges, dont Nous les chargeons
'xpreflement, à peine dç ré¬
pondre en leurs propres & privez

ynoms, des dommages Se intérêts
que fouffrirontjes Accufez, fau¬
te de pouvoir rapporter lefdites
t sentences , Si d'interdiftion de
leur Charge : N'entendons nean-,
l moins que nôtredit Grand Con-
feA puiflè en aucun cas, Si fous.
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quelque prétexte que Ce foit, mô
me d'avoir par Jefdits Prévôts
desMaréchaux inftrumenté hors
de leur détroit, ou fait Chartre

{>rivée des prifonniers , accordeles Commiflions en caflation des
Procédures faites parlefdits Pré¬
vôts des Maréchaux ou Prefi-
diaux avant le Jugement de la
Compétence, ni connoître aulfi
des Jugemens diffinitifs qui fe¬
ront donnez par lefdits Prévôts
des Maréchaux ou Prefîdiaux}
luy en défendant toute Cour &
connoiflance, fi ce n'eft qu'elle
luy ait été renvoyée par Nqus
ou par nôtre Conleil, à peijje de
aullité, Si donnons 3 &c.

1*7

DECLARATION DU ROY,.
Du 10. Ianvier 1690.

Concernant les alimens des
Prifonniers.

LOUIS par la grâce de Dieu,Roy de France& deNavar-
re : A tous ceux qui ces prefentes
Eettres verront, Salut. Par nô¬
tre Ordonnance du mois d'Août
^70. Titre xi 11.Article xxiii.
Nous avons ordonné que les
Créanciers , qui auront fait ar~
têter & conftitucr Prifonniers ,
0lr recommander leurs débiteurs,
fe*>nt tenus leur fournir la
nourriture, fuivant la taxe qui
fera faite par le Juge, & con¬

traints folidairement, fauf leur
rt^ours entr'eux , ce qui auroit
jjeu à l'égard des Prifonniers
pour crimes , détenus feulement
00r intérêts civils , après le
u^t?ment, & qu'il feroit délivré
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exécutoire aux Créanciers , Si
la partie Civile , pour être rem-
bourfez fur les biens du Prifoii-
nier par préferance à tous Créan¬
ciers 3 & par l'Article xxiv-
Nousavons ordonné que fur deuxdominations faites a dilferens
jours aux Créanciers qui feront
en demeure de fournir la nourri¬
ture au Prifonnier , & trois jours
après la derniere ; il feroit fait
droit fur l'élargiflânent, partie
prefente ou diiëment appellée:
mais l'experience nous a fait cou-
uoître que les Prifonniers ne ti-
l'ent pas de nôtre Ordonnance
l'avantage que nous leur avons
voulu procurer -, parce qu'ils f#
pour la plupart dans l'impuiffan-
ce de fournir aux frais neceflari
les pour faire les fommations, &
obtenir en connoiflance de cauft
leur élargiflement, à quoi étaB
neceflairç de pourvoir. A et'
causes , de nôtre certaine feien"
ce 3 pleine puiflance & autorité

»
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♦Royale, Nous avons dit & décla¬
ré, difons& déclarons en ajou¬
tant à nôtredite Ordonnance par
ces prefentes (ignées de nôtre
main, voulons & nous plaît, ce
qui enfuit.
ARTICLE PREMIER.
Défendons à tous Huifliers &

autres Officiers de Juftice d'em-
prifonner aucuns de nos Sujets
pour dettes, de quelque qualité
Se nature qu'elles foient, fans
confîgner entre les mains du
Greffier de la Prifon du Geôlier
la fomme neceflaire pour la
nourriture du Prifonnier pendant
Un mois, fuivant les Reglemens
qui en ont été ou feront faits par
les Juges des lieux, à peine d'in-

■; terdiftion.
II. Leur défendons fur même

«peine de recommander aucun

t Prifonnier fans configner pareille
Comme , en cas toutesfois qu'elle
\ n'ait été confignéepar celuy qui
*i&a fait emprifonner, ou par.



i$o
Ceux qui auront précédemment,
fait, recommander le Prifonnier.
III. Faifons pareilles défenfes

auxGrefiers des Prifons Se aux
Geolliers de recevoir aucun Pri¬
fonnier pour dettes*, ni aucune
recommandation que les Tom¬
mes mentionnées es Articles pré-
cedens ne leur ayent été deli-
vréeSjà peine d'être contraints en
leur nom de les payer au Prifon-
•nier, comme s'ils les avoient re¬

çus * fauf leur recours contre les
Créanciers , Se fe chargeront les
Greffiers Se Geolliers defdites
fommes*fur un Regiftre parti¬
culier qu'ils tiendront à cet effet >
lefquelles fommes ils remettront
tous les z. jours entre les mains
des Prifonniers , pour être em- ■

ployées à l'achat des Alimens
ncccffaires pour leur nourriture,
ainfi qu'ils aviferont. (
I V. Enjoignons fur pareilles

peines aux Huiffiers Se autres'
Officiers* qui feront les empti'

»

• fonnemens & les recommanda-»
tions , d'avertir ceux à la Re¬
quête dcfquels ils feront faits* de
continuer à payer par chacumois
pareille fomme par avance* du¬
quel avertîffemcnt Se du paye¬
ment de la fomme ils feront men¬
tion dans le procès verbal d'em-
prilonncment* ou dans l'a&c de
recommandation.
V. Après l'expiration des pre¬

miers ij-. jours dumois, pour le¬
quel la fomme neceflaire aux A-
limens du Prifonnier n'aura point
été payée , les Confeillers de
110s Cours commis pour la vifîte
des Prifons , ou les Juges des
dieux ordonneront l'élargiffe-
ment du Prifonnier* fur fa fimplc

~ requifition > fans autre proce- <
dure j en rapportant le certificat
%du Greffier ou Geôlier* que la
i fomme pour la continuation des
( Alimens n'a point été payée , &
. qu'il nç Iuy refte aucuns fonds
entre les mains pour lefdits Ali-



«aens » pourvu & non autrement*,
que les caufes de l'emprifonnc-
anent Se des recommandations,
u'excedent point la Comme de;
zooo. livres, & en cas que la
fomme foit plus grande , le Pri-
fonnier fe pourvoira par Requête
qui fera rapportée dans les Çours
Se Sieges, fur laquelle les Coursf
ou Juges prononceront fon élar-
gillément, Se dans l'un Se l'autre
cas mention fera faite du certifi-.
cat dans l'Ordonnance de dé¬
charge , Sentence ou Arrêt d'é-i
largiffemeni;.
VI. Le Prifonnier qui aura

été une fois, élargi à faute de
payer les. fojnm.es necefiaire^
pour fes Alimens , ne pourra être
une fécondé fois emprifonné , oU,
recommandé à la fcequête des
mêmes Créanciers pour les mê¬
mes caufes , qu'en payant pad
eux les Alimens par avance pour'
éj. mois ; finon qu'il en foit au-<
çrement ordonné par Jugement'
çoncradiêtoire. Y IL
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VII. Enjoignons auxGreffiers

des Prifons & aux Geôliers de
délivrer gratuitement les Certifi¬
cats de la ceflation des payemensà la première requifitionquileuc
en fera faite par le Prifonnier,
comme auflï de délivrer les quit¬
tances des payemens aux Crean—
ciers,en payant par lefdits Créan¬
ciers y. fols feulement pour cha¬
que quittance de quelque Comme-
d'elle puifie être , fans que lef—
its Greffiers & Geôliers puiflênr

exgiger plus grands droits, ny
retenir aucune fomme fur celles
qui feront confignées pour les A-
limensdcs Prifonniers.
VIII. Seront tenus les Gref¬

fiers ouGeoliers de rendre comp-®te des fommes confignées en leurs
mains pour lefdits Alimens, tou-

; tes les fois qu'ils en feront requis
par le Prifonnier, ou les Créan¬
ciers qui les auront payées, 8e
» «n cas de decés ou d'élargiffe-
, ment du Prifonnier, de rendre cç
«

« Ciimntli N
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gui en ïeftera, à ceux qui les au¬
ront avancées. ,

IX. Les fommes confignées fe¬
ront rendues aux Créanciers un

mois après la confignation , en
cas que le Prifonnier déclaré fur
le Regiftre qui fera tenu par Ief-
dits Greffiers ou Geôliers, qu'il
n'entend recevoir de fes Créan¬
ciers aucuns deniers pour Ali—
mens, pourra néanmoins le Pri¬
fonnier révoquer dans la fuite la
déclaration par luy faite, & de¬
mander fes Alimens par une feule
fommation qu'il fera tenu de fai¬
re à fes Créanciers au domicile
clu par l'écrotie, dont mention
fera faite fur ledit Regiftre, &
en cas de refus, ou de demeure de,
la part des Créanciers, il fera
pourvu à fon élargiffement, ain-s,
li qu'il eft porté par les Articles '
precédens.
X. Ceux qui auront été con-'

damnez en matière criminelle eii '
lies amendes envers Nous, ou J

V » «
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envers les Seigneurs Hauts-Jufti*

% ciers, & en des dommages & in¬
térêts , & réparations civiles en¬
vers les parties civiles,feront mis
hors des Prifons en la maniéré
ci-devant preferite, à faute de
fournir les Alimens par les Rece¬
veurs des Amendes, Seigneurs
Hauts-Jufticiers, & Parties ci¬
viles chacun à leur égard, huit
jours après la fommation qui en
fera faite à perfonne ou domicile,
& à cet effet feront tenus lefdits
Receveurs des Amendes , Sei¬
gneurs Hauts-Jufticiers, & par¬
ties civiles en cas d'appel des
Sentences fur Procès criminels,
d'éliredomicile éu la maifon d'un

l
f Procureur de la Jurifdiffion, où

[ l'appel reffortit, dont fera fait
_ mention par la prononciation, ou

lignification defdites Sentences
aux Accufez, & à faute d'élire

® domicile, il fera pourvu à leur* élargifl'ement par les Juges des
• lieux, où ils leroçt détenus. Si
14 » 9 Nij

i



196
donnons en mandement , Sec.
Donne' à Saine Germain en

Laye le 10. jour de Janvier l'an
de grâce 1680. Et de nôtre Ré¬
gné le 37. Signé, LO UI S. Et
f lus bas, Par le Roy, Colbert.

Regiflré en Parlement le
Janvier 1680. Signé, Jacques.

EDIT DU ROY,
Dumois de Mars i£8o.

Portant peine de mort contre
les Fan flaires.

Vérifié en Parlement le z 4*
May 1680.

LOUIS par Ja grâce de DieuRoy de France & de Navar¬
re : A tous prefens & à venir,
Salut. Le Roy François I. Fun
de nos Predecefleurs, auroit par
fon Edit du mois de Mars 15-31.
ordonné la peine de mort contre
tous ceux qui feroient atteints Se* t
convaincus par Juftiee d'avoir

197
Fait & palTé de faux Contrats &
porté faux témoignage, croyant
pouvoir par la leverité de fon
Ordonnance , Se l'apprehenflon
que les Ofliciers, qui font les
premiers dépofitaires de la foy
publique , auroient du châti¬
ment , reprimer dans fa fource
La fréquence d'un crime qui at¬
taque fîngulierement la focieté
civile , & qui trouble le repos &
la fureté des familles , &c. A
ces causes, & autres conlide-
rations à ce noqs mouvans : De
l'avis de nôçre Çonfeil, qui a vu
ladite Ordonnance du mois de
Mars 13-31. & de nôtre certaine
fcience , pleine puiflance, & au-* torité Royale j Nous avons dit,
ftatué & ordonné , & par ces
prefentes lignées de nôtre main ,
difons, ftatuons & ordonnons ,

% voulons & nous plaît, que ladite
♦ Ordonnance du mois de Mars
1331, foit oblervée ponctuelle¬
ment félon fa forme & teneur y Se

Niij
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y ajoutant que tous Juges, Gref¬
fiers, Miniftres de Jufticc, de
Police & de Finances de toutes

nos Cours& Jurifdiélions : com¬
me aulli ceux des Officialitez &
des Juftices des Seigneurs , les
Officiers & Miniftres des Chan¬
celleries , lesGardes des Livres
& Rcgiftres des Chambres des
Comptes, & des Bureaux des
Finances, &ceux des Hôtels de
Villes, les Archiviers, & géné¬
ralement toutes perfonnes fai-
fant foneftion publique , par Of¬
fice , Commilîîon ou Subdele-
gation, leurs Clercs ou Commis,
qui feront atteints & convaincus
d'avoir commis faufleté dans la
fonftion de leursOffices, Com-
miffions & Emplois , feront pu¬
nis de mort, telle que les Juges
l'arbitreront félon l'exigence du
cas. Et à l'égard de ceux qui n'é- <
tant Officiers, & qui n'ayant au¬
cune Fonction ou Miniftere pu¬
blic, Commiffion ou Employ do

199

la qualité ci-deflus, auront com¬
mis hors la fonction de leurs Of¬
fices, Commiffions ou Emplois,
les Juges pourront les condam¬
ner à telles peines qu'ils jugeront,
même de mort, ielon l'exigence
des cas & la qualité des crimes :
Voulons en outre que tous ceux
qui auront falfifiéles Lettres de
nôtre grande Chancellerie, & de
celles qui font établies près de
nos Cours de Parlement, imité ,

contrefait, appliqué ou fuppofé
nos grands & petits Sceaux, foit
qu'ils foient Officiers, Miniftres
ou Commis de nofdites Chan¬
celleries ou non , foient punis de
mort. S x donnons enmandement,
&c. Car tel eft nôtre plailir. Et
afin que ce foit choie ferme 8c
ftable à toujours, Nous avons
fait mettre nôtre Sccl à cefdices
Prefentes. Donne' à Saint Ger¬
main en Laye au mois de Mars ,
l'an de grâce 1680. Et de nôtre
Regne le 37. Signé, LOUI S,N. iiij.
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E#plus bas : Par le Roy Colbert.
Et fcellé du grand Sceau de cire
verte fur lacs de foye rouge &
verte.

DECLARATION DU ROY,
Bu mois de Décembre 168o.

Concernant Iesdéfenfes d'execu-
terles Décrets d'Ajournement
Perfonnei.

~Regijlréeen Parlement le 10.
Janvier 16 Si.

LOUIS par la grâce de Dieu,Roy de France & de Navar¬
re : A tous prefens & à venir ,Salut. Sçavoir faifons, queNous pour ces caufes & autres à
ce nousmouvans, de nôtre pro¬
pre mouvement , pleine puiflan-
ce & autorité Royale ; Avoirsdit, déclaré & ordonné, difons,déclarons & ordonnons par cesPrefentes lignées de nôtremun ;

1 »
ici

Voulons &Nous plaît, que nos
'

Cours ne puiflent à l'avenir don¬
ner aucuns Arrêts de défenfes
d'exécuter les Décrets d'Ajour¬
nement perfonnei, qu'après avoir
vu les informations lorfque lef-
dits Décrets auront été decernez
par les Juges Ecclefiaftiques , &
par les Juges ordinaires Royaux,
& des Seigneurs pour faufletez ,
pour malverfations d'Officiers

1 dans l'exercice de leurs Charges,
I ou lorfqu'il y aura d'autres coa-

'

eufez contre lefquels il aura été
(décrété de prife de corps j & afin

; >que nôtre intention puifïe être
exécutée fans difficulté ,Voulons

I que les Accufez quidemanderontAinfî des défenfes, foient tenus
d'attacher à leur Requête la co-
•piedu décret qui leur aura été fi-

I gnifié, que tous Juges Royaux
4c des Seigneurs foient tenus
•cïexprimer à l'avenir dans les
jAjournemens perfonnels qu'ils

I «dameront le titre de l'accufa-
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tion pour laquelle ils decreteronr,
àpeine contre lefdits Juges ordi-<
«aires & des Seigneurs d'interdi¬
ction de leurs Charges ; Et que
toutes les Requêtes tendantes
ainfi afin de défenfes d'executer
les Décrets d'Ajournement per-fonnel foient communiquées à
pôtre Procureur général poui
veiller au bien delà Juitice , & y
faire ce qui dépendra de fa Char¬
ge. Etdautant que les Aceufex
qui auroient été decretez d'a¬
journement perfonnel pour d'au¬
tres cas que ceux exprimez ci-
deflus pourroient prétendre quenofdites Cours feroient obligéesde leur donner des Arrêts de dé¬
fenfes Iorfqu'ils les en requeTJ
xoient, Nous voulons & enten- '
dons que nofdites Cours puiffenr,xefufer lefdits Arrêts de défenfes*
félon que par le titre de Paccuffy (tion il leur paroîtra convenait ,

aubiende la Juftice. Sx donnons
campement, &c. CA^cte^' (
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»tre plaifir. Et afin que ce loic
lofe ferme & ftabie à toujours »

Nous avons fait mettre notre
feel àcefdites Prefentes. Donne'
àVerfailiesau mois de Décem¬
bre, l'an de grâce 1680. & de
nôtre Regne le 38. Signé ,
LOUIS"; Et plus bas, Par le
Roy, CouïRT. Et fcelle du
grand fceau de cire verte fur
lacs de foye rouge& verte.

DECLARATION DU ROYa
D« mois de Décembre itfSo,

En forme d'Edit concernant les
Délais des Procédures dans les

f * défauts Se contumaces.

LOUIS par la grâce de Dieu*Roy de France& de Navar-
: A tous prefens & à venir *

®aiot, Sec. S çavoir faifons *
e nous pour ces caufes& autres

ia ce nous mouvans, de nôtre
'frepre 1 mouvement , certaine
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r ; . . 1 ° 4 l'Exploit d'alfignation, & fî ledit
P ejne puilïance & au-, Accufé n'a point refidé dans I'é-

*r -, C" °yaJc ^,5n lhterPretant tendue delà Jurifdiétion où le
Trr ^vtt3'!.1' Ta"fd,its Articles H. crime a été commis , la perqui-5 X. du Titre XVII. c-~ " --• -oc i Ordonnance Criminelle du
«101s d'Août 1670. avons dit &
01 onne, difons Se ordonnons par
ces ^ refentes lignées de nôtre
main . VnnL,. o. , „

iwei) UC IlUCI

main, Voulons & nous plaît,
que dans les trois mois du jour
qu'un crime aura été commis,
l'accufatcur en voudra pourfui-
vre & faire inftruire la Contuma¬
ce , la perquifition de l'Accufé
pourra être valablemenc faite
dans la maifon où refidoit l'Ac¬
cufé dans l'étendue de la Jurif-diêtion où le crime aura été com¬
mis , & fera laide copie du pro¬cès verbal de perquifition. QiL.il
en fera ufé de même pour l'alfi-
gnation à comparoir à la quinzai¬
ne, laquelle tera aulfi valablci
ment donnée à l'Accufé en
maifon où il refidoit, ainfi que,dît eft, & copie aulfi istifl.ee. de<

wimcacte commis, m pciqui-
fition fera faite & les aliéna¬
tions données fuivant l'ArticIa
III. de ladite Ordonnance , Ti¬
treXVII. fans qu'il foit neceflai-
re de faire Iefdites perquifitions ,
& ordonner les aflignations au
lieu où demeuroit l'Accufé avant
qu'il eût commis le crime ; à
faute de comparoir dans ladite
quinzaine,l'aflignation à huitai¬
ne, laquelle doit être donnée par
un feul cri public, conformément
à l'Article VIII. du même Titre^
fera faite& donnée à l'on de trom¬
pe fuivant l'ufage à la place
jfoblique, & à la porte de la Jn—
tifdiêlion où fe fera l'inftruéfion
du Procès. Si après les trois mois
échus depuis que le crime aura
®té commis, l'Accufatcur veut
<P*urfuivre Se faire inftruire la
.Contumace, la perquifition de
» <i
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î'Accufé fera faite & les aiïignâ la Contumace des Accu cz con¬
tions données au domicile ordure lelquels ils auront ecre
naire del'Accufé , laquelle afin pour quelque crime que ce oit ,
gnation fera à quinzaine ;& outil feront tenus avant qne e com
ce , luy fera donné le déiay d'
jour pour chaque dix licuës de
diftance de fon domicile, jufqud
au lieu de la Jurifdiétion où il fr
ra afïigné -, à faute de comparoii
dans les délais ci-deflus , il fera
crié à fon de trompe par un ci}
public à huitaine dans le lieu de il
Jurifdiélion où fe fera le Procès
& ledit cry & proclamation aili
ché à la porte de l'Auditoire de
ladite Jurifdnfkîon. A l'égard del'Accufé qui n'aura pas de domi'
cile3 foit qu'il loit pourfuivi a-
yant ou depuis les trois mois é-
chus , à compter du jour queffl
crime aura été commis, la copjedu décret, enfemblede l'Exploit
d'aflignation feront feulement
affichez à ia porte de l'Auditof^
de la Jurifdiètion. Les Prev#(J
des Maréchaux voulans inftruitf

mencer aucune Procédure pour
cet effet de faire juger leur com¬
pétence au Siege Prcfidial, dans
le reflort duquel lefdits crimes
auront été commis, & en cas que
lefdits Accufez foitnt arrêtez a-
vant ou depuis le Jugement de
Contumace,ou qu'ils lereprefen-
teut volontairement pour purger
ladite Contumace , lefdits Pré¬
vôts des Maréchaux feront te¬
nus de faire juger de nouveau
leur Compétence, après que lef¬
dits Acculez auront été oùis en
la. forme portée par l'Article
aIX. du Titre II.de l'Ordon¬
nance de 16 7 o. Et ne pourra à
'l'avenir l'adreflè d'aucune remif-
fion être faite aux Sieges Prefî-
^iaux où la Compétence aura été
*j%gée,fuivant ce qui eff porté par
,l'Article XIX. de ladite Ordon-
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_ «i)|iwncc de 167 o. au Titre des Re~|

millions , que l'Accufé n'ait été,
oui lors du Jugement de la Com¬
pétence , Se qu'il 11e foit actuelle¬
ment prifonnier ; Se à cet effet,
feront le Jugement de Compé¬
tence , & l'Ecrouë attachez fous
Je contre-fcel defdites Lettres.
Si donnons en mandement , Sec.
C a r tel eft nôtre plaifir. Et afin
que ce foit choie ferme & fiable
à toujours, Nous avons fait met¬
tre notre feel à cefdites Prefentes.
D o n_n e' à Saint Germain en
Laye au mois de Décembre ,
l'an de grâce 1680. Et de nôtre
Regne , le 38. Signé L O \J I S i
Et plus bas : Par le Roy ColberT.
Et fcellé du grand Sceau de cire
verte fur lacs de foye rouge Ht
verte.

Regiftrc e» Parlement le 10»
Ianvier 16 81. Signé, Jacques,

i<
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DECLARi.TIQK

'

DECLARATION DU ROY,
et Arrest du Parlement.,

Du 31 May 16 81.
Contre ceux qui ne garderont

pas leur Ban, les Vagabons,& Gens fans aveu.

LOUIS par la grâce de Dieu,Roy de France & de Navar¬
re : A tous ceux qui ces prefentesLettres verront, S a l u t , &c.
A ces causes , & autres à ce
Nous mouvans , de nôtre cer¬
taine fcience , pleine puiflance ,' & autorité Royale, Nous avons
par ces Prefentes lignées de nô-
«tre main, dit, déclaré & ordon¬
né j difons , déclarons & ordon-

• nous , voulons & nous plaît,
que tous ceux qui ont été bannis
^par Sentence Prevôtale, ou Ju¬
gementPrefidial rendu en dernier

| reflbrt, Se qui feront repris,P quand jfiéme ce ne feroit que fau-
Criminel. O
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te d'avoir gardé leur Ean feule¬
ment , foient condamnez aux
•Galeres,fans qu'il foit en la liber¬
té des Juges de modérer cette
peine , mais bien de l'arbitrera
temps ou à perpétuité , félon
qu'ils i'efiimeront à propos ; &
quant à ceux qui auront été ban¬
nis par des Arrêts de nos Cours
& qui feront pareillement repris
pour n'avoir gardé leur Ban ,
Nous laiflonsà nofdites Cours &
Autres nos Juges , ayans pouvoir
de juger en dernier reflort, la li¬
berté d'ordonner de leur châti¬
ment , eu égard à la qualité des
crimes pour lefquels ils auront
été bannis , & à îa condition des
perfcnnes. Voulons au furplusvj
que les Ordonnances contre les
Vagabons & Gens fans aveu ,•
foient exécutées félon leur forme
& teneur. Sx donnons en mande-^
mentj&c. Donne' à Verfaill^
le 3 x. jour du mois de May , l'an
de grâce 1682.. Et de nôfre Ré-,'

I •

lu
gne le 40. Signé LOUI S , "Etfur le reply,Par le Roy,Colbert.Et fcellé du grand Sceau de cirejaune.
Regiflréès en "Parlement le 17»înin 168t. Signé Jacques.

ARREST DE LA COURDe Parlement.
Pour faire prononcer, à ceux quifont condamnez au Bannilfe-
ment, la Déclaration du Roydu ji. May 1681. contre ceux;qui ne le gardent pas.

"Extrait des Regiftres de Parle¬
ment.

11 7EU parla Cour le procèsV criminel fait par le Juge de' Chevreufe , à la requête du Pro¬cureur Fifcal de ladite Juftice,*Demandeur& Accufatcur contre•Claude Cornu , Défendeur, ac-
, eufé

, jPrifonnier és Prifons de' la Conciergerie du Palais. Scu-
Oij
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>«nce rendue par ledit Juge, le 6.
^uin 1684. par laquelle ledit
Cornu avoir été condamné fervir
)e Roy en fes Galeres pendant y.
sais, Arrêt du n. dudit mois ,
xionnéfur l'Appel interjetté paç
ledit Cornu de ladite Sentence ,

far lequel la Cour auroit misAppellation & Sentence au
néant, émandanc ledit Cornu
banni pour 9. ans du Reffort du
Parlement, à luy enjoint de gar¬
der Ton ban aux peines portées
J>ar ^Déclaration duRoy. Or¬
donnance portant élargmement
dudit Cornu, des Prifons de la
Conciergerie du Palais, du 26»
Juillet audit an. Procès verbal
«d'emprilonnement dudit Cornu,
"trouvé à S. Clair prèsChartres,
& récroue dudit Cornu efdites
Prifons de la Conciergerie , du
ï8. Février dernier. Arrêt du 27.41
dudit mois , portant que ledi^,
Cornu feroit interrogé parde-
trantMaître René de Mà -ipeou j "

\

415
Gonfeiller en la Cour, lur la con-»
travention par luy faite audit
Arrêt du 22. Juin 1684. Inter-,
rogatoire fubi en confcquence
par ledit Cornu, le premier du
prefent mois de Mars, parde-,
vant le Confeiller commis. Con-,
clufions du Procureur General
duRoy , O Liy & interrogé en la¬
dite Cour ledit Cornu fur les faits
à luy impofez : Tout confideré ,

DIT A ESTE' que ladite
COUR pour avoir par ledit
Cornu contrevenu à. l'Arrêt du
22. Juin 16-84. & fuivant iceluy
n'avoir gardé fon ban , l'a con-,
damné Se condamne à être mené
& conduit aux Galeres du Roy ,
pour en icçlles être detenu, Se
fervir ledit Seigneur Roy com-v
me Forçat-, le temps & efpace de
trois ans. En?oint à tous Juges

* du Reflort du Parlement , lors
••qu'ils prononceront des Senten-
, ces banniflement, qui feront
• var cCx rendues en dernier ref-v

% O iij
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fort ; & autres aufquclles lesAc-
eufez auront acquiefcé : Enfem-
ble les Arrêts de la Cour qui con¬
tiendront la même peine , dont
l'exécution leur fera renvoyée,de
faire leêture ayxAccufez de la
Déclaration du Roy du 31. May
3682.. faite contre ceux qui ne
garderont leur ban ; ce qui fera
obfervé par les Greffiers de la
Cour, lors qu'ils feront fem-
blables prononciations : à ce
qu'aucuns n'en prétendent caufc
d'ignorance, & fera le prefenc
Arrêt envoyé dans tous les Siè¬
ges & Badliagcs dudit Reffort
du Parlement, à la diligence du
Procureur General du Roy.
Fait en Parlement le u. Mars
1 6 8 j. Collationné. Signe ,

De la Bauns.

ut

i

ARREST DE LA COUR
De Parlement.

Du ij.Ianvier 1683.
Portant Règlement pour les Ta¬

xes des Girofles des Procédu¬
res Criminelles.

Extrait des Regiflrts de Parle¬
ment.

ENtre Pierre Fortin,, appel-lane de la permiflion d'in¬
former , information , décret de
prife de corps contre luy décerné
au Siege de Poitiers le 2 f. Juillet
16Si. & de tout ce qui s'en eft

• enfuivi d'une part : Et PHilippes-
11 Couppe Intimé d'autre part,
•' fans que les qualitez puiflent pré-

judicier aux Parties : Après que
• Robert, Avocat de l'Intimé a
«• demandé congé à tour de Rôlle ,
, &pom* le profit l'Appcllant de-
• clarcCdéchu de l'appel, avec

O iiij
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àmende & dépens, & que Talon
pour le Procureur General du
Roy a été ouï : LA COUR.
Ordonne, que fur l'appel les
Parties en viendront au premier
jour, & fera l'Accufé tenu d'ê¬
tre prefent à l'Audience lors dé
Ja plaidoirie de la caufe ; Et fai-
fant droit fur les Conduirons du
Procureur General du Roy, Or¬
donne que les Arrêts & Règle¬
ments de la Cour , & entr'autres
ceux des 10. Juillet 166 s- & ?.
Septembre 1667. feront exécu¬
tez félon leur forme & teneur :

Tait défenfes aux Greffiers du
Siege de Poitiers , & à tous au¬
tres , d'y contrevenir , à peine de
deux cens livres d'amende contre
Jes contrevenans , & conformé¬
ment à iceux leur en joint de met¬
tre dans les Expéditions en par¬
chemin 12. lignes à chaque pa¬
ge , & ij. fyllabes à la ligne ; Se
pour les Expéditions & Grofles
«n papier 11. lignes au moins à la

»

117
,

page, & 8. fyllabes a la ligne.:
Leur fait auffi défenfes de mettre
dans les GrolTes qu'ils envoye-
ront au Greffe de la Cour les Ex¬
ploits d'affignations données aux
Témoins, ains feulement infé¬
reront la date d'iceux en la ma¬

niéré accoutumée, ni même de
groffoyer autres pièces que celles
qui feront neceffaires. Ordonne
qu'à commencer au lendemain de
la Quafimodo prochain, il ne
fera délivré aucun exécutoire
aufdits Greffiers , que les Grol-
fes ne foient conformes aufdits
Règlements ; Et à cette fin ne
pourront les Greffiers, Garde-
lacs de la Cour , faire ligner lef-
<Sts Exécutoires , qu'ils n'ayent
Vérifié lefdites Groffes -, 8c en cas

que par furprife il en foit délivré
aucun contraire efdits Règle¬
ments, les Parties feront reçues
^ofantes à Pexécution d'iceux.
Rt fera leprefent Arrêt lû &pu-Uié en l'Audience de chacun des
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Sicges du Redore de la Cour, 5
la diligence des Subftituts du
Procureur General du Roy, quiferont tenus d'en certifier la
Cour au mois. Fait en Parle¬
ment le 23, Janvier 1685. Signé,

Delabacjnï.

Zip
brme & teneur, & ayent lieu
feulement pour les Chancelleries
Étant près nos Cours ; & ce fai-
lant défendons aux Maîtres des
Requêtes & Garde-Scels defdites
Chancelleries de fceller aucune

[Remiifion , fi ce n'eft pour les
homicides involontaires, ou pour
ccux qui feront commis dans une

DECLARATION DU ROY,légitime défenfe de la vie, &
Sur les Réunifiions. Çnd l'impétrant aura couru

s..;/i / _ 7 , Wque de la perdre, fans qu'enRegifiree en Parlement le ' ~'A- r — x~-
cembre 16 8 î .

LOUIS par la grâce de Dieu,Roy de France & de Navar¬
re : A tous ceux qui ces Prefentes
Lettres verront, Salut, Stc.Nous
avons par ces Prefentes lignéesde nôtre main, dit, déclaré &
ordonné, difons , déclarons #
ordonnons, voulons & nous plaît,
Que les Articles II. & XXVlL
du Titre XVI. de nôtre Ordo'Mi
fiance Criminelle du mois d'Août
î67o. foiencexccutcz félon Ieitf

Et" jautre cas il en puifie être expédié,
a peine de nullité ; & en confé¬
rence défendons à nos Cours &
Juges deproceder à l'enterinemét

Lettres de Remifllon expe-
diées efdites Chancelleries pour
aUtre cas que ceux exprimez ci-
fdeffus, quand même l'expofé fc
tfouveroit conforme aux Char¬
les. Et quant aux Remi fiions
re nous auront eftimé à propos
l*corder pour d'autres crimes,
^ qu'à cet jeffet nous en aurons
"£né Sffalt contrefigner les Let-
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très par un de nos Secrétaire^d'Etat, & de nos Commande-
mens , & fcelJer de nôtre grand
Sceau. Voulons & ordonnons
que nos Cours & Juges , aux¬
quels il écherra d'en faire l'adref
xe, ayent à procéder à l'entérine-
ment d'içelles , quand l'expofé
que l'impétrant nous aura fait
par lefdites Lettres, le trouvera
conforme aux charges & infor¬
mations , ou que les circonftan-
ces ne feront pas-tellement diffé¬
rentes, qu'elfes changent la qua¬lité de l'adlion , & cefùîvant ce
qui eft porté par l'Article I. du
Titre XVI. de nôtre Ordonnan¬
ce de 16 7 o. & nonobliant qu'ennofdites Lettres , le mot d'abo*
lition n'yfoitpas employé, ce
que nous ne voulons pouvoir nui-'
re ni préjudiciel- aufdits impe-*
rrans, nonobftant aufll tous u*
fages à ce contraires , fauf à now
dites Cours ( après Jçdit enrçrk
fiement fait ) à nous faire dejs. re¬

montrances , & à nos autres Ju*
ges â reprefenter à nôtre Chan¬
celier -, ce qu'ils trouveront à
propos fur l'atrocité des crimes
pour y faire pour l'avenir la con-
ftderation convenable. Si don¬
nons en mandement, &c. Car
telcft nôtre plailir. En témoin
dequoy Nous avons fait mettre
nôtre Scel à cefdites Prefentes.
ÏDonne' à Vcrfailles ce 11. No¬
vembre, l'an de Grâce 1683. &
de nôtre Regne le 41. Signé ,
LOUIS ; Et fur le refli, Par le
hoy , C o l b e r t. Et fcellé du
grand Sceau de cire jaune.
Regiftrée en Parlement le 3,

btcttnbre 1683.
1 Signé, Dongois*

»

/



EDIT DU ROY
Du mois de Iu'tn. 1684.

Portant Règlement des droits
des Greffiers des Geôles.

Regiftré en Parlement le 17.
luillet 1684.

LOUIS par la grâce de Dieu>Roy de France & de Navar¬
re : A tous prefens & à venir,
Salut. &c. A CES CAUSES,
& autres à ce nous mouvaiis, denôtre propre mouvement, cer¬
taine fcience , pleine puiffance &
autorité Royale, Nous avons
dit, ftatué& ordonné , difons ,
ftatuons & ordonnons par cetfPrefentes lignées de nôtre maifl
ce qui enfuit.
I. Lorfque des emprifonnc-

mens ou recommandatios feront*
faites en matières criminellesM
la requête des parties civiles , ou,des créanciers dans les matière*'

* ixj
civiles où la contrainte par corps
peut être exercée, il iera payé
i;. fols pour l'écroùe, 10. fois
pour chaque recommandation
qui pourroit être faite dans la
fuite, en donnant par lefdits
Greffiers un Extrait de l'un & de
l'autre aufdites Parties qui les
feront faire , & 10. fols pour les
Extraits defdits écrouës & re¬

commandations que lefdites Par¬
ties voudront lever pour une fé¬
conde fois , ou que d'autres per¬
sonnes defireront avoir.
II. Ilferapayé 10. fols auf-

«lits Greffiers pour la décharge
des écrouës ,10. fols pour celles
des recommandations , & 10.
.fols pour les Extraits qu'ils en
délivreront, fans que l'élargiffe-
tnent des prifonniers puilfe être
retardé par lefdits Greffiers,
faute de payement defdits droits,
A»peine d'interdidion de leurs
Charges.
IIÎ. jjés créanciers des prifon-

t
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rûers qui leur fournirent des ali-
menSj payeront y. fois pour chai
que quittance que ledits Gref¬
fiers leur en donneront, à quel¬
ques fournies que celles qui fe¬
ront confignées pour alimens
piliflent monter.
IV. Il fera payé y. fols pour

les enregiftremens des failles fai¬
tes fur les fommes confignées par
les prifonniers , des mains def-
dits Greffiers , des oppofitions
que l'on fera à leur délivrance, &
des aéfesd'éleétion&de revoca¬
tion de domicile, & pareille fom-
me de y. fols pour les Certificats
du décès des prifonniers.
V. Si les conducteurs des pri¬fonniers veulent lever un extraijde l'écrouc d'un ou de plufieui'S

prifonniers qu'ils auront amenez,
ils feront tenus de payer y. fols
au Greffier qui le leur délivrera,
outre le droit d'écrouë.
VI. Enjoignons aux Greffier^

defdices Geolles cleteniaja mai"
à

i

2rl-y
à,ce que tous les Officiers, Hojf-Ç
fiers & Sergens donnent à ceux
qu'ils conftituëront prifonniers ».

ou qu'i-ls recommanderont dans,
les Priions,des copier des écrouës.
ou des recommandations qu'ils
en feront, en cas que lefdits
Qffijciers n'enlaifTenr pas à quel-
Îue prifonnier , voulons que lef-its Greffiers foient. tenus de luy,
en fournir à leurs dépens.
VII. Défendons aufditsGref-,

fiers de prendre plus d'un droit
d'écrouëde recommandation,
ou de décharge, quoy qu'il y ait;
plufieurs prifonniers lors qu'ils,
Jont arrêtez , recommandez Se,
'élargis par même Jugement , Se
pour mêmes caufçs.

• VIII. Défendons ai\fdjtsGref¬
fiers de prendre aucuns droits.

1 autres que ceux qui fontmarquez,
^y-deffus, fou? prétexté de va¬
cation/?) d'autres heures quccel-
• les qur font portées par les Aw,
sets de nôtre Cour dç Parlemeu^

Criminel. ^
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de Paris, dercnregiftrcment des
Jugemens portans élargiflement
des prifonniers , de coniîgnations
de deniers , & generalement fous
quelque autre prétexte que cc
puifle être , à peine d'interdic¬
tion durant mois pour la pre¬
mière contravention, & d'être
obligez de fe défaire de leurs
Charges pour la fécondé , fans
que ieldites peines puiflent être
modérées.
IX. Enjoignons aux Officiers

qui amènent des prifonniers , ou
qui en élargifl'ent , & aux per-
lonnes qui en délivrent par cha¬
rité , d'avertir nôtre Procureur
Général ou nos Procureurs aux 1
Châtelets des contraventions qui
pourroient être faites à nôtre pre-
fènte Déclaration , afin qu'ils
pourfuivent la punition des cou- '
pables fuivantles difpofitions ci-*1'
deflus. (

X. Voulons que nôtre prefente
Déclaration foit executée noa-

xxy
obftant tous ufages, même ce
quife trouvera contraire à nôtre
Ordonnance du mois d'Août
1670 . à laquelle, en tant que be-
foin eft ou feroit , Nous avonjj
pour ce regard feulement déroge
& dérogeons. Si donnons en
mandement, &c. Donne' à
Verfailles au mois de Juin, l'an
de grâce 1684. & de nôtre Ré¬
gné le 42.. Signé, LOUIS ; Et
plus bas y Par le Roy Colbert*
yifa le Tellier,& fcellées
du grand Sseau de cire verte, fiy;
lacs de foyc rouge 5c verte.

I
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extrait
Du Règlement général de la
ChambreSouveraine de laRe-
formation de la Juftice feante
à Poitiers,pour les Procédures
Criminelles des Prévôts.

Du i$.Janvier 1É89.
article xxxii,

ENjoint aufdits Juges d'ob-ferver l'Ordonnance dumois
d'Août 1670. Déclarations
données en confequence pour les
matières criminelles dans l'Inf-
trudion & Jugement des Procès tj
criminels, fans que fous prétexte
de défaut de publication d'icelle
dans leurs Sieges , d'ufage à ce
contraire , ou fous quelqu'autrc j

prétexte que ce foit, ils puilTenc 4;i

ledifpenferde fatisfaire aux diff
polirions de ladite Ordonnance ,
ni qu'yavenir les peines y con¬

tenuespuiiTent être reputêescom-
minatoires à leur égard, lors¬
qu'il eft ainff porté par lefdites
Ordonnances.
XXXIII. Les Juges ligneront

& feront ligner chacune des pa¬
ges des plaintes , & dénoncia¬
tions qui leur feront faites par les
complaignans, & dénonciateurs.
XXXIV. Les minutes des in¬

formations , Se procédures cri¬
minelles feront écrites par les
Greffiers en prçfence des Juges ,
fans qu'elles puiflent être écrites
par autres que par les Greffiers
ou Commis du Greffe.
XXXV. Défenfes font faites

, aux Juges, Prévôts des Maré¬
chaux , & Viccbaillifs , de don-

• ner confeil aux Accufez, linon
dans les cas portez par l'Article

, VII. du Titre XIV. de l'Interro¬
gatoire defdites Ordonnances.

XXXVI. Seront tenus dans
| toutesie's Juftices Royales & Su¬
balternes, trois Regiftres qui

Piij
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feront dépofez aux Greffes cl'f-
celles , dont les feuillets feront
cottez, numérotez & paraphez
par le principal Officier de ladite
Juftice, pour dans le premier
d'iceux être enregiftré les plain¬
tes , & informations qui font
faites devant Iefdits Juges : dans
Je fécond enregiftrer les hardes ,
argent & meubles appartenans
aux Accufez, fervant à convic¬
tion : & dans le troifiéme les Dé¬
crets , Sentences, préparatoi¬
res , ou diffinitives qui feront
rendus par Iefdits Juges, fous
Jes peines portées par l'Ordon¬
nance.

XXXVII. Sera auffi dépoféi
entre les mains de chaque Geol-
lierdes Prifons defditcs Juftices,
un Regiftre dont les feuillets fe¬
ront cottez , numérotez & para-.
phezparle Juge , dans lequel l4u
Geollier fera tenu d'écrire les
êcrouës des prifonniers , ^qui fe¬
ront conduits dans lefdites Pri-

Pons, qui feront lignez par l'Of¬
ficier qui aura fait la capture fans
que ledit Geoliier puiflë Iaiffer
aucuns blancs dans leditRégi lire
à peine de faux , &de cent livres
d'amende.
XXXVIII. Les Prévôts des

Maréchaux, Vicebaillifs, Vice-
fenéchaux communiqueront aux
Procureurs du Roy dans lefdites
Maréchauflees , les Informa¬
tions & autres Procédures crimi¬
nelles , pour fur leurs concluions
tant préparatoires que diffiniti¬
ves , dans les cas portez par les
Ordonnances , être prononcé pau
Iefdits Prévôts des Maréchaux ,

> Vicebaillifs, Vicefenéchaux,fans
qu'ils puiflent fous quelque pré-

. texte que ce foit, commettre ni
fubftituer aucunes perfonnes en

* la place des Procureurs du Roy
•defdites Maréchauflees, pour en
faire le# fonctions, finon en cas

• d'abfence.
XXXIX. Les Juges vacque-

- P
P iiij



ZJZ
ront aux Interrogatoires des Ac^
eufez dans les z 4. heures après
qu'ils auront été arrêtez prifon-
niers , dans l'Auditoire de ladite
Jurifdiètion, ou dans les priions,
lans que les parties civiles ou
leurs Procureurs ypuilTent être
prefens, ni affifter, ni que les
Juges puiflent obliger les Accu-*
lez d'avancer les frais des Inter*
rogatoires, à peine de concuffiom
XL. Nepourront lefdits Juges

ni leurs Greffiers , prendre au-*
cuns émolumens pour les procé¬
dures d'inftrudlions , &pour é-
pices, & expéditions des Senten¬
ces d'Inftruétions & Diffinitives
en matière criminelle, lorfqu'il <
n'y aura pas de partie civile, ni
délivrer aucuns exécutoires à
prendre fur les biens des Accufez
pour raifon de ce , à peine de
concuflion & d'interdiêlion de«
leurs Charges j lefquellc« peines
ne pourront êtrç reputées''çom-
wiinatoires.

*5*
XLI. Lorfqu'il y aura partie

civile dans les procès criminels ,
lefdits Juges & Greffiers ne pren¬
dront aucuns émolumens fans en
mettre le reçu au bas des expé¬
ditions qu'ils délivreront.
XLII. Défenfes font faites à

tous les Greffiers des, Juilic.es
Royales,, de rendre aux parties
les Plaintes, Informations, Dé¬
crets , Interrogatoires, Reco-
lemens & Confrontations des té¬
moins, & autres procédures cri¬
minelles qui auront été faites
dans les procès où les Accufez
auront obtenu des Lettres de
Remiffion entérinées par lefdits
>Juges , à peine de punition cor¬
porelle , & de y00. livres d'a¬
mende, ni aufdits Juges de le
permettre ; à peine d'en être ref-
ponfables en leur propre & privé
*om, nonobftant tous ufages à
£e contraires.

« XL III. Les Procureurs du
Roy §; d'Office, feront tenus,



ppurfuivre fans délay, & les Ju¬
ges d'inftruire& juger les procès
criminels pour raifon d'aflaffi-
nats , meurtres Se autres crimes
qui méritent peine affliclive, en¬
core cju'il n'y ait parties civiles,
&: qu'elles fe foient defiftées des
plaintes par elles faites contre
les Acculez, ou fait ceffion de
leurs droits à perfonnes inter¬
posées.
XLIV. Seront les Sentences

rendues par contumace, exécu¬
tées par effigie, fans qu'il foie
befoin de prendre aucune permif-
fton du Parlement de Guyenne,
de les mettre à exécution ou Ar¬
rêts de confirmation nonobftanti
tous ufages à ce contraires.
XLV. Les Seigneurs Hauts-

Jufticiers feront tenus d'avoir
dans l'étendue de leurs J uftices,
des Prifons fûres & où les prifon*
ni#rs puiflent être furent-pt gar¬
dez & fans danger de leur fanté >
Se de mettre Geollier ou Garde

i

defdîtes Prifons qui fçache écri¬
re , & prête ferment en Juftice ,
& relide dans le lieu d'icelle > Se
de fournir aux prifonniersle pain
neceffaire pour leur fubfiftance
& paille pour les coucher, à peine
par lefdits Seigneurs de demeu¬
rer déchus de leur droit de Hau¬
te Juftice.
XLVI. Les Prévôts des 'Ma¬

réchaux , Vicebaillifs , Vicefe-
fléchaux feront tenus de faire ju¬
ger leurs compétences dans le
plusprochain Siege Prefidial du
Heu du délit & au plus tard dans
trois jours, à compter du jour
de l'emprifonnement de l'Accufé
ys'il eft arrêté prifonnier, ou du
jour de la perquifîtion dudit A c-
café, conformément à l'Ordon¬
nance en exécution du décret de
prife de corps décerné contre lui,
*4P°ur enfuite êt*e le procès après
( la compétence jugée inftruit in-
> ceffamment à l'Accufé prefent ,
oupaa contumace eu cas d'abfcn-
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nonobftant tous ufagcs à Ce con¬
traires , Jefdits Prévôts des Ma¬
réchaux , Vicebaillifs , Vicefe¬
néchaux , puiffent taxer des épi-*
tes, ni rendre aucuns Jueemens
portant condamnation defditcs
épicesj & ne pourront prendre
<}ue leur part de celles qui auront
été taxées par celuy qui aura

te, par lefdits Prévôts des Ma¬
réchaux i Vicefenéchaux , Vice¬
baillifs dans le plus prochainSie-
gc Prefidial du lieu du délit , ou
avec les Juges au nombre & de la
qualité portée par les Ordonnan¬
ces , fans qu'en aucuns cas ils
puiffent ni aucuns Juges, juger
leuls les procès inftruits par con¬
tumace , à peine d'interdiction de piefidé au Jugement, à peine de
leurs Charges. £oncuffioH.
XLVII. Seront tenus les Pre- XLVIII. Les pièces & procc-

vôts des Maréchaux , Vicebail- Idures fur lefquelles feront inter-
lifs,Vicefenéchaux de faire ligner [Venus les Jugemens de contuma-
par tous les Juges qui ont aflifté £e, feront vifées & dattées dans
aux Jugemens , deux expéditions Se vu defdits J ugemens de contu-
des Sentences Prevôtales& Pre-tiace , fans qu'aucuns Juges
lidiales rendues fur les procès par, jpyiffent ligner Iefdites Sentences
eux jugez, dont il demeura une |rfont le vu fera en blanc, à peine
expédition au Greffe du Prefidial [^nullité, ni les Greffiers les dé-
& une autre au Greffe de la Ma- PofCrdans leur Greffe & les ex-
xéchaufféc j au bas defquclles pedier -, à peine d'interdiffion &
Sentences celuy qu,i aura prefid^j^oo. livres d'amende,
aujugement, taxera les épiccS XL I X. ,Tous Accufcz por-
defaites Sentences lorfqu'il y au- purs de Lettres de Remiffions ,
*a une partie civile., fans qne pront tenus de fc mettre aftuel-
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ïemetit en Prifon lors de Ja pre
fentation defdites Lettres, fan
qu'ils puiflent en fortir qu'aprè
l'inftruétion & Jugement du pro
cès ; défenfes font faites aitf
Geolliers defdites Prifons de
laiffer vaguer & fortir defditf
Prifons, & à tous Juges de
fouffrir ; à peine de répondre c
leur nom des condamnations
pourroient intervenir contre le'
dits Accufez , d'interdiction
leurs Charges , d'amende arb';
traire & de plus grande peina
y échoit.
L. Les Greffiers defdits Sif

ges& Juftices, ne pourront coi"
muniquer aucunes informati|
& autres procédures criminel''
aux parties, ni leur en ctclivf
aucunes expéditions ; à peine ^ '
100. livres d'amende, & d'int£l
didtion de leurs Charges,fan^J
ladite peine puiffe ^tre repu1'
comminatoire.
L I. Les J uges. obfcrveï"11 *

*39
dans les confrontations qu'ils fe¬
ront des témoins aux Accufez,
ce qui eft porté par l'Article
XVIII, du Titre des Recolle-
inens & confrontations des té¬
moins de l'Ordonnance de 1670.
& fuivant iceluy, après que l'Ac-
eufé aura fourni les reproches ,
ou déclaré qu'il n'en veut point
fournir lecture luy lera faite de
la dépofition & du Recollement
du témoin, avec interpellation
de déclarer s'ils contiennent vé¬
rité , & lî l'Acculé eft celuy donc
il a entendu parler dans fes dépo¬
sition & recollement j & cc qui
fera dit par l'Accufé , & le té¬
moin fera auffi rédigé par écrit.
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ARRHES T DU CONSEIL
D'ET AT D P R O Y.

D# zz. Janvier 1690,
Concernant les Commiliions du,

Confeilen inatiere Criminelle,
foit en Caflation , Règlement
déjugés , ou prifesà Partie.

Extrait des Registres du Confeil
d'Etat.

SU R ce qui a été remontré anRoy étant ejr.fon Confeil, pu1
Uon Procureur rGeneral au Grand
Confçil, que. les Açcufez impé¬
trant des Commiflions audû|
Grand Confeil en matière crimi¬
nelle , foit en caflation , réglé-,
tnent de Juges, ou prifes à partie,
abufent fouvcnt oefdites Com-
tniflions , en les gardant lon^B
tcms fans les faire ngnkfîer, ou lé$
faifant lignifier làns aliénation»
çu donnant les aliénations à des

dél#
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délais li longs que les Accufezen
ce faifant éloignent la punitionde leurs crimes , ou bien fouvent
s'en procurent l'impunité pairdes voycs contraires à la Jufticedudit Grand Confeil, & à l'in¬
tention qu'il a toujours eu d'ac-
celerer l'inftruffcion de ces fortes
d'affaires, & de les expedier forefommairement j A quoi il fup-
plie Sa Majefté de pourvoir. LE
ROY ETANT EN SON
CONSEIL , a Ordonné & Or¬
donne par provilion, & en at¬
tendant qu'il y foit autrement:
pourvu par un Règlement Ge¬
neral. Que les Commiflions quiferont accordées par le Grand
Confeil contiendront le temps^dans lequel elles feront lignifiées,
M que les Aliénations feront
' données par un fcul & même ex¬
ploit, ou à faute de ce faire & le
temps pafl'é elles demeurerontNulles& de nul effet, fans que les

• parties s'dn puiflent fervir ni leS1
Criminel^
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Juges y avoir aucun égard, Se
paileront outre n'onobftaht icel-
les. Que lefdites Commiflions
Contiendront aufli le délay de
l'aflîgnation , fans qu'il puifle
être prolongé , à peine de nullité
defdites Commiflions. Que lef¬
dites Commiflions feront ligni¬
fiées aux Greffiers des Juges dans
le même jour, avec comman¬
dement d'envoyer les charges,
informations, & auttes procé¬
dures criminelles ; àquoy lefdits
Greffiers feront tenus de fatis-
faire dans le même délay des al¬
iénations , à peine de yo. livres
d'amende envers Sa Majefté,
dont exécutoire fera délivré au
Procureur General, & ladite a-

mendecomprifedansle Rolle des
amendes adjugées à ladite Ma¬
jefté , Se de pareille amende'
envers la partie, fans que l'une Se
l'autrepuifléêtre remife ni mo¬
delée , Se fans préjudice des
dommages Se intérêts des pat- '
tics, qui pourront être adju*

gées-contre lefdits Greffiers en
connoiflance de caufe. Et s'ils
ne fatisfaifoient pas dans ledit
délay après un itératifComman¬
dement , ils y feront contraints
par corps & condamnez en 100.
livres d'amende, ou telle autre
amende arbitraire félon la quali¬
té du refus ou de la négligence ;
àquoy les Subfticuts du Procu¬
reur General fur les lieux tien¬
dront la main, & à ce que les
Greffiers y fatisfaflent, à peine
d'en répondre en leurs noms , Se.
des dommages& intérêts des par¬
ties ; & à cette fin ladite Com-
miffion fera aufli lignifiée aufdits
Subftituts. Que les affaires fea

> ront communiquées au Parquet
desGens du Roy au premier jour

; d'après l'écheance des alligna-
tions fur une fimple fommation ,
Se enfuiteportéésincellamment à

^l'Audience fur un fimple avenir ,

pour y çyre vuidées Se terminées
par prcference à toutes autrej
affaires : à cet effet le Commis

l
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Au Greffe de l'Audience du Grand
Confeil, tiendra un Regiftre de
toutes les Commiffions & Arrêts
qui auront été remis au Greffe
pour affigner en règlement de
Juges, Caflation ou Prifeà par¬
tie , & à la fin de chacun mois
il en donnera une copie à l'ancien
Prefidcnt & au Procureur Gene¬
ral ; 8c à faute par les Deman¬
deurs de communiquer au Par¬
quet à l'écheance des affigna-
tions après une fimple fomma-
tion , ou d'être prêts à plaider à
Ja première Audience, lorfque la
caufe fera appellée -, les défenfes
feront levées j 8c à faute à la hui¬
taine fuivante de venir plaider ils
feront déboutez de leurs deman¬
des avec amende, fans qu'après
cela ils puifTent être reçus par
Requête ou autrement, 8c fous
quelque prétexte que ce puillc
être. Et fera le prcfent Arrêt exé¬
cuté félon fa forme 8c teneur , 8C
légiféré audit Grand Cbnfeil : 8C

2-4P
a cet effet toutes Lettres necefîai-
res feront expédiées. Fait au
Confeil d'Etat du Roy, Sa Ma-
jefté y étant, tenu à Verfailles
le 22. jourde Janvier 165)0. Si-f
gné, Colbert.

ARREST DE LA COUR
de Parlement.

10. Mars 1690.
Portant Règlement pour lesMef-

fagers Se Conducteurs des Pri-
fonniers.

Extrait des Regiftres de Parle¬
ment.

VEU par la Cour l'Infor¬mation faite de l'Ordonnan¬
ce d'icelle par Me Marc Ber-
theau Avocat en ladite Cour , 8c
au Siege de la Ville 8c Châtelle-
nie d'Yenville expédiant 8c exer¬
çant lcPJuftice pour la Vacance
de la Charge de Lieutencnt Civil

QJJjj
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Se Criminel audit Siège le 2.4,
lévrier dernier, à la Requête du
Procureur General du Roy, pour
laifon de l'évallon du nommé
Bertrand, contre Loiiis Couri-
nault, Conducteurs de la Mtlïà-
geriedeNiordà Paris , Arrêt du
11. Mars prefent mois, par le-
uel auroit été ordonné que le-it Conrinault feroit ajourné à

comparoir en perfonne en la
Cour, pour être oui & interro¬
gé fur les faits réfultansde ladite
Information , Interrogatoire à
ïuy fait en confequence par le
Confeiller commis le 15. dudit
prefent mois , contenant les ré-
ponfes , confelïions $c dénéga¬tions u Conclulions du Procu¬
reur General du Roy , oui le
Rapport de Me Gaudart
Confeiller , & tout confideré ,

Ladite CooRaordonné & or¬
donne que dans trois mois ledit
Courinault fera tenu cofiftituer
prifonnier ledit Bertrand és Pri-

w " >

»
*47.

fons de laConciergerie du Palais^
finon, & ledit temps paflé, y fe¬
ra contraint par corps: lu y en¬
joint lors qu'il fera chargé de la
conduite de Prifonniers , de les
mener avec une Efcorte fuffifan-
te , & de marcher entre dçux
foleils , à peine d'en répondre : 8c
en outre, que les Mertagers &
autres Conducteurs de Prifon-
niers feront tenus d'obferver les
Arrêts & Reglemens de la Cour 4
Ce faifant, que ceux qui amène¬
ront des Prilonniers en la Con¬
ciergerie du Palais , prendront
leur décharge au Greffe de lq,
Geolç de ladite Conciergerie ,
pour la remettre dans le mois és
mains des Greffiers des Sièges 8c
Jurifdiftions des Prifons des¬
quelles lefdits Prifonnicrs aurontété transferez : 8c que ceux qui
transféreront des Prilonniers,
des Priions de ladite Concierge¬
rie, ea celles des autres Sieges ^
s'en chargeront fur le Regiftrç,

Qjiii
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de la Geôle de ladite Concierge¬
rie , & feront tenus de rapporter
dans le mois au Greffier de ladite
Geôle un Certificat des Geôliers
des Prifons defdits Sieges vifé
par le Juge de la Prifon , & du
Subftitut du Procureur General
du Roy ou du Procureur Fiical,
failant mention du jour que lef-
dits Prifonniers auront été ame¬
nez en leurs Prifons, pouf être
ledit Certificat remis és mains
dudit ProcureurGeneral du Roy:
le tout à peine de yo. livres d'a¬
mende pour chacune contraven¬
tion ; au payement de laquelle
leldits Mdfagers & Conducteurs
feront contraints par corps , fur
Je Rô'le qui en fera délivré au
Receveur des Amendes, & certi¬
fié par les Greffiers des Sièges ,
eu de la Geôle de la Concierge¬
rie , chacun à leur égard. Et fe¬
ra le prefent Arrêt lu & publié ,

l'Audiei ce tenant, dans leî> Bail¬
liages , Scnécliauflécs & autres

4 »
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Sieges Royaux du Reffort de la-
Cour , & regiftré au Greffe d'i-
ceux. Fait en Parlement le 10.
Mars 1640, signé , Doncois.

ARREST DU CONSEIE
Prive' du Roy.

Du ij Août 1690.
Portant Règlement pour tranf-
ferer les Prifonniers hors de»
Prifons des Cours Souverai¬
nes, & toutes autres Jurifdi-
étions, avec leurs proccs Ci¬
vils & Criminels.

SUR la Requête prefentée auRoy en fon Confeil par Jean
^oulombier Fermier General de»
Mefiageries de France : Conte¬
nant , qu'encore que les Meffa-
geriesayent été principalement
^ particulièrement inftituezpouc

oiter au Greffe des Parle-
.frens les Sfacs , Pièces, Enquê-

1 Informations& autres Pro-



i/o
fedures, & qu'ils ayent été main¬
tenus & confervez en cette fonc
tion toutes les fois que quelqu'un
a entrepris de les y troubler ainli
qu'il paroît par lefdites Décla¬
rations , Arrêts & Reglemcns fur
ce intervenus , &c. LE R O Y
EN SON CONSEIL , ayant
égard à la Requête , a ordonné
& ordonne que les Edits & De
çlarations des années 1673. &
16j6. Arrêt du Parlement de,
Paris du 17. Avril 1642. & Ar¬
rêt du Confeil du 2/. Juin 1678.
feront executez félon leur forint

teneur , Se conformément à
iceux a maintenu & maintient Ici
Suppliant Se fes Sous-FermierîL
au droit de faire feul la conduit^ C R E
des Prifonniers par leurs Meflij
geries, & de porter tous procès
Civils Se Criminels, Enquêtes
Informations; 8e autres Proce

t/i
Greffiers , Geôliers & tous au¬
tres , de fe charger delà condui¬
te des Prifonniers & porter lef-
dirs procès ; &aux Greffiers des
Cours de Parlement , Se aptres
Jurifdiétions de délivrer aucuns
Exécutoires pour raifon de ce,
qu'audit Suppliant & fes Sous-
ïermiers, a peine de /o o. livres
d'amende, rellitution de droit
chacun en leur égard , Se de tous
dépens , dommages Se intérêts.
Eait au Confeil Privé du Roy ,
ïuru à Ver failles le 23. jour d'¬
Août 169,0.

Signé, D E R VI L L E.

S T DU GRAND
Cons eiz.

Du 27 Ottobreihyo.
^our les Jugemcns de Recolle-

Â ment & de Confrontation, eu
dures d'uneJurifdiftionà uneai^Jrtutiere Prevôtale.
tre, Se es Cours de Parlement
Eait Sa Majefté défenfes au!£| LOUI S par la grâce de Dieu,Roy de France 8ç de Navar*
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tc : A tous ceux qui ces prefentes
Lettres verront, Salut. Sçavoir
faifons , &c. Iceluy nôtredit
grand Confeil, fans s'arrêter à
Ja prife à partie, a cafte , révo¬
qué & annuljé ; cafte , révoque
& annulle ladite Sentence de
Compétence , 5c tout ce qui s'en
eft enfuivi ; & a renvoyé & ren¬
voyé les Accufez pardevant le
Lieutenant Criminel d'Eftampes,
pour être le procès fait & parfait
aux Accufez, & par Appel au
Parlement de Paris : à cette fin,
à ordonné & ordonne , Que les
Charges & Informations ieront
portées au Greffe dudit Lieute¬
nant Criminel , & les Accufez
tenus fe reprefenter pardevanti
lui, en état du Décret perfonnel >,
Et qu'à cet effet , le prifonniet'
fera élargi, & mis hors des pri-
fons où il eft détenu , s'il ne feft
pour autre caufe : A ce faire le®
Geôliers contraints, blême paf<
çorps, quoy faifant déchargé'

Et ayant égard aux Conclufîon^
de nôtre Procureur General ,
Fait défenfes aux Prévôts des
Maréchaux , de rendre aucuns

Jugemens de recollement & con¬
frontation , qu'au nombre des
Juges marquez par l'Ordonnan¬
ce : Et à cet effet , a ordonné que
le prefent Arrêt fera lu & publié
à l'Audiance dudit Prefidial.
Enjoint au Subftitut de nôtre
Procureur General, de tenir la
main à la publication Se éxecu¬
tion du prefent Arrêt, & d'en
certifier nôtredit Confeil dans
Un mois , dépens compenfèz.
Donne' en nôtredit Confeil à
Paris le 27. Oèfobre, l'An de
|Gracei69 0. & de nôtre Règnede 4g. Signé , Par le Roy, a la
•telation des Gens de fon Grand
'Confeil, Le No r m an t.

1



ARREST DE LA COUR
de Parlement.
Bu 13. Novembre 16^3.

Quiordonnequ'il fera payé au*
prifonniers jufqu'au 1. Aoûi
prochain , fept fols par joui
pour Jeurs Alimens.

SUR ce qui a été reprefentéila Cour par le Procureur Ge¬
neral du Roy, que par les Arrêts
& Reglemens intervenus fur les
Alimens des prifonniers détenus
pour dettes civiles ; Il a été or¬
donné que les créanciers feroiént
obligez de leur donner 4. fols
par jour, & d'en configner ujjmois & par avance aux Greffcî
des Geôles, finon que les pri¬
fonniers feroient élargis : mais
le prix du Bled étant confidera-
blement augmenté cette annéfy
cette fomme ne peut nas être uD
fecours fuffifant ; A'quov il *

iïtpplic la Cour de pourvoir fui-
vant fes Conclufions, lu y-retiré %
Vu lefdites Conclufions -, La ma¬
tière mife en délibération.
La Cour faifant droit fur lcS

Conclufions du Procureur Ge¬
neral du Roy , a ordonné & or¬
donne que par provifion & juf-
rju'au 1. Août prochain feule¬
ment , il fera payé aux prifon¬
niers détenus pour dettes civiles
en cette Ville de Paris, 7. fol9
par jour pour leurs Alimens, 8c
ejue les créanciers feront tenus
d'en configner un mois & par a-
Var.ce, conformément aux Ar¬
rêts & Reglemens de la Cour ,
t|ui feront au l'urplus executez
Jelon leur forme & teneur ; & à
ri'égard des prifonniers détenus
.«ans les priions des Bailliages >
'Senéchaufl'ées & autres Siegesdu reflort, ordonne qu'il y fera
Pourvu par les J uges , fuivant le
prix du Bled , & pour ledit tems
Seulement. 1:axt en Parlement
i



zyd 1
le treizième Novembre 1695»

Signé, Dongois.

ARREST DE LA COUR,
de Parlement.

Vu il. Septembre 169 4.
Qui ordonne que tous les prî-

lonniers qui ne feront arrêtez
dans les prifons , que pour
frais, nourriture, gîte & geo-
Iage ou autre dépenfe feule¬
ment , feront élargis & mis
hors des prifons , &c.

Extrait des Regiftrts de Varie*
ment.

CE jourMaître Charles Barinde la Galiffonniere, Subfti-
tut du Procureur General du
Roy , a remontré à la Chambre
des Vacations , que par l'Article
XXX. du Titre XIII. de l'Or¬
donnance du mois d'Août
& par les Arrêts & Regleinensd'
la Cour, il eft ordonné que les

Geôlier*

M7
Geôliers, Greffiers des Geôles j
Guichetiers & Cabaretiers ou
autres , ne pourront empêcher
l'élargiffement des prifonniers ,

pour frais , nourriture, gîte,
geolage ou autre dépenfe , non-
obftantquoy il fe trouve qu'il y
a beaucoup de prifonniers pre-fentement arrêtez dans les pri¬fons de cette Ville , & particuliè¬
rement dans celle du fort-Levê-
que pourlefditsfrais, nourritu¬
re , gîte & geolage ou autre dé¬
penfe ; requeroit ledit Subftitut
pour le Procureur General, queluivant l'Ordonnance, les Arrêts
& Reglemens de la Cour, tous
les prifonniers qui ne font détenus
[pour autre caufe , feront élargis& mis en liberté i & en cas de re-
> fus, qu'il y fera pourvu par lesConfeillers de la Cour commis
pour la vifite des prifons, Iuy►étiré ; La matière mife en deli-

, Aération.* Ladite Chambre a or¬
donné & ordonne par proviliou

Criminel. R
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conformément à l'Ordonnance ,
aux Arrert & Reglemens de la
Cour, que tous les prifonniers
qui r.e font arrêtez & détenus
tlans les priions de cette Ville, de
quelque qualité qu'ils foient, que
Ipour frais, nourriture, gîte Se
gcolage , ou autre dcpeni'e feule¬
ment , feront élargis Se mis hors
desprifons, à ce faire les Gref¬
fiers Si Geôliers feront contraints
par corps , faufaufdits Geôliers
*& aux Cabarctiers à fe faire paf-
fer par lefdits prifonniers des Ac¬
tes fousfeings privez ou parde-
vant Notaires à leur choix, por¬
tant obligations de leur payer 1
volonté ce qui leur eft dû ; & en
cas de refus ou défobéïlfance pat1
lefdits Greffiers & Geôliers, léri
pourvu à la liberté dcfdits pri¬
lbnniers par les Confeillers de la
Cour commis pour la vilite des
priions, Se ce qui fera par eu»
fait & ordonné pour railon de cc
exécuté, uonobftant oppofuioiiS'

2<>ï
ou appellations quekonques Sefans préjudice d'icelles ; & ferale prefent Arrêt affiché dans tou¬
tes les prifons de cette Ville. Fait
en Vacations le 22. Septembre*<^4- Signé, De la Baune.

DECLACATION DU ROY,
D# 1$x. May 1701.

Concernant les Procès criminelsdans tout le Royaume.

LOUIS par la grâce de Dieu,Roy de France & deNavar¬
re : A tous ceux qui ces prefentes

\ Lettres verront. Salut, &c. A' CES CAUSES , de l'avis de
; hôtre Confcil qui a vu l'Arrêttendu en nôtre Grand Confcil le
3t. Décembre 17 01. entre le»(Officiers du Bailliage de Beaune& ceux du Prclidialde Dijon, 8c\ de nôtre certaine fcicnce, pleine?uiir^çc 8c autorité Royale,
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Nous avons dit & déclaré, dî¬
nons & déclarons par ces prefen-
tes fignées de nôtre main, vou¬
lons & nous plaît que le pouvoir
attribué par l'Article XV. du Ti¬
tre I. de nôtre Ordonnance du
mois d'Août 1670. à nos Juges
Preûdiaux de connoître en der¬
nier reffort des perfonnes & cri¬
mes mentionnez en l'ArticleXII.
du même Titre, n'ait lieu que
pour les crimes commis dans l'é¬
tendue des Bailliages & Sené-
chauflces ou les Sieges Prefi-
diaux font établis,fans qu'en au¬
cuns cas, même de prévention
ou de concurrence avec les Pré¬
vôts de nos Coulins les Maré¬
chaux de France, Lieutenant
Criminels de Robe-courte,Vice-
Bailiifs & Vice-Scnéchaux, nos
Juges Prefidiaux, puillênt pren¬
dre connoilTance des crimes com¬
mis dans l'étendue des fimplcf
Bailliages & Senéchadffées qu'
îcflortillcnt par appel en leui'Si

Sieges dans le cas de l'Edit des
Prefidiaux , mais feulement con¬
noître de la Compétence des
Prévôts des Maréchaux confor¬
mément à nos Ordonnances : Et
en conféquence avons ordonné &
ordonnons, que fuivant la dif-
pofîtion de l'Article LXXII. de
l'Ordonnance d'Orléans , nos
Baillifs & Sénéchaux connoiflenc
chacun dans fon reffort, à la
charge de l'appel en nos Cours de
Parlement, des cas énoncez dans
l'Article XII. du Titrel.de nô¬
tre Ordonnance du mois d'Août
167 o. concurremment avec les
Prévôts des Maréchaux , les
Lieutenans Criminels de Robe-
courte, les Vice-Baillifs & Vice-
Senéchaux,& preferablement à
eux s'ils ont informé & décrété
avant eux ou le même jour.
Et à l'égard des crimes qui ne

I font du nombre des cas Royaux
ou Prevôtaux , mais qui auront
été commis par des perfonnes de
r '



la qualité exprimée dans le même
Article , voulons que conformé¬
ment à l'Article CXVT. de l'Or¬
donnance d'Orléans, & à l'Ar¬
ticle CCCVI. de l'Ordonnance
de Elois, nos Prévôts, Châte¬
lains& autres nos Juges ordinai •
res des lieux, même ceux des
Hauts - Jufticicrs chacun dans
l'étendue de fajuftice, puidenç
en prendre connoidance , à la
charge de l'appel en nos Cours
de Parlement, concurremment&
par prévention avec les Prévôts
des Maréchaux , Lieutenans
Criminels de Robe-courte, Vice»
Eaillifs & Vicc-Scnéchaux, fan»
être tenus d'en faire le renvoy ,
en cas qu'ils ayent informé Se
décrété avant eux ou le même
Jour.

N'entendons au furplus déro-
ger à la Jurifdi&ionquc nous a-
vous attribuée en dernier redore j
aux Prévôts des Marcçhaux,
lieutenans Criminels de Robe-* ,

, courte,Vice-Bailiifs& Vice-Sé¬
néchaux, laquelle ils continue¬
ront d'exercer conformément
à nos Ordonnances, fans néan¬
moins que fous prétexte de la
concurrence établie entr'eux &
les Juges ordinaires , ils guident
prendre connoidance des crimes
commis dans les Villes de leur
refidence, n'y pareillement en-*
treprendre fur la Jurifdi&ion de
nos Eaillifs Se Sénéchaux ou
leurs Lieutenans Criminels dans
le cas de l'Article XVI. du Titre
I- de nôtre Ordonnance du mois
d'Août x 6 7 o. dans lequel la
connoidance du crime appartien¬
dra aux Baillifs & Sénéchaux

t dans le redore defquels il aura1 été commis préferablement Se
; privativement aux Prévôts des
Maréchaux. S i donnons en man¬
dement , &c. D o n ^ 5' à Ver¬
sailles le 19. jour de May, l'an
de Grâce 1701. & de nôtre re-
»g«elc 60. LOUIS. Par le Roy,

Pheui'peaux.
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Zk publiée& enregistrée VAu¬
dience du Confeil tenant le 15.
Juin 1701. Soufïlot.

ARREST DE LA COUR
de Parlement.
Du 19. Décembre 1702.

Portant défenfe de prendre aucu¬
ne perfonne prifonniere pour
dettes dans leurs maifons.

Extrait des Regifires de parle¬
ment.

VEU par la Cour les procèscriminels faits par le Lieu¬
tenant Criminel du Châtelet ;
l'un à la requête de Dame Mar¬
guerite de Longueiiil veuve de
Meflire Pierre le Mire Grand
Audiencier de France, & Da-
moilelle Marguerite-Antoinette
le Mire fa fille , Dcmanderefl'es
& Accufatrices ; le Subftitut du
Procureur General joint : contre

Mard - Antoine Mezonnctte
Huifiier à cheval audit Châtelet,
Chriftophe Brion Commis de
Nicolas Baudran Ecuyer Con-
feiller-Secrétaire du Roy , Ban¬
quier en cette Ville : Jacques le
Grand Exempt de la Monnoye ,
les nommez Mangin, Simonie
Roy , Vaugues , Prévôt , de
Condé, Noblet i'aîré, Noblet
le jeune & de Beaufort, Loifon
dit la Pierre, Pierre Picard Se
Becquet, Défendeurs Se Accu-
fez , &c. Oiiis Se interrogez en
ladire Cour Iefdîts le Grand ,

Mezonnette & Brion tiir leurs
caufes d'appel & cas à eux impo-
fez, & ledit Baudran fur les faits
refultans du procès. Tout con-
fideré : LADITE COUR , (ans

1 s'arrêter aux requêtes dud. Brion
Se de ladite de Longueiiil & fes
«nfansdes 12. 16. Se 18. du pre-

1 fent mois de Décembre , en tant
1 que touche les Appellations in-»
terjettées par lefdits le Grand ^
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Meïonnctte & Brion, a mis &
met lad. appellation & Sentence
de laquelle a été appcllé au néant,
en ce qu'ils ont été condamnez en
la fomme de i/ooo. livres de
réparation ; émandant quant 4 celes condamne folidaircment en
6ooo.liv. de réparation civile ;
fçavoir,zooo. Iiv. envers ladite
de Longueiiil , Se 4000. livres
envers les enfans, ladite Sentence
stu refidu fortiffant effet, Se outre
condamne lefdits le Grand, Me-
zonnette Se Brion aux dépens deîcaufes d'appel aulli folidairemét;
Et fur l'appel interjette par lad.de Longueiiil & fes enfans, Se
ayant égard à la requête duditBaudran du 16. Décembre, amis &met l'appellation au néant;
Ordonne que ce dont a été appel-lé fortira effet à l'égard duditBaudran , condamne ladite de
Longueiiil & fes enfans en l'a¬
mende ordinaire de ii. livres , &
aux dépens de la caufç d'Appel

1 169
(ers ledit Baudran ; ordonne que
1 contumace encommencée con¬
tre le nommé Cineé fera conti-
caée , & le décret décerné contre
le nommé Longchamps exécuté,
& le procès à eux inceffamment
fait & parfait par le Lieutenant
Criminel du Châtelet jufqu'à
Sentence diffinitive inclufive-
inent, fauf l'exécution s'il en efl
sppellé ; à cette fin feront les
informations Se autres procedu-
Jcs"rapportées au Greffe Crimi¬
nel du Châtelet ; Enjoint à tous
Huiffiers, Sergens, Archers ou
autres Officiers de Juftice d'ob-
ferver les Arrêts Se Reglemens de
Cour , & en confequcnce leur

/ait défenfes d'arrêter aucunes
'Pcrfonnes dans leurs maifons à
«eure indue pour Dettes civiles »
Ifur fait généralement défenfes?^ les arrêter de jour dans les
jfaifons auffi pour Dettes civiles
pus perjtiMfion duJuge, fur tel-
,fJ peines qu'A appartiendra. Et
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pouf faire mettre le prefent Ar¬
rêt à exécution , ladite Cour
renvoyé lefdits le Grand & Me-
zonnette prifonniers pardevant
ledit Lieutenant Criminel du
Châtelet. Et fera le prefent Ar¬
rêt concernant le Règlement lû
& publié es Audiences civiles >

criminelles & de Police du Châ¬
telet, & même à la Communau¬
té des Huiffiers & Sergens dudii
Siege , à la diligence du Subfti-
tut du Procureur General du
Roy au Châtelet. Fait en Par¬
lement leif Décembre 17or
Et prononcé audit Baudran étant
au Greffe criminel de la Cour les
jour & an, & aulll prononcé au¬
dit Brion pour ce atteint entre»
les guichets des prifons de lu
Conciergerie ce 11. defdits mois
& an. Collationné. Signé, DE
LA B A UNE, avec paraphe.

»
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ORDONNANCE DE Mr
le Lieutenant Civil.

Du 11. lunvier 1703.
En exécution de l'Arrêt de h
Cour du Parlement du 19.
Décembre 1701. portant dé-
fenfe de prendre aucune per-
fonne prifonniere pour dettes
dans leurs maifons.

SU R ce qui nous a été remon¬tré judiciairement, l'Audien¬
ce tenant, par le Procureur du
Roy , que par Arrêt du 19. Dé¬
cembre 17 01. ileft enjoint à tous
les Officiers de Juftice d'obfer-
*ver les Reglemens de ladite
Cour ; & comme par cet Arrêt il

expreflement défendu d'arrê¬
ter dans les maifons , même de
jour , les Débiteurs pour Dettes
•civiles fans nôtre permiffion , il

, croit qu'il eft nccelïaireenordon-
» ftaut renregiftrement & publica,-
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tion duait Arrêt , d'ordonnel
qu'il fera lignifié aux Maîtres
des Communautez des Huilfiers
Prifeurs, à cheval & à Verge,
même aux Officiers duSieur Pré¬
vôt de Tille & du Sieur Lieute¬
nant Criminel de Robe-courtc,
& affiché ainfi qu'il a été ordon¬
né par ledit Arrêt. Nous ayant
égard au requefitoire du Procu*
xeur du Roy , luy avons donne
Lettres de la leéturc & publica¬
tion dudit Arrêt, lequel Nous
ordonnons être enregiftré dans
le Rcgiftre des Bannières , qu'il
fera affiché où befoin fera, & fi*
gnific aux Maîtres des Commit*
nautez des Huilfiers & au Gref*,
fier du Lieutenant Criminel de
Robe-courte 5c Preyôt de l'Ille.
Faifons défenfes à tous Officiel'!!'
de Juftice d'y contrevenir fur ks
peines y portées : ce qui fel'^
exécuté nonobftant & fans préju¬
dice de l'Appel. F a it Se donné
par Mcffire JEAN CAMltf

«

Chevalier, Confeiller du Roy
en tous fes Confeils, Maître des
Requêtes ordinaire de Ion Hô¬
tel , Lieutenant Civil de la Ville,
Prévôté & Vicomté de Paris ,
l'Audience tenant le n. Janvier
*703. Signé, Tardivbau*
Greffier.

DECLARATION DU ROY,
Dit 2.7.Fctirier 1703.

Portant que l'adrelfe des Lettres
deRemiffion , Pardon , & au¬
tres , obtenues par des per-
fonnes de condition roturière,
fera faite aux Baillifs & Se-

1 néchaux, dans lerelïort def-
1

quels le crime aura été com-
^ mis.

LOUIS par la grâce de Dieu,Roy de France & de Navar¬
re : A tous ceux qui ces prefentes

1 Lettres verront , Salut. &c. A
causes, de nôtre certaine
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fcienee , pleine puidanCe & au¬
torité Royale, Nous avons par
ces prefentes lignées de nôtre
main , dit, déclaré > difons,
déclarons , Voulons & Nous
plait, qué l'Article XXXV. de
l'Ordonnance de Moulins, Se
l'Article CXCIX. de l'Ordon¬
nance de Blois, foient exécutées
félon leur forme& teneur, & en

confequence, que conformément
aufdits Articles , l'adrede des
Lettres de remiflion, pardon, &
autres de fcmblable qualité, ob¬
tenues par des perfonnes de con¬
dition roturière, foit faite à nos
Baillifs & Sénéchaux reflôrtif-
fans nuëmcnt en nos Cours de
Parlement, dans le redort def-
quels le crime aura été commis,
(ans que nos Baillifs & Séné¬
chaux des lieux où il y a Siege
Preddiai, puiflént prétendre que
l'adreilé leur en doive être faites
(i ce i 'efUorsquc le crime aura
été commis dans le redore de,

Jeu;

i

*7?
leur Bailliage ou Senéchaudee ,
dérogeant à cet égard, en tant
ue befoin feroit à la difpofitionel'ArticleXIII. du Titre XVI.

de nôtre Ordonnance du mois
d'Août 1670. & de tous autres
Edits & Déclarations à ce con¬
traires ; Voulons néanmoins quedans les cas où le crédit des ac-
eufez feroit à craindre dans le
Bailliage dans le redort duquel le
crime aura étc commis , les Let¬
tres de remidion & autres de
femblablc nature, puidént être
adredees au Bailliage, ou à la,Senéchaudee la plus prochaine ,
non fufpefte ; ce que Nous n'en—

i tendons avoir lieu qu'à l'égarddes Lettres qui doivent être fcel-
^ées en nôtre grande Chancelle¬
rie. Si donnons en mandement „
&c. Donne' à Verfailles le 17,
ijour de Février, l'an de grâce
1703. &de nôtre Regne le 6 o„

, Signé , LOUIS i Et plus bas ,Par le Roy, Phuyi'ba ux,
CrimintL S
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Et fcclléedu grand Sceau de cire
jaune.

Regifirée en "Parlement le y,
Mars 1703. Signé, Doncois.

DECLARATION DU ROY,
d# 13. Avril 1703.

Portant que les Accufez feront
entendus par leur bouche dans
la Chambredu Confeil, der¬
rière le Barreau, lorfqu'il n'y
aura pas de conclufions, ou
de condamnations à peine af-
fiiélive.

LOUIS par la grâce de DienRoy de france & de Navar¬
re : A tous ceux qui ces prefentes
Lettres verront, Salut , &c.
Nous avons dit, déclaré & or¬
donné , difons , déclarons & or¬
donnons par ces prefentes lignées,
de nôtremain, Voulons & Nous
£>laît ; que nôtre Déclaration dd
11, Janvier j68i, fait executéç

"*7T
Suivant fa forme & teneur dans
tout nôtre Royaume;& en confe-
quence en expliquant & interpré¬
tant entant que befoinferoitl'Ar¬
ticle XXI. Titre XIV. de nôtre
Ordonnance de 167 o. qu'en tous
les procès qui fe pourfuivront,
foit pardevant les Juges des Sei¬
gneurs , ou les Juges Royaux:
Subalternes , ou dans nos Cours,,
qui auront été rcglez à l'Extra¬
ordinaire, & inftruits par recol¬
lement& confrontation, les Ac-
çufez feront entendus par leur
Louche dans la Chambre du
Confeil , derrière le Barreau ,

lorfqu'il n'y aura pas de conclu-
lions, ou de condamnations àpei¬
ne affliétive ; ce faifant ayons a->

brogé& abrogeons tous ufages à'ce contraires, ledit Article XXI.
du Titre XIV. de nôtre Ordon¬
nance de 167 o. fortifiant au fur-
plus fon plein & entier effet. Si
donnons en mandement , &c.
Donne'àVcrfaUks In 13. joyjt

Sij



J'Avril,l'andegrac=l70j»de nôtre regne e 60. S „ ,
LOUIS -,kt (»r le reply ,

7. M»*y 1 ' °? •*'"

ARREST DE LA COUR
de parlement,
DU I 6. Août 1704-

Portant Reniement pour les
Meffagcrs"& condufteurs des
«rifonniers.
Extrait des Regiflres du

Parlement.

VE U par la Cour le procèscriminel inttruit de lOrdon.

zmd:n«Ko,,pcTrdeur &: Accufateur contre Jac¬
ques Sergent Cocher de la. Met

177
fàgerie de Chartres & Laurentle Moyne , Fafteur de ladite
Meflagerie 3 Défendeurs Accu-
fez, ledit le Moyne prifonnierés Prifons de la Conciergerie duPalais.Requête prefentée à ladite
Cour par ledit Procureur Gene-
raheontenant fa plainte de ce queClaude & Noël Thibault ayantété condamnez par Sentence du
Lieutenant Criminel de Chartres;fçavoir, ledit Claude Thibault
aux Galères , & ledit Noël en un
bannilfement ; ils ont été mis és
mains defdits Sergent & le Moy¬ne , pour être transferez en la
Conciergerie du Palais, & étant
arrivez à Bonnelle , lefdits Ser¬
gent & le Moyne par leur négli¬gence ont laifle évader ledit'f'Claude Thibault, 8c ledit Noël
a été conduit en ladite Concier¬
gerie par ledit le Moyne qui y aété arrêté. Arrêt rendu fur la¬
dite Requête le 13. May dernier,
par lequel auroit été ordonné

S iij
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qu'à la Requête dudit Procureur
General du Roy,il feroit informé
de ladite évanon pardevant le¬
dit Lieutenant Criminel de Char¬
tres, & ledit le Moyne ar;éié&
recommandé efdites Prifons de
la Conciergerie du Palais , pour
être oiii& interrogé par le Con-
feiiler Rapporteur fur ladite c-
rafion , circonftances & dépen¬
dances , pour le tout fait, rap¬
porté & communiqué audit Pro¬
cureurGeneral , être ordonné ce
que de raîfon , &c. Ladite Cour
déclaré la contumace bien înftrui-
te contre ledit Sergent, & adju¬
geant le profit pour les cas reful-
tans du procès , condamne ledit
Sergent d'êtremené & conduit es

prifonniers de la Conciergerie dui «liais , la lomme de 4. livres
a prendre fiirfes biens. Ordonne'
que dans trois mois Cherier,
Pean& autres AlTociez pour h
Mcflagenede Chartres, feront
tenus conftitucr prifonnier és
Priions de la Conciergerie du
Palais Claude Thibault^'Anvil-
fG1S i/^rement & à faute ccfane dans ledit temps & iceluy
paile , contraints par corps. Or¬
donne que l'Arrêt du a o. Mars
Y9 o. fera exécuté , & Cn con-fequence , feront les certificats
y mentionnez vifez gratuitement
parles Juges, Jes Subftituts du
I rocurcur General du Roy, &

c' îocurcurç Fifcciux & Jq
Galleres du Roy, pour y fervir que les prifonuiers feront tranf
comme Forçat ledit Seigneur Tercz des Prifons des Sie^es &
Roy , le temps & efpacc de cinq Jurifdidions du rclTort de b
ans, & après que ledit le Moy-„Çour, en celles de la Concirr
ne pour ce mande en la Chambre gerie du Palais, Jcfdits Subfti
de la Tournellc, a été admonefté tuts Se Procureurs Fifcaux f~
le condamne aumôner au pain des (ont tenus envoyer audit Vrocm

S ii'J
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reur General du Roy copie de
l'Aéte, par lequel les conduc¬
teurs des prifonniers s'en feront
chargez, contenant leurs noms ,
Îpialitez , & demeures des pri-onniers & conducteurs , & le
jour de leur départ ; ladite copie
lignée duGreffier , & ce dans le
jour dudit départ, & par autre
voye que celle defdits conduc-

-> teurs , le tout à peine par lefdits
Subllituts& Procureurs Fifcaux
d'en répondre en leur propre &
privé nom, & fera ledit Arrêt
du 10. Mars, fi fait n'a été ,
enfemble le prefent Arrêt lus &
publiez, l'Audiance tenant, és
Bailliages, Senéchauflées & au¬
tres Sieges Royaux du Reflort
de la Cour , & regiftrez aux^
Greffes defdits Sieges. Fait en
Parlement le 1*6. Août 1704.
Collationaé. Signé , Dongois. I

1

ARREST DE LA COUR*
de Parlement.

D« 17 Septembre 1707.
Qui juge qu'un Huiffier ne peut
arrêter aucune perfonne pri—
fonnier dans fa maifon en ma¬
tière civile, même hors de
Paris.

LOUIS par la grâce de Dieu,Roy de France & de Navar¬
re : Au premier nôtre Fîuiffier ou
Sergent fur ce requis ; S çavoir
faifons. Que çomparant judiciai¬
rement en nôtre Chambre éta¬
blie en temps de vacations ; An¬
toine Tarlay , Receveur de la
Terre & Seigneurie de Moyen-
ville & Jacques Tarlay , Labou¬
reur demeurant audit Lieu , Ap-
pellant de la procédure extraor-
idinaire faîte par le Lieutenant
Criminel de Clermont en Beau-
voifis, & Sentence de provifion
du . Juin dernier , & autre re-
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quête du 16. Août aufli (krnïefj
à ce qu'il plût à nôtredite Cour
mettre l'appellation & ce dont a
été appelle au néant -, émandant,
renvoyer ledit Jacques Tarlaydelà plainte Scaccufationcontre
luy faite à la requête des Intimez
& Défendeurs cy-aprés nommez,
& condamner Sylvelfre Llioyerl'un des Défendeurs par corps àrendre & reftituer audit Antoine
Tarlay les 90. livres de provi-
lion qu'il luy a payé en vertu de
la Sentence du >4. Juin, & en
tous fes dommages & intérêts ,
refultant de l'emprifonnement
qu'ils ont voulu injurieufement
faire de fa perfonne fans aucun
pouvoir, & de la contravention
par eux faite aux Reglemens denôtredite Cour, pour l'avoir ar>
ïêté en fa maifon, pourquoy ilfc rcftraint à 1000. livres fauf à ,

nôtre ProcureurGeneral à pren¬dre telles conduirons qu'il avi-feroit bon être 3 êc aux ^épens '

»
a 8?

d'une part, & Sylveftre Lhoycr
& Loiiis Saladin Huifliers an

Bailliage de Clermont en Beau--
voifis , Intimez & Défendeurs
d'autre part, fans que les quali-
tez puiflcnt préjudiciel- aux par¬
ties, après que Ramonnet Avo¬
cat dudit Tarlay, & le Moync
Avocat defdits Lhoyçr & Sala¬
din, ont été oliis, enfemblc Bar-
tin Subftitut pour nôtre Procu¬
reur General, qui a fait récit des
informations. Nôtre Chambre a

mis l'appellation & ce dont a été
appellé au néant, émandant, c-
voque le principal, & y faifant
droit, far l'accufation intentée
contre les parties de Ramonnet >,
met les parties hors de Cour &
de procès : ce faifant ordonne
^ue la provihon payée par les
parties de Ramonnet leur fera
tendue ; à ce faire les parties de
teMoyne contraints par les mê¬
mes voyes, tous dépens com-'

penfez à cette caufe. Mandons *,
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&c. Donné en vacations le 17.J
Septembre 1707. Collationné

lr
juftice , ledit Deshayes De¬
mandeur & Complaignant , &

T^?n^r.\Çrr 'a ^^am^re } DEledit Saint-Omer , pour en a-LA B AIT N E. .. r • ,,- ? ,.... j _

SENTENCE DEMr LE
Lieutenant Civil.
Du 17. Décembre 1707.

Qui défend d'arrêter aucunes

perionnes prifonnieres pour
dettes civiles, les Dimanches,
fans permiflïon de J uftice.

A Tous ceux qui ces prefentesLettres verront, Charles-
Denis de Bullion , Chevalier
Marquis de Gai lardon. Seigneurde Bonnelles & autres lieux, Pré¬
vôt de Paris , Salut. &c. Nous ..ua Tdifons, ouï fur ce le ProcureuïT^Chambredu Confeil du Cha-
J._ T> — ~

voir fait l'Ecrou le lendemain
t. heures du matin, par conni¬
vence avec ledit Courat , iceluy
Courat, eft Se l'avons condamné
de comparoir en la Chambre du
Confeil, pour y être admonefté ;
défenfes à luy faites, ainfi qu'au¬
dit Saint-Omer de récidiver fur
'es peines de droit, & demeure¬
nt Iefdits Courat & de Saint-
Omer interdits de la fonction de
leurs Charges pendant unmois»
k condamnez folidairement en
)• livres d'aumône , en 100. liv.
de réparations civiles envers le¬
dit Deshayes, & en tous les dé¬
pens du procès. Jugé & arrêté en

du Roy en fes Conciufions , que
avoir par ledit Courat ar¬

rêté le Dimanche 13. jour de No¬
vembre fur les 6. à 7. heures dtr
loir fans aucune permifllon de

Met de Paris, le 17.

i?9?-
Décembre
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ARRES T DE LA COUR
de Parlement.

Du 6. Septembre 170$.
'Qui,ordonne qu'à commencer au

1. Septembre 1709. jufqu'au
1. Décembre fuivant, il fera
payé aux prîfonnjers arrêtez
pour dettes & réparations ci¬
viles dans les Prifons de Paris
7. fols par jour pour leurs air
mens,

Extrait des Regiflret de Parle
ment.

VE U par la Cour la Requête,prefentee par le Procureur
General du Roy , &c. Guy k
rapport de Maître Robert Brifq
neau ConfeilJer ; & tout confide
té. La Cocir ayant égard à lj
Requête , ordonne que par pro*
vifion jufqu'au 1. Décembre pro¬
chain feulement} à. commence1
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du i. du prefenc mois de Septem¬
bre j il fera payé aux prifonniers
arrêtez pour dettes Se répara¬
tions civiles dans les Prifons de
cette Ville de Paris, 7, fols par
jour pour leurs Alimens, ce que
leurs créanciers feront tenus d'en
configner un mois par avance 3
conformément à la Déclaration
du Roy du mois de Janvier
ï6 8o.&aux Arrêts Se Règle-
tnens de ladite Cour. Fait en Par¬
lement le 6. Septembre 1709.
Collationné, Signé, G u y h o u*

arrest de LA COUR
, de Parlement.

Du iS. Septembre 1709.
'Qui,ordonne que par provifion
jufqu'au J. Décembre pro-

! chain, il fera pourvu par les
Juges des Bailliages , Sené-
chauflees & autres Sièges du
RefTort j à la ta*c de ce qui

1
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conviendra par jour pour les
Alimens des prifonniers déte¬
nus pour dettes & réparations
civiles dans les Priions des
Lieux dépendans de la Jurif-
diiftion defdits Juges , eu é-
gard au prix des denrées...

'Extrait des Registres du Parle"
ment.

VEU par la Chambre des Va¬cations la Requête prefentée
par le Procureur General du
Roy , &c. Ouy le rapport de
Maître Jean-Jacques Gaudart
Confeiller -, tout confideré. La
Chambre ayant égard à ladite
Requête , ordonne que par pro-i
vifion jufqu'au i. Decembre.pro-
chain , il fera pourvu par les
Juges -des Bailliages , Senés'
chauffées & autres Sieges du
reffort, à la taxe de ce qui con-j
viendra par jour pour les Ali-"
mens des prifonniers détenus
pour dettes & réparations civiles

datif
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dans la Prifon des Lieux dépen¬dans de la Jurifdiétion defdits
Juges , eu égard au prix des
denrées. Fait en Vacations le 18.
Septembre 1-709. Signé,

G v y h o v.

ARREST DE LA CO'JR
de Parlement.

DU 14. Ianvier 1780.
Pour la liberté d'un Prifonnicr ,

qui avoir été arrêté un j our de
Dimanche.

ENtre Pierre Deshayes , Maî¬tre Rubanier à Paris, Dé-
mandeur en Requête du 19. Dé¬
cembre 170.7. d'une part, &Pierre Trumeau Marchand à
Paris Défendeur d'autre part :Vu par la Cour la Requêre 8cdemande dudit Deshayes du 19»Pecembre 1707. à ce qu'il fut
*eçû oppofant à l'execution deJ'Arrêt du iy. dudit mois -, ce

drimintl. T
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faifânt les défenfes portées par
icfcluy levées. Ordonne que ledit
Deshayes feroit élargy & mis
hors desPrifons.Ordonne pareil¬
lement que fans s'arrêter à la re¬
commandation faite de la per-
fonne dudit Deshayes dans lef-
dites Prifons, à la Requête de
Claude Barbier qui feroit pareil¬
lement déclaré nulle ; que ledit
Deshayes feroit pareillement é-
îargi & mis hors defdites Pri¬
fons , à lelaiffer fortir ; les Gref¬
fier & Geôlier contraints par
corps , partant déchargé, qu'il
fut commis tel Huiffier de Ser¬
vice qu'il p'airoit à la Cour pour
le ramener dans fa maifon ; l'Ar¬
rêt quiinterviendroit avec ledit
Trumeaudéclaré commun avec
ledit Barbier avec dépens, (ans
préjudice d'autres droits & ac¬
tions. Arrêt du 23. Décembre
3707. par lequel I ur l'cppofitioflf
les parties auroient clc appoin»
tées à mettre pardeyant Maître

Jean-Jacques Gaudart Confcil-
ler. Et à cette fin que les Infor¬
mations feroient jointes à l'Inf-
tance appointée a mettre, pour
en jugeant y avoir tel égard quede railon, & à l'égard dudit Bar¬
bier les parties auroient été ren¬

voyées au Châteler. Produêfioa
dudit Deshayes& Requête dudit
Trumeau du 10. du prefent
mois , employée pour défenfes
& production & à ce qu'en dé¬
boutant ledit Deshayes de fa
demande , faifant droit fur la
Requête dudit Trumeau inferée
dans l'Arrêt du ij. Décembre
1707. défenfes fu fient faites
d'executerla Sentence du Châ-
tclet du 1. Décembre 1707. Se
en confequence, ordonne que fur
l'Appel dudit Trumeau , les
parties en viendroient au pre¬
mier jour avec les Gens du Roy,
• ledit Deshayes condamné aux
dépens, fur laquelle Requête au-

, toit été refervé à faire droit eu

Tij



292

jugeant -, "Requête ditdit Des- '
hayes dudit jour 10. Janvier,
employée pour réponfes. Produ¬
ction nouvelle dudit Trumeau
par Requête du ïz. du prefent
mois de Janvier, ces Informa¬
tions & autres Procédures cri¬
minelles faites au Châtelet, à la
Requête dudit Deshayes, con¬
tre les nommez Courat & Saint-
OmerHuiflier & autres joints à
l'Inftance par ledit Arrêt du 23.
Décembre dernier ; Ouy le rap¬
port dudit Confeiller : Tout con-
flderé. Ladite Cour, a reçu ledit
Deshayes oppofant à l'exécution
de l'A rrêt du i y. Décembre der¬
nier , faifant droit fur l'oppoli-
tion , a levé les défenles portées
par iceluy Se en confequence ledit
Deshayes élargi & mis hors des^
Priions & conduit dans fa mai-
fon par Vaudelle Huiflier en la
Cour, à ce faire les Greffier & <
Geôlier contraints par corps j ce >
faifant déchargez , condamne

2^5
ledit Trumeau aux dépens. Fait
en Parlement le i 4. Janvier
1708. Collationné. Signé, Du
Tille T.

ARREST DU PARLEMENT
Du 29. Mars 1710.

Pour les alimens des Prifonniers
détenus pour dettes. QlU or¬
donne que par provifion jus¬
qu'au 1. Juillet prochain, il
fera payé fept fols par jour
pour leurs alimens, & queles créanciers feront tenus d'en
configner un mois par avance.

"Extrait des Regiflres de Parle¬
ment.

VEU par la Cour la Requêteâ Elle prefentée par le Pro¬
cureur General du Roy , &c.
Ouy le rapport de Maître Fran¬
çois Robert, Confeiller j Et
tout conlideré. La Cour ayant



égard à ladite Requête, ordonne
que par provifion jufqu'au i.
Juillet feulement, il fera payé
aux prifonniers arrêtez pour
dettes & réparation? civiles dans
les Prifons de cette ville de Paris
7. fols par jour pour leurs Ali—
mens, & que leurs créanciers
feront tenus d'en configner un
mois par avance, conformément
$ la Déclaration du Roy dumois
de Janvier 1680. & aux Arrêts
& Reglemens de ladite Cour j Se
qu'à l'égard des prifonniers em-
prî formez pour mêmes caufes
dans tes Prifons des Bailliages ,
Senéchauflées&autresSieges du
Reflort, il y fera pourvu par les
Juges, eu égard au prix des den¬
rées, 5c pourledictemps. Faite»
Parlement le 19 Mars 1710.,
Signé, Dong01 s.

*91

DECLARATION DU ROY,

Qujdéfend aUx Accufez d'évo¬
quer les Procès criminels dans
les cas qui y font marquez.

"Donnée à Verfailles le 31. Mars:
1710.

LOUIS par la grâce de DieuRoy de France & de Na¬
varre : A tous ceux qui ces pre-
fentes Lettres verront, Salut.
&c. Nous àvons par ces prefen-
tes , fignées de nôtre main, dit,
déclaré & Ordonné, difons, dé¬
clarons Se ordonnons , Vouloxs
& Noufc plaît, que nul ne puiflfe
évoquer aucuns procès criminels
du cnefdes parens ou alliez de
nos Procureurs Généraux en nos
Cours, quand ils font pourfuivis
à leur feulé requête , & qu'ils n'y
oçt aucun intérêt perfonnef.
Voulons âufli qu'aucun Accufc
ne puiffe évoquer du chef des
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|>arens ou alliez de ceit* qui étant
înterreflez à la vengeance du cri¬
me , ne fe font pas néanmoins
déclarez parties civiles, fauf à
xecufer ceux qui le trouveront
leurs parens ou alliez au degré
de l'Ordonnance. Ne pourront
les Accufez évoquer du chef des
parens ou alliez de leurs compli¬
ces j non plus que du chef des
parens ou alliez des celïionnaires
des intérêts civils. Défendons,
conformément à l'Article XLIII
du Titre I. de nôtre Ordonnance
de 1669. de lignifier aucune ce-
du e évocatoire fondée fur le fait
propre des Juges, s'il n'a été re¬
çu auparavant par un Arrêt de
nôtre Confeil , fans que fous
quelque prétexte que ce foit il
jmiflê être accordé aucun délay
peur obtenir cet Arrêt par nos
Cours où les procès feront pen-dans -, déclarons nulles & de nul
effet toutes les cedules évocatoi¬
res lignifiées dans le cas cy-

r *97
deflus, &en confequence ordon¬
nons , qu'il fera pafle outre par
nos Cours au J ugement deldits
procès, comme avant la lignifi¬
cation defdites cedules évoca¬
toires. Voulons au furplus que
nos Ordonnances , Edits & Dé¬
clarations concernans les évoca¬
tions & les cedules évocatoires
foientexecutez félon leur forme
& teneur. Si donnons en mande¬
ment , &c. Donne' à Verfailles
le 31. j our de Mars , l'an de grâ¬
ce 1710. & de nôtre regne le 6-j.
Signé , L O U I S j "Et plus bas ,
Par le Roy, Phelypeaux.
Et fcellée du grand Sceau de
cire jaune.
Regiflrét en Parlement le 14,'

Avril 1710. Signé , Donpois.

30

ï



ARREST DU PARLEMENT
Du 18. /uin 1710.

.Qïïl ordonne qu'il en fera uft
dans la Ville & Faubourgs de
Lyon & par tout ailleurs dans
l'étendue de la Senéchauflee
de Lyon, pour l'executiondes
contraintes par corps émanées
de la Jurifdiétion de la Con-
fervation de Lyon pour dettes
civiles , comme avant l'Arres
du Parlement du 19. Décem¬
bre 17 o 2.. & autres rendus en
exécution d'iceluy.

CE jour les Gens du Roy fontentrez , & Maître Guillau¬
me-François Joly Avocat dudit
Seigneur, portant la parole, ontdit à la Cour 5 Q t'ils ont reçudepuis quelque temps des re¬
montrances de la part des Pie4rôtdes Marchands & Echevins,
Juges-Confcrvatcurs delà ViHc

de Lyon , au fujet de la difpofî-
tion de l'Arrêt rendu en la Tour-
nellc le 19. Décembre 1701. par
lequel il eft fait défenfes d'arrê¬
ter aucunes perfonnes pour dettes
civiles dans leurs mailons à heu¬
re induë, &même de les arrêter
de jour fans une permiifion du
Juge & de quelque autres Arrêts
que des débiteurs de la Ville de
Lyon ont obtenus fur le fonde¬
ment de celuy du 15. Décembre
Ï701. &c.
La Cour faifant droit fur Ie&

Conciufions du Procureur Gene¬
ral du Roy, ordonne que les Ë-
dits, Ordonnances Se Déclara¬
tions duRoy concernant la Jurif-
diftion de la Confervation de
Lyon, regiftrez en ladite Cour ,
feront executez lelon leur form»
& teneur : ce faifant, qu'il en
fera ufé dans la Ville & Fau¬
bourgs de Lyon , & par tout ail¬
leurs dans l'etenduë de la Scné-

• chauffée de Lyon, pour l'cxe-
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cution des contraintes par corps
émanées de ladite Jurifdiction ac
la Confçrvation de Lyon pour
dettes civiles , comme avant

l'Arrêtdui^. Décembre 1701
& les autres Arrêts donnez fut
requêtes des débiteurs, en exé¬
cution de celuy dudit jour 19
Décembre 17 oz. Et fera le pre-
fent Arrêt lu & publié en la Ju?
rifdi&ion de la Confervation de
Lyon, Sç enregiftré au Greffe
d'icelle, même affiché dans les
Places publiques & autres en¬
droits accoutumez de la Ville &

Faubourgs de Lyon , à ce que
nul n'en prétende caufe d'igno¬
rance. Fait en Parlement le 18.

Juiniyio. Signé,Dongois.

Ç&fâ?
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TARIF
Des Droits dûs aux Geôliers Se

Greffiers des Prifons.

Conformément à la nouvelle Or-
donnance& aux Arrêts du

Parlement.

premierement.

1:L eft fait défenfes aux Geôliersde fe faire avancer aucuns de¬
niers des perfonnes pour leur
nourriture t gîtes & geolages.
II. Pareillement aux Mor-

gUcurs, de fe faire payer aucune
chofe par les nouveaux venus.
III. Comme auffi aufdits Geo-
ers , Greffiers , Se aux Prévôts

<fes Chambres, de ne rien exi¬
ger des nouveaux venus, fous
prétexte de bien venue, feftins

autres prétendus droits, à pei¬
ne de punition exemplaire.



IV. Il eft enjoint aux Cargo* (
tiers & Cabaretiers de vendre
aux Prifonniers à prix raifonna-
ble les vivres neceflaires & le
pain de poids porté par l'Ordon¬
nance de la Police.

V. Pourront les prifonniers fe
faire apporter leurs vivres & nei
ceflitez de dehors, fans être con¬
traints d'en prendre desGeôliers,
Cabaretiers ou autres ; pourra
néanmoins ce qui leur fera ap¬
porté être vifité, fans être dimi¬
nué , ni gâté.

V I. Défences font faitesauf-
dits Gargotiers de vendre aux
prifonniers du Tabac pour pren¬
dre enfumée, & aux prifonniers
d'en prendre fur peine du fouet.
VII. Les prifonniers qui cou¬

cheront és lits, s'ils couchent
leuls payeront y. fols par jour.
VIII. S'ils couchent deux cm

femble , payeront chacun j. folst
IX. Pour ceux qui couchent

fur la paillaffe i. fols.

X. Pour l'entrée 10. fols.
1
XI. Pour la fortie i o. fols.
XII. Il eft défendu auxGreff*

Çers de prendre aucuns droits
pour les emprifonnemens , re¬
commandations & décharge,
mais leur fera feulement payé
ïô. fols pour chaque extrait d'é-
crouë, recommandations faites
feparément des écrouës & pour
différentes caufes & décharges,
îo. fols.
XIII. Ne pourront les Geo-

fers , Greffiers & Cabaretiers
empêcher l'élargiflement des
prifonniers pour frais , nourri¬
ture , gîtes , & geolages, ou
aucune autre dépenfe.
XIV. Les Greffiers & Geôliers

feront tenus de donner quittance
■de tout ce qui leur fera payé, 8c
d'en faire mention lur leurs Re-
giftres , à peine de reftitution de
fe qu'ils auront reçu.
( XV. Ne pourront lefdits Greff¬
iers & geôliers prendre aucun

L
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droit de confignation , énCôre'
qu'il fut volontairement offert ,
des Tommes qui feront confîgnées
en leurs mains, ni en rien retenir,
fous quelque prétexte que ce foit,
à peine de concufïion.
XVI. Ileft enjoint aux Geô¬

liers & Guichetiers de conduire
inceflamment les perfonnes cha¬
ritables qui fe prelenteront pour
faire aumônes aux prifonniers
aux lieux de la Prifon où ils les
voudront diflribuer, fans qu'ils
puiflént rien exiger ni divertir
des aumônes , ou partie d'icelles
pour les appliquer à leur profit.
XVII. Il eft enjoint aux Gref¬

fiers , Geôliers & Guichetiers
d'executer ces fufdits Articles ,

fur les peines portées par la nou¬
velle Ordonnance , & Arrêts de
Resilemens de la Cour.

PIN,

PRIVILEGÊ

PRIVILEGE
du Roy.

LOUIS par la grâce de DieuRoy.de France &de Navar¬
re : A nos amez& féaux Confeil-krs les Gens tenansnos Cours deParlement, Maître des Requê¬tes ordinaires de nôtre Hôtel,Grand Confcil, BaiLifs , Séné¬chaux, Prévôts, & tous autresnosOfficiers , & Julticiers qu'ilappartiendra : Salut. Le foin queNous avons pris de réformertoutes les parties de la Jultice enîiôtre Royaume, par les Nou¬velles Ordonnances que Nous a-vons faites , demeureroit impar¬fait & privé d'une partie des,fruits que nous en attendons, fi«tous n'apportions aucune pré¬caution pour empêcher lesmau-

V



vaifes éditions , peu correétes ,
mal-à-propos abrégées ou am¬
plifiées, qu'on pourroit faire de
cet Ouvrage, auffi-tôt qu'il aura
paru au jour. A quoy on a tou¬
jours eltimé fi neceflaire de
pourvoir en pareil cas, que ce-
îuy des Empereurs Chrétiens,
que Nous nous fommes propofez
d'imiter dans ce travail, & qui
s'eft acquis une grande gloire fi
longue & fi durable pour avoir
réduit la Jurifprudence Romai¬
ne en un corps, n'a pas manqué
de regler & de repeter même
jufqu'à quatre ou cinq fois, en
divers Conftitutions au devant
du Digeile & du Code , la ma¬
niéré exaéte dont il entendoit que
toutes les copies fulTent écrites,
avec de tres-exprefles & tresJ
feveresdéfenfesde les écrire au¬
trement. Maisaujourd'huy quet'
l'ufage de l'impreflionNous don¬
ne plus de facilité à éviter d?
fcmbiables inconveniens, Nou*

'mpoyeÏÏT?"/01'"1'0'-'Mil/: cVftT d'"" «
aurions cy-deva,£°rLU<luo/

f,c« effet Claude5 mmiS
C,f„rcoafdS.'i<:C^l

nocciiki "c' a>Ldce0p^;;<1",!
&Prf°niKe coninieration, A u cj ,■ ,

•y--A CES CAUSES io
. '«ons: ordo»„é . No-
'f« ^2Té CoFran-®At,s^SoN i Pair de



ï-rancé , Duc de Roanez , Mar¬
quis de Boify,Comte de la Feuil-
lade , & nôtre Lieutenant Gene¬
ral dans nos Camps Se Armées,
d'en prendre le foin ; Se pour cet
effet avons révoqué Se révoquons
par ces Prefentcs fignées de no¬
tre main, le Privilège cy-devant
accordé audit Prud'homme par
nos Lettres données à S. Ger¬
main en Laye le 18. jour de Dé¬
cembre 1666. Se avons permis Se
permettons par ces mêmes Pre¬
fentcs à nôtredit Couftn Duc de
Roanez, de faire imprimer par
t>out nôtre Royaume, fer¬
res , & Seigneuries de noue o-
béïffance , en telle marge & tels
caractères, Se autant de fois qu il!
feri à propos, par tels Impri-^
me irs ou Libraires qu'il aura
cho .fis, Le corps & Compilation
de n<fditesOrcofinances nouvelles,^
Toit en un fcul ou plnficurs Vo¬
lumes , & par matières & traitez
ieparez, fous le Titre des Or".

donnances de'LQXJlS XIV. Rayde France & de Navarre, Se ce
durant le temps & efpace de cin¬
quante années, à compter du j our
qu'elles feront achevées d'impri¬
mer pour la première fois, fai-
fant tres-exprefledéfenfesà tou¬
tes perfonnes , de quelque quali¬
té & condition qu'elles ("oient au¬
tres que celles qu'il aura choifics,
de faire imprimer, vendre ni dé¬
biter en aucun endroit de ce

Royaume , ledit Ouvrage , fous
quelque prétexte que ce foit ; Se
à toutes perfonnes d'en acheter ,
fans que la planche de taille dou¬
ce que nôtredit Cou fin Duc de
Roanez a fait graver par le nom¬
mé Mellan , y foit appofée , ni
fans être fîgné au bas de la der-
niere page par, le Libraire qui
l'aura vendu ; même d'en appor¬
ter ni garder aucun exemplaire
de ceux contrefaits aux Païs é-
trangers, à peine de vingt mille
livres d'anwjjde payable fans dq-

yi%



port, par chacun des eontreve-
nans , applicable un tiers àl'Hô-
tel-Dieu de nôtre bonne Ville de
Paris , un tiers à nôtredit Coufin
Duc de Roanez , & un tiers au
dénonciateur -, confifcation des
Exemplaires , de tous dépens ,

dommages & intérêts, & d'au¬
tre punition arbitraire s'il y é-
chet, félon la qualité des con¬
traventions. A condition que du-
dit Ouvrage il fera mis deux
Exemplaires en nôtre Bibliothè¬
que publique, & un en celle fer-
vanr à nôtre Perfonne en nôtre
Château du Louvre, au lieu ap-
pellé le Cabinet des Livres, &:
lin en celle de nôtre cher & féal
Chancelier de France le fieur Se-
guier , avant que d'en expofer
aucuns en vente, à peine de nuili-
te des Prefentes. Du contenu def- '
quelles Nous vous mandons que
rous faflîez joitir pleinement 8C i
paifiblcmcnt nôtredit Coufin
Duc deRoanez, & ceux qui au¬

ront droit de luy, fans permettre
qu'illuy foit fait aucun trouble
ni empêchement. Voulons qu'en
mettant au commencement ou à
la fin du Livre , copie ou Extrait
des Prefentes > elles foient te¬
nues bien & dfiëment lignifiées ,
&quefoy foit ajoutée aux copies
d'icelles, collationnécs par l'un
de nos amez& féaux Confeillcrs
& Secrétaires comme à l'Origi¬
nal. Et afin que pendant que nô¬
tredit Coufin Duc deRoanez fait
travailler aufdites imprefiions ,
ni après qu'elles feront achevées,
perfonne ne pré fume fous pré-
téxtc d'ignorance d'en vendre ou
acheter des Exemplaires contre¬
faits : Voulons & entendons que
copies de ces mêmes Prefentes
coliationnées comme deflus ,

foient envoyées & regiftrées en
tous les Sieges Prefidiaux, Bail¬
liages, & Sénéchaufleesde nô¬
tre Royaume , à la diligence de
nos Procureurs Généraux, auf-
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qnels nous enjoignons de le faire,
à peine d'en répondre en leurs
propres & privez noms. Mandons
au premier Huilîier ou Sergent
fur ce requis, de faire pour l'exe-
cutiondes Prefentes tous Aéles
neceflaires, fans demander au¬
cune permilfion : Car tel eft nô¬
tre plaifir ; nonobftant. oppofi-
tions ou appellations quelcon¬
ques, &fanspréjudiced'icelles,
dont fi aucunes interviennent,
Nous nous refervons la connoif-
fance & à nôtre Confeil, l'inter-
difantà toutes nos Cours & Ju¬
ges. Nonobftant auffi Clameur
deHaro, Charte Normande, &
autres Lettres à ce contraires.
Donné à S, Germain en Laye, le
quinzième jour .de May , l'an de
grâcemil lix cens foixante-fept ;
& de nôtre Regne le vingt-qua¬
trième. Signé , LOUIS ; Et plus
bas. ParleRoy,DEGuENEGAUD.
Et fcellé du grand fceau de cire
jaune.

»
,

Regiftré fur le Livre de ta Com¬
munauté des Libraires & Im¬
primeurs de Paris , le ly.Iuin
1667-fuivant l'Arrêt du Par¬
lement. du g. Avril 16) 3.
ctluy du Confeil Privé du Roy
du 17. Lévrier i66j. Signé,
S.PIGET, Syndic.

AVTRE PRIVILEGE
du Roy.

LOUIS par la grâce de Dieu,Roy de France & de Navar¬
re : A nos amez & féaux Confeil-
lers les Gens tenans nos Cours de
Parlement, Maîtres des Requê¬
tes ordinaires de nôtre Hôtel,
Paillifs , Sénéchaux , & autres
nos Officiers qu'il appartiendra,
Salut. Par nos Lettres Patentes
des iy. May & 3. Décembre
I16 6 7. Nous avons accordé à nô¬
tre Coufin le Duc de Roanez,
Comte de la Feiiillade, Lieuto-



«
nanc General de nos Camps k
Armées , le Privilège de fair^"
imprimer les nouvelles Ordon¬
nances fur la Réformation de h
Juftice parNous faites, publiées
au mois d'Avril de ladite année
16 67. & celles qui relient à faire
fur ce même fujet, enfemble les
Formulaires & ftiles des Actes
de Juftice Se Procédures à faire
fuivant nos Ordonnances, pour
en joiiir par nôtredit Coufin pen¬
dant le temps porté par îcfdites
Lettres , & faire faire I'impref-
fion & débit de nofditcs Ordon¬
nances Se Formulaires, par tel'
Imprimeurs & Libraires qu'il
voudra choilîr pour ce fujet : S
comme nôtre intention n'a été
autre en gratifiant nôtredit Cou-fin de ladite Pcrmiflion , que de
faire imprimer fous les mêmes
Ordres toutes nos Déclarations )

Edits, Reglcmcns & Arrêts djjnôtre Confeil qui pourroient être
rendus en interprétation & exe'"

'cution de nofdites Ordonnances
nouvelles fur le fait de la Juftice,
afin que l'imprelfion en puific
être faite conjointement ou fc-
parément avec icelles , fuivant
qu'il fera trouvé plus à propos ,
& que néanmoins il pourroit ar¬
river que quelques Imprimeurs
& Libraires voudroient entre-'
prendre d'imprimer Se expofer
lefdits Edits , Déclarations, Rc-
glemens Se Arrêts de nôtre Con¬
feil , fans la permiflion de nôtre-
dit Coufin j il nous auroit rcijuis
de kiy oiftroyer nos Lettres a cc
necclfaires. A CES CAUSES ,

Nous avons permis& permettons
par ces Prelentes lignées de nôtre
main, à nôtredit Coufin le Duc
de Roanez , de faire imprimer
en toute l'étendue de nôtre
Royaume , Pais, Terres & Sei¬
gneuries de nôtre obéïlTance en
jcls volumes, & autant de fois
qu'il le trouvera à propos, par
les Libraires Se Imprimeurs qu'if



aura pour cc choifis, nos Edits ;

Déclarations, Reglemens& ArJ
réts de nôtre Conleil feulement,
qui pourroient être donnez ptf
Nous ou nôtredit Confeil, ®
exécution & interprétation de
nofdites Ordonnances fur le fait
de laditeRéformation , & ce fe-
parément ou conjointement avecîe Corpsde nofditesOrdonnances
par Nous faite& à faire fur le fait
de ladite Reformation , fuivaitf
& ainfi que nôtredit Coufin le
jugera neceffaire , pour par lu/
Î'oiiirde l'effet du prefent Privi-ege , pendant le temps & efpatf
porté par nofdites Lettres des i yMay & 5. Décembre 1667. fai-Tant tres-expreffes inhibitions S
défenfes à toutes perfonnes de
quelque qualité & condition,
qu'ils foient, autres que celles
qu'ilaura choifies, de faire im¬
primer , vendre ni débiter , fouS
quelque prétexte que ce foit >Icfdites Déclarations, Edits, Rc'

'gîemcns & Arrêts de nôtredit
Confeil cy-deffus mentionnez*
même d'en apporter ni vendre
aucun exemplaire de ceux qui
pourroient avoir été contrefaits
dans les Pais étrangers , fous les
mêmes peines portées par nofdi¬
tes Lettres des 1/. May & 3. Dé¬
cembre derniers , à condition que
de nofdites Déclarations , Edits*
Reglemens & Arrêts de nôtre
Confeil cy-deffus , il en fera mis
deux Exemplaires en nôtre Bi¬
bliothèque publique, un en celle
qui fert à nôtre perfonne, & un
en celle de nôtre cher & féal
Chancelier de France le fieur Sc-
guier , avant que d'en expofer
alxcun en vente, à peine de nulli¬
té des Prefcntes , du contenu def-
quclles Nous vous mandons que
Vous falfiez jouir pleinement &
ipaifiblement nôtredit Coufin &
. ceux qui auront droit de lu y, fans
permettre qu'il leur foit fait au¬
cun trouble ni empêchement.



Voulons qu'en mettant au com¬
mencement ou à la fin defdits E-
dits , Déclarations & Arrêts de
nôtre Confeil, Copies & Extrait
des Prefentes, qu'elles foient te¬
nues pour bien & duëment figni-
fiées , & quefoy foit ajoutée aux
Copies d'icelles bien & dûëment
collationnccs par l'un de nos a-
mez& feau Confeillers Secrétai¬
res , comme à l'Original. Man¬
dons au premier nôtre Huiffiet
ou Sergent fur ce requis, défaire
pour l'exécution des Prefentes
tous Exploits & AétcsneceflaireS
fans demander autre permillion ,
nonobfiant clameur de Haro ,

Charte Normande , & autres
Lettres à ce contraires: C a r tel
eft nôtre plaifir. Donneà S.Ger- ■
main en Laye le feptiéme jour
d'Avril l'ande grâce mil fix cens
loixante-huit , & de nôtre Re-|
gne le vingt-cinquième. Signé,
LOUIS, & plus ba , par le '
Roy, dï Gtsnegaud , & fcellé

/ '

«

'lu grand Sceau de cire jaune.
< Regifiré fur le Livre de lis Corn-
munauté des Libraires Çp Impri¬
meurs de cette Ville , fuivunt &
conformémental'Arrêt de la Cour
le Parlement du 8. Avril 1653.
aux charges & conditions portées
r le prefent Privilège. Signé ,

André Soubron, Syndic.

Monfeigneur le Duc de la
Feiiilladea aflbcié audit Privilè¬
ge Pierre Aubotiyn , Pierre Emc-
ry, Guillaume Cavelier, Henry
Charpentier, Michel Guignard,
Michel David,Charles Olmont,
Michel Brunet, Nicolas Gode-
lin, Elprit Biiliot, & conl'ors,
Libraires à Paris, pour en jouir
fuivant leurs parts & portions,
conformément à la convention
faite entre «ux.


